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A. ACTES DU GOUVERNEMENT 


DECRET-LOI.· 1/ 17 DU 29 JUIN 1977 PORT~NT REGLBMENTATIOW GENERALE 
DES ASSURANCE. 

LE PRESXDENT DE LA. REPUBLIQUE, 

VU le décret-loi nO 1/186 du 2' nov••br. 1976 portant orga
ni.ation de. pouvoir. l'gi.latif .t r~gl••entair. , 

Attendu qu'il est néc.s.air. d. tizer 1•• règl•• c~néral•• 
régis.ant 1 •• rapport. juridique. découlant d •• con.trat. d'a.suran
ces d'un. part, d'in.taur.r le contr8le dir.ct. d. l'Etat .ur le. 
o.ératl.n. d'a••urance. d'autre part ; 

Sur pro;"t;')9it;f.on du Mini.tr. d. l'Economie et d •• l'inanc•• 
et .ur avis conr~rrne du Con••il .d•• Mini.tr•• , 

Décr.t. 1 

Titr. I. 

Des As.uranc.s en c~néral. 

Section 1. 

Disposition. Général••• 

Art. 1. 

L'assuranc. est un contrat par lequel l'assureur .'oblige, 
moyennant une prim., à ind.mni••r l'a••uré de. p.rte. ou dommage. 
qu'éprouverait celui-ci par .uite de certain. événe.ents fortuit. ou 
de f~rce majeure conv.nus entre le. parti••• 

Al"t. 2. 

Le. operation. d'as.urance. de toute .Ilature pratiqué•• au 
Burundi sont réei•• par 1•• di.po.ition. du pré••nt décret-loi et 

• des mesures qui seront pri... pour .on ez~outien. 

Art. 3. 
Dan. toute. le. ln.tanc•• r.lative. à la ~ization et au 

rècl.-ment de. inde.nité. du•• , le dérendeur ••ra a ••ip. deva.1t le 
trib'Jnal du domicil. d. l' a ••ur~, d. qllelque ••p'c. cl' assurance 
qu'il s'agiss., sauf en matière 4'i...u_l•• ou ••uble., auquel oà., 
le dérendeur .era a.siené devant le tribunal de la .ituation de. 
biens fls.urés. 
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Lor.qu'il s'agit d'un r ••••rti••ant d'un Etat étrancer 

n'ayant pas de domicile en République du Burundi, le tribunal 
compétent sela celui du lieu de sa dernière adresse indiquée par lui 
au Burundi. 

Art. 4. 

Dans le cas où l'assureur se réas.ure contre ~es risque. 
qu'il a assurés, il reste seul re.pon.able vis-à-vis de l'assUré. 

Art. 5. 
La durée du contrat et les conditions de résiliation .ont 

fixées par la police. Touteroi., eri .ce qui concerne les a.surance. 
sur la vie, l'assur. a le droit de se retirer toue les trois ans, en 
prévenant l'assureur au cour. de la période.d'engagement, au moine 
trois mois à l'avance. 

Après la seconde période de trois ans, la ré.iliation peur
ra être demandée annuellement par l'une ou l'autre des parties dana 
les déiaiS de trois mois. 

Dans tous les cas où l'assur' a la Caculté de demander ~a 
résilia tion, il ,p~u t ·le faire à son choix soi t par une déclaration 
:raite, contre récépissé au siège s,ocial, ou chez le représentant de 
la société dans la Localité, soit par lettre recommandée soit par 
tout autre Moyen ind iqué dans la polie e. 

La dur'e du contrat ~olt itre mentionnée en caractère tr's 
apparents dans la police. 

La police doit également mentionner que la durée de chacune 
des prorogations successives du contrat, par tacite ~econduction, ne 
peut en aucun cas être supérieure à une année. 

Art. b. ' 

L'assurance peut être contract.e en vertu d'un mandat 
g'n~ral ou spécial ou m3me sans mandat, pour le compte d'une personne 
dQterminée. Dans ee dernier caSt l'assurance profite à la personne 
pour le compte de taquelle elle a été conclue, alors mime que la 
r.t!Cication n'aurait lieu qu'après le sinistre. L'assurance peut 
aussi être contractée pour le compte de qui il appartiendra. 

Le souscripteur d'une assurance contract'e pour le oompte de 
qui il appartiendra sera seul tenu au paiement de la prime envers 
l'assureur; les exceptions que l'as.ureur aurait, pu lui opposer 
seront également opposables au bénéCiciaire de la police, quel qu'il 
soit. 

Art. 7. 
La proposition d'assurance n'.ngace ni l'assurt, ni l'as


s,ureur J seule la police ou la note de couverture conatat. leur 

engagement réciproque. 
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Est cons~dé~ée comme acceptée la propos~t~on, ~a~te par 
lettre recommandée avec accusé de récept~on. de prolonger ou de mod~
f~.r un contrat ou de remettre en v~gu.ur un contrat suspendu a~ 
l'assureur ne refus. pas cette propos~t~on dans les l' jours après 
qu'ell. lu~ e.t parvenue. 

Le. d~spos~t~ons de Ital~n'a précédent ne sont pas appl~ca
eles aux assurance. sur la v~e. 

;. 

Sect~on II. 
De la preuve et de la forme du 
contrat d'as.urance. 

Art. 8. 
Le contrat d'assurance est réd~cé. par 4cr~t. en caract.res 

apparenta. 

Toute add~t~on ou mod~f~cat~on au contrat d'assurance pr~mi
t~f do~t être constatée par un avenant s~gné des part~es. 

Les pré.ente. d~spos~t~ons ne font pas oDstacle à ce que, 
mfme avant la d'livrancé de la pol~ce ou de l'avenant, l'assureur et 
l'assuré ne soient engagés l'un à l'égard de l'autre par la remise 
d'une note de couverture. 

Art. 9. 
Le contrat d'assurance est daté du jour où ~l est souscrit. 

Il indique • 

Les n08S, prénoms, domiciles, et adresse des parties 

contractantes. 


Les choses et ou lee personnes assurées. 


- La nature des risques garant~s. 

Le Iboment à partir duquel le r~sque eet carant~ et la durée 
de cette gar'antie. 

- La pr~•• de l'assuranca. 

Le. clauses des pol~ces édic.ant des null~té. ou des 
déchéances ne sont valable. que s~ elles sont ment~onnées en car.,~tères 
très apparents. 

Sect~on III 

De. obl~sations de l'assureur et de 
l'assuré des nullités et des rés~l~ations. 

Art. 10. 

Les pert.s .t les doDUll8.C•• eccas~onnés par des cas fortuits 
ou causé. par la faute de l'a.suré .ont à la charce de l'as.ureur, sauf' 
exclusion feraell••t l~m~tée contenue dans la police. 

1li ., 
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Toutefois, l'assureur ne. répond pas, des pertes et dommaces 
provenant d'une faute intentionnelle ou dolosive de l'assuré. 

Art. 11. 

Lors de la réalisation du risque ou à l'échéance du contrat, 
l'assureur est tenu de payer dans le d él~i· convenu l' indemni t.é ou la 
somme déterminée d'après le contrat. L'assureur ne peut être ten'u au 
1&là de la s.omme assurée. 

Art. 12. 

L'assuré est obli«é t 


1° De payer la prime aux époques convenues. 


2° 	De déclarer exactement, lors de la conclusion du contrat, toutes 
les circonstances connues de lui qui sont de nature à t"a.rre 
apprécier par l'assureur les risques qu'il prend à sa oharge. 

3° 	D'adr.sser à l'assureur, aux époques fixées par le contrat, les 
déclarations qui peuvent être nécessaires à l'assureur pour 
déterminer le montan~ de la prime lorsque cette prime est 
variable. 

4° 	De déclarer à l'assureur, conformément à l'article 15 le~ 
circonstances spécifiées d~ns la police qui ont pour conséquence. 
d'aggraver les risques. 

50 	 De donner avis à l'assureur, d.s qu'il en a eu connaissance et au 
plus tard dans les huit jours, de tout sinistre de nature à 
entralner la garantie de l'assureur. 

Le délais de déclaration ci-dessus ne peuvent atre réduits 
._r convention contraire, ils peuvent atre prolon~és d'un commun 
accord entre les ,parties contractantes. La déchéance, résultant d'une 
clause du contrat, ne peut atre opposée à l'assuré qui justifie qU'il 
a été mis, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, dan. 
l'impossibilité de faire sa déclaration dans le délai imparti. 

Les dispositions des paragraphes 1., 4°, '0 ci-dessus ne sont 
'pas applicables aux assurances sur la vie. Le' nélai prévu au 
paragraphe '0 ntest pas applicable aux assurances contre la grale, la 
mortalité du bétail et le vol. 

Art. lJ. 

L. prime est paya"l. au siège de l'assureur .ou du mandataire 
déSigné par lui l cet effet • 

• 

"'J!( 
.. t,·· " ~.~,: .. 
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Cette lettre doit indiquer .xpr•••ém.nt qu'elle est envoyée 
l titre de .i•• en d••eure, rappeler la date de l'échéance d. la 
pri•••t r.produir. le texte du'pré••nt article. 

L'asaureur a le droit, dix jours à partir de l'expiration du 
d~lai fixé par l'alinéa préc'd.nt, d. ré.ili.r la police ou d'en 
poursuivre l'exécution en Justic•• 

La ré.iliation du contrat peut Atr. notifiée par l'as.ureur, 
soit dans la l.ttre reco..andé. d. mis. en d•••ur., .oit dana un. 
nouve~le lettre recommandé. adr•••é. l l'assuré. 

L'assuranc. non résiliée r.pr.nd. pour l'avenir, ses .ff.ts 
le lendemain à midi du Jour àù la prime ou fractions de prim•• 
arriérées, ainsi qu'év.ntu.llement les frai. d. poursuit.s .t de 
recouvrement, ont été payés à l'a••ur.ur ou à .on mandataire dé.igné 
par lui à ~.t effet. 

Toute clau•• réduisant 1 •• délais fixé. par l.s d~position. 
précédentea ou diapensant l'a.sur.ur d. l.a .is••n d....ur., .st nul.l•• 

Art. 14. 

A chaqu. échéanc. d. prim., l.'assur.ur •• t t.nu d'avis.r 
l'assuré ou l.a per.onn. char«é. du pai.ment d •• prim•• , d. la date d. 
l'échéanc••t du montant d. la so... dont il. .st r.dev.~l., .n 
précisant l,a nature du contrat d'a••uranc. corr••pondant à. l.'avi. 
d'éChéance. 

.'.:.' .j"" 

Lorsque, par son' fait, l.'a.suré ac«r.v. l.•• ri.ques de tel.le 
façon, que, .i l.. nouv.l état d •• chos•• avait .xi.té l.ors du contrat, 
l'assureur n'aurait pas contracté ou n. l'aurait fait que moyennant 
une prime plue él.vé., l." aS,suré doit .n taire préala..l.•••nt la 
déclaration à l.'a.sureurpar lettre recommandé•• 

Lorsqu. le. risques sont g.ggravé., .... (1. 1. 1"ai t de l." assuré, 
celui-ci doit en fair. l.a décl.aration pa1 lett" r.commandée dans un 
délai maximum de huit jour. à partir du mo~."~ vu il. a .u connai.sance 
du fait d. l.'aggravation.1 

Dans l'un ou l.'autre ca., l'as.ur.ur a la faculté d. propo••r 
un nouveau taux de pri.e qui corr••pond à l.a nouv.l.l.••ituation du 
risque. Si l'aasuré n'acc.pt. pa. ce nouveau taux, l.a pol.ic. peut itr. 
résiliée. 

• 
 Tout.foi•• l·•••ur.ur n. p.ut pl.u••• préval.oir d. l.'agcrava

tion du risque lor.qu. apr•• en avoir été inf.r.' d. quel.qu...nièr. 

q.ue c,e aOit • .1l. a manif.sté .on con.ent._nt au mainti.n d. l' •••uran
ce, spécial.•••nt. en c.ntinuant à réeevoir 1 •• pri••• ou .n payant, 
apr.s un *ini.tre. \111. inde.nité. 

http:n'acc.pt
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A.rt. 16. 

En cae de failli~e Ou de liquidation judiciaire de l'asauré, 
llassurance subsiste au profit de la masse des c.réanciers qui devient 
débitrice directe envers l'assureur du montant des prim.s à 'choir à 
partir de l'lJuverture de la faillite ou de la liquidation judiciaire. 

A partir de cette date, la masse et l'aysureur conservent 
néanmoins le droit de résilier le contrat psndant un délai de trois 
mois. La portion de prime att'rente au temps pendant lequel l'assureur 
ne couvre plus le risque sera restitu~e l la masse. 

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire de l'assureur 
le contrat prend fin un mois après 1. déclaration de Caillite ou dé 
liquidation Judiciaire. L'assur' p.ut réclamer le remboursement de la 
prime payée pour le temps où l'assurance ne court plus. 

Art. 17•. 

En cas de déc.s de l'assuré ou l'aliénation de la chose 
ass\1rée, l' allsurance COD.tinue de plein droit au pro.tit de l'h'ri tier 
ou de l'acquéreur à charce par celui-ci d'exéouter toutes les obliga
tions dont l'assuré était tenu vis-à-vis de l'assureur en vertu du 
contrat. 

Il sera loisible, toutefois, soit à l'assureur, soit à 
l'héritier ou à l'acquéreur de résilier le contrat dans un délai de 
trois mois à partir du jour du déc's de l'assuré ou de l'aliénation de 
la chose assurée. 

En ca. d'ali'nation de la chose assurée, celui qui ali.ne 
reste tenu vis-à-vis de l'assureur au paiement des primes échues ou à 
échoir, mais il est libéré à partir du moment où il a inforaé 
l'assureur de l'aliénation par lettre recommandée. 

Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables au cas 
ct'ali'u.ation d'un véhicule terrestre à moteur. 

Bu cas d'aliénat1on'ou de cession d'un véhicule terrestre à 
moteur. la carantie de la compagnie cesse de produire ses eCCets pour 
ledit véhicule à partir .du lendemain à midi de la date d'immatricula
tion du véhicule au no. du nouveau propriétaire ou de la cession 
lorsqu'il s'agit d'un véhicule non immatriculé. 

Le contrat est suspendu de plein droit à oette date. Il peut 
Itre résilié pa~ chacune des parties dans un d'lal de dix Jours. 

A. défaut de re.lse envicueur du contrat par aooord des 
parU.,.s ou de résillation par l'une d'elles., la r's111atlon intervlen
dra de pleln droit à l'explratlon d'un d'l&1 de six .01s à oo.pter de 
l'al1énation ou de la cesslon•

• 

P' 
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Art. 18. 

51, pour la fixation de la prime, il a été tenu compte de 
circonstance. spéciale~, mentionnées dans la police, aggravant les 
risques. et si ces circonstances vieun"nt.à disparaitre au cours de 
l'assurance, l'assuré a le drOit. nonobstant toute convention 
contraire. de r~sllier 18 ~ontrat. sans indemnité, si l'assureur ne 
consent pas la d1millutlon des p~ime. corrQspondantes d'après le tarif 
applica~le lors de la souscription du contrat. 

Art. 19. 

Soua réserve des dispositions de l'article 55 ci-après, le 
contrat dlassurances est nu.l en cas da réticence ou de fausse déclara
tion intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration chan«e l'objet du risque ou en diminue 
l'opinion pour l'assureur, alore mime que le risque omis ou dénaturé 
par llaesuré a été sans intluencesur le sinistre. 

J Lee priwee payée dem&urent alors acqui~es à l'assureur, qui a 
dro.1t au. paiement de toutes les primes échues à titre de dOlDlDages et 
intérêts. 

Art. 20. 

L'omission o~ la déclaration inexacte de la part de l'assuré 
dont la mauvaise foi n'est pas établi n'entraine pas la nullité de 
ll.as8urance~ 

Si elle e&~ constatée avant tout sinistre, l'assureur a le 
droit soit de maintenir le contrat moyennant une augmentation de prime 
acceptée par l'assuré, 80it de rés!lier le contrat dix Jours, après 
notification adressee à l'assuré par lettre recommandée, en restituant' 
la portion de la prime payée pour le temps où l'assurance ne court 
plus .. 

Dans le c.as où. la constatation n'a lieu qU'après sinistre, 
l'indemnité est réduite en proportion du taux des primes payee. par 
rapport au taux des primes qui auraient été due. si 1•• risques 
avaient eté complètentent et exactement déclarée. 

Art. 21. 

Sont nulles 1 

a) 	Toutes clauses générale. ~rappant de déchéance l'a.suré en ca. de 
violation des lois ou de réglemente, à moins que cette violation 
ne constitue un crime ou un délit intentionnel. 

à) 	Toute ~lauses frappant de d'chéance l'a.suré à rai.ou de simple 
retard apporté par lui à la déclaration du sinistre aux autorité. 
ou à de. production. de pièce., sans préJudioe du droit pour 
l'a.aureur de réola.er une indemnité correapondant au dommace que 
le retard lui a oauaé. ., 

http:r�ola.er
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,Sec tion 1 l V 

De la prescription 

Art. 22. 

Toutes actions dérivant d'un contrat cl 'assurances sont 
prescrites apr~s tro1s an~ è compter de l'événement qui y donne 
naissance. 

'Toutefois. ce délai ne court 1 

1· 	En cas de réticence, om18sion. déclaration fausse ou inexacte 
sur le risque couru, que du jour où l' USSUl'eur ~n a eue onnai s 
sance. 

2 0 En'cas de sinistre, que du Jour où les intéressée en ont eu 
connaissancA f s'ils prouvent qU.'ils l'ont ignoré jusque-là. 

Lorsque l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause 
le recours d'un tiers, le délai de la prescription ne court que du 
jour oùee tiers a exercé une action en Justice contre l'assuré ou a 
été indemnisé par ce dernier. 

Art. 2.30 

La durée de la prescription ne peut ~tre abrégée p~r~ne 
clause de la police. 

Art. 24. 

La prescription de trois ans court m~me contre les mineur:. 
les interdits et tous incapables lorsqu'ils sont pourvus d'un tutevr 
d'un conseil judi.ciaire, ou d'un curateur conf,orm~ment à leur statut 
personnel. 

Elle est interrompue par une des causes ordinaires 
d'interruption de la prescription st par la designation d'experte à la 
suite d'un sinistre. L'interruption de la prescription de l'action en 
paiement de la prime peut, en outre, résulter de l'envoi d'une)."lettt"e 
recommandée adressée par '1 t assureur à l' asstu'é • 

Titre II. 


ne. a ••urance. d. d...aces 


Section I. 


Dispositions générales 


Art. 2.5. 
Lta.surance relative aux biens est un contrat d'indemnité. 

• 	 L' ind.mni té due par l'assureur à 1 t assuré ne peut dépasser le mon tant. 
de la valeur de la chose assurée au moment du sinistre. Il· peut 3tT~ 
stipulé que l'assuré restera obligatoirement son propre assureur poùr' 
une quantité déterminée ou qu'il supportera une déduction f'ixée 
d'avance sur 1'indemnité du sinistre. 



1 

: 1.' 

! 
; 

• 


5I7 
,Art. 26. 

Lorsqu'un contrat d'assurance a été consenti pour une somme 
sup'rieure • la valeur de la chos. assur~e, s'il y a eu dol ou fraude 
de l'une des parties, ~lautre partie peut en demander la nullité et 
réclamer en outre, des dommages et intér3ta. 

S'il nt y a eu ni dol ni rraude, le contrat est valable, mais 
seulement' jusqu'à concurrence de la valeur réelle des objets assurés, 
'et l'assureur ll't:f.ura pas droit aux primes pour l'excédent. Seu~e •• 
les primes 'échues lui resteront dérinitivement acquises ainsi que la 
prime de l'année courante quand elle est à terme échu. 

Art. 27. 

S'il résulte des estimations que la valeur de la cho•• 
~ssurée excede au jour du sinistre la somme garantie, ltassuré est 
considéré oomme restant son propre assureur pour l'excédent et support 
en consequence une part proportionnelle du dommace,. saur convention 
contraire. 

. 
Art. 28. 

Toute personne ayant intérêt à la conservation d'une cnose 
peut 1.. faire assurer. Tout intérlt direct ou indirect à la non-réal!e 
tian d'un risque peut raire l'Objet d'une assurance. 

Les dechets, diminutions et pertes subies par la chose assuré' 
et qui proviennent de 80n vice-propre ne sont pas à la charge de 
l'4ssureur, sauf convention contraire. 

Art. 30. 

L'assureur ne répond pas, sauf convention contraire, de. 

pertes et dommages occasionnés soit par la guerre étran~ère, soit par 

la guerre civile, soit par des émeutes ou des mouvements populàires. 


Lorsque ces risques ne sont pas couverte par le contrat, 
l'assureur doit prouver que le sinistre résulte du fait de la guerre 
~trangere, de la guerre civile, d'émeutes ou de mouvements populaires • 

• 
Art. 31. 

En cas de perte totale de la chose assurée résultant d'un 
événement non prévu par la police, l'assurance prend t~n ~e plein droi 
et Itassureur doit restituer à l'assuré la portion de la prime pay'e . 
llavance et afférente au temps pour 1equel le risque n'est plus couru. 
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Ar:t. )2 • ., 

L'.ssureur qui a payé l'indemnité d'assurance est subrogé, 

Jusqu'. concurrence de cett. indemnité, dans .1.es droits et actions 

de l'assuré contre les tiers qui, par leur fait. ont ~ausé ïe 

.ommace ayant donné lieu à l'intervention de l'assureur. 


Par dérocation aux dispositions précédentes, l'assureur n'. 

aucun recours contre les enfants, descendants, ascendants, aliiés en 

liene directe, pr~p'o.és employ's, ouvriers ou domestiques et généra1e

..ent toute personne vivant habituellement au royer de l'assuré. 


Art. 33. 

Lee indemnit.s dues par suite d'assurance contre, l'incendie, 

contre la grlle, contre la mortalité du bétail o,u les a"utres risques J 


sont attribuées, sans qu'il y ait belsoin de délégation expresse, aux. 

cr'anciers privilégiés ou hypothécaires, suivant leur rang, ou à ceux 

auxquels les créances hypothécaires ont été régulièrement cédées Ou 

transférées. NéanmOins, les paie.ent faits de bonne foi avant 

opposition sont valables. 


En cas d'assurance du risque locatif ou dU recours du voisin, 
l'assureur ne peut payer à un autre que le propriétaire de l'objet 
loué, le voisin, ou le tiers subrogé à leurs droits, tout ou parti. de 
la somme due. 

Art. )4. 

L'assurance est nulle si, au moment de la conclusion du 
con~rat. la chose assurée a déjà péri ou ne peut plus 3tre exposée aux 
risques. Les primes payées doivent Itre restituées à l'assuré, sous 
déduction des frais exposés par l'assureur. 

Section XI. 
Des assurances contre incendie. 

Art. 3.5. 
L'assureur contre ""incendie répond de tous les dommages 

caus.és par conflagration, embrasement ou simpie combustion. 'l'outefois, 
11 ne répond pas, sauf' convention contraire, de c.euxoccasionnés par 
la seule action de la chaleur ou par le contact direct et immédiat du 
feu ou d'une substance incandescente, s'il n'y a eu ni incendie. ni 
commencement d'incendie susceptible de décénérer en incendie véritable, 

Art. JEt. 
, .,î; 

Les dommages matériels résultant directement de l'iu~endie 
ou du commencement d'incendie sont seuls à la charge de l'assureur 

..ur convention contraire, mime si les dommages sont provoqués par la 
t'oudre. 

http:pr~p'o.�s
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sont ass~m~1és aux dommages d~r.~t., 1es do..aces matériels 
occa810nnéa aux objets compris dans 1Ia.s~ance -par 1e s.coura .t par 
les .mesure. de sauvetage. 

Art. )7. 

Si dans 1•• tro~s mois à compter d. la re~se de llétat d.s 
pertes, l'expertiàe n'est pas termin'., l'assuré aura 1. droit de 
:faire courir 1e8 ~ntérats par sOBIIDat~on ou par 1ettre recommandée 
avec accusé de récept~on. Si e11e n'e.t pas term~née dans les six 
mais" chacune des parties pourra précéder Judiciairement.• 

Art. 38. 

SauC convention contraire, 1'a••urance ne couvre pae les 
incendies directement occasionnés par les éruptions de v01cans, le. 
tremb1ements de terre et autre. catac1ysmes. 

Section III. 
Des assurances contre la gr&1e et 1a 

morta11té du bétail. 

Art. 39. 

En matière dlassurance con~re 1a gr&1e, l'envoi de la 
déclaration de sinistre doit, nonobstant toute clause contra~re Itre 
effectuée par l'assuré dans les qua'f;re jours de l'avènement du sinist 
sauf le cas fOrtuit ou de force majeure et sauf pro1ongation 
contractuelle. 

En matière d'assurance contre la morta11té du béta11 ce dé1ai 
est réduit, sous les mIme. réserves, à quarante huit heure•• non 
compris 1e8 dimanches et jours fériés. 

Section IV. 

Des assurances de responsabilité. 

Art. 40. 

L'assureur e.t garant des pertes et d0-.age. causés par de. 
personnes dont l'assuré est civilement responsaD1. en vertu de. 
articles 258 à 260 du code c1v11. 1ivre XII• 

.&.rt. 41. 

• 
Dans les assurée'nces de re.pon.a.ilité, l'assureur n'est tenui 

que si, à. la suite du fa',t dODIIDB.geable prévu au contrat, une récl.....
tion aMiable ou Judiciaire .st fa~~e par 1. t1er. 1é.é, à l'as.uré ou 
à l'as.sureur. . 



520B,O,B. N· 10/77 

Art, 42. 

L'assureur ne peut payer à un autre que le tiers lésé ou 
ses ayants-droits tout ou partie de la somme due pàr lui, tant que 
ce tiers n'a pas été désintéressé, jusqu'à concurrence de la dite 
somme, des conséquences pécuniaires du ~ait dommageable ayant 
entralné la responsabilité de l'assuré. 

'l'i tre Ill, 

Des assurances de personnes, 

Section 1. 

Dispositions génerales. 

Art. 4). 

En matière d'assurance sur la vie et d'ass, ~nce contre 
lès accidents atteignant les personnes, les sommes aasurees sont 
~ixées par la police. 

Art. '"*4. 
Dans l'assurance de personnes, l'assureur, après pRiemen~ 

de la somme assurée ne peut être suhrogé aux droits du contractant 
ou du bénéficiaire contre des tiers en ra1son du s~ni8tre. 

Sect:1.0U JI. 

Des assurances sur la vie. 

Art. '45. 

La vie d'une personne peut être assurée par elle-même ou 
par un tiers. 

Art. 46. 

L'assurance en cas de déc~s contractee par un tiers, sur 
le. tête de l'assuré est nulle, si ce dernier n'y a pas donne son 
consentement par écrit avec indication de la somme assurée. 

Art, 470 
1) 

Il ~st défendu l toute personne de contracter une assuran
ce en cas de déc~s sur la t3te d'un mineur, d'un interd~t, d'une 
personne placée dans une maison d'aliénés. 

-
 Toute assurance contractée en violation de cette prollibi

'lon est nulle. La nullité est prononcée sur la demande de l'assureur, 

du souscripteur de la poli.ce ou <\u représentant de l'incapable. Les 


}p~imel!l payées doivent 3tre restituée sous déduction des frais 
fiU'lCOUruB. 
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Art. 48 
La police d'assurances sur la vie doit indiquer. 

a} 	 les noms, pr'noma et date de naissance de celui ou ceux sur la 
tite desquels repose l'opération J 

h} 	 les noms, pr~no.a du bénériciaire slil eat déterminé; 

cj 	l'événement ou le terme duquel dépend l'exigibilité des sommes 
assurées J 

d) 	les conditions de la r~duction si le contrat implique l'admission 
de la réduction. 

Art. 49. 

L'assurance, en cas de décès, est de nu! effet, si l'assuré 
se donne volontair.ment la mort. Toute obligation de l'assureur 
decoulant du contrat est dès lors éteinte. 

Art. 50. 

La rente ou le capital assuré. peuvent 3tre payables lors 
du déces de l'assuré à un ou plusieurs bénéficiaires détérminés. 

Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires 
determinés la stipulation par laquelle le contractant attribue le 
ben.rice de l'assurance soit. son conjoint, soit à ses enfants et 
descendants nés ou à naitre, sans qu'il soit néce~saire d'inscrire 
Ipurs noms dans la police. 

Art. 51. 

Lea sommes stipulées payables lors du décès de l'assuré à 
un benéficiaire determiné ou à ses héritiers, ne font pas partie de la 
successJ..on de l'assuré. Le bénét'ic1aire t quelles que soient la forme 
et la date de sa désignation est réputé y avoir seul droit. 

Art. 52 .. 
Le cap1ta! assuré au prorit d'un bénéficiaire déterminé ne 

peut être réclamé par les créanciers de l'assuré. Ces derniers ont 
seulement droit au remboursement, sur le capital versé, des sommes 
ayant servi au pa~ement des primes. 

Art. 5J. 
L'assureur nia p~8 d'action pour exiger le paiement des primes 

..._ d't'aut de paiement ut a pOtlr sanc tion apres accomplissement des 
(orillalit•• prescrites par l'article 1) que la résiliation pure et 

• sim~l. del'assurance. 
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Art. 54. 

Le contrat d'a88urrance ce.se d'avoir effet quand le 
bénéficiaire a occasionné volontairement la mort de l'assuré. Le 
montant de la réserve doit être vereé par l'assureur aux héritiers ou 
ayants-droit du contractant si les primes ont été payées pendant trois 
an. au moin•• 

Art. 5.5. 

L'erreur sur l'âge de l'assuré n'entraine la nullité de 
l'assurance que lorsque son age véritable se trouve en dehors des 
limites fixées pour la conclusion des contrats par les tarifs de 
l'asuureur. 

Dans tout autre cae, par sui te d'une el'reur de ce genre 1 si 
la prime payée est inférieure à celle qui aurait da âtre acquittée, 
le capital ou la rente assurée est réduit en proportion de la prime 
perçue et de celle qui aurait correspondu à l'dge véritable de 
l'assuré. 

Si au contraire une prime trop forte a été payée, l'assureur 
est tenu de restituer la portion de prime qU'il a reçue en trop sans 
intérAts. 

En cas de faillite ou de liquidation jUdiciaire de ~tassureur 
la créance de chacun des bénéficiaires des contrats en cours est 
arrêtée au jour du jugement de déclaration de faillite ou de liquida
t·ion judiciaire,' à une somme égale il la réserve de chaque contrat, 
calculée sans aucune majoration, sur les bases techn1ques du ~arif des 
primes en vigueur lors de la conclusion du contrat. 

Tïtre IV. 


Du contrale. 


Art. 57. 
Le contr61e de l'Etat atexerce dans l'intérAt des assurés 

souscripteurs et bénéficaires de contrat d'assurance et de capitalisa
tion. Sont soumises à ce contrale toutes entreprises pratiquant des 
opérations d'assurances de toute nature et de capitalisation. 

Section l 

De l'Ag-rement 

• 
 Art. 58. 

Les organismes qui effeotuent des opérations d'assurances 

ne peuvent commencer leurs opérations qu'après avoir obtenu l'agrément 
1u Ministre de. Finances. 



L'ordonnance d'agrément doit préciser lea catégorie. 

d'opérations pour lesquelles l'agrément est accordé et?éveutuellement 

les conditions dans leBquelle5 1'18 opérations peuvent 3tre ef'f'ectuées. 


Art .. 59. 

Lorsque la situation ~u marché l'exig., 1. Ministre peut, 
pour une, plusieurs ou toutes les catégorie. d'opérations d t a8suran
ces t suspendre ou limiter la délivrance d'agrément. 

Art. 60 

Les contrnte d'assurances concernant les personnes ayant la 
quaJ..ité de résident au Burundi, les biens situés ou immatriculés au 
Burundi, les responsabilités encourues au Burundi, ne peuvent être 
souscrits qu'auprès d'organismes agréés dans les termes de l'article 
51; ci-dessus. 

Des derogatious spéciales peuvent 3tre accordées pour 
l'assurance des risques particuliers ou de caté~oriea particulières de 
risques lorsque les organi.smes agréés ne sont pas en mesure de lel5 
couvrir. 

Art .. 61. 

L'agrement est accordé : 

a) 	à des organism~s burundais 

b) 	à des organismes étrangers déa1reux de s'établir au Burundi sous 
réserve que les pays d'origine de ces organismes accordent une 
réciprocité de traitement a~~ organismes burunda~. 

Art. 62 •. 

Tout organisme étranger doit en même temps qu'il dépose sa 
demande d'agrement : 

a) 	jus~ifier qu'il possede au Burundi un établissement où il fait 
élection de domicile; 

b) 	présenter à l'acceptation du Ministre des Finances, une personne 
de nationalité Burundaise pour ~tre son représentant. 

Art. 63. 

• 
A toute époque. l'agrément peut être retiré soit pour toutes 

les catégories d'opérations s01t pour une seule si la situation 
1'inanci~re de l 1 organisme ne donne pas de garantie suffisantes pour 
lui permettre de remplir ses engagements ou s'il ne fonctionne pas 
conformément à ia réglementation en vigueur ou à aes statuts. 
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Lorsque pendant une année, un organisme n'a souscrit aucun 
contrat, ou n'a perçu aucune prime dans une ou plusieurs des cat~go
ries d!opérations pour lesquelles il est agréé, son agrément peut 
être retiré pour cette ou ces catégories d'oparations. 

Art. 64. 

Le retrait d'agrément entralne la liquidatioI. de l'organi
sme ou pour les organismes étrangers, celle de leur exp~oitation au 
Burundi. 

Art. 650 

Les or[;anismes peuvent, avec l'approbation du Ministre des 
Fin~nce8, transférer en totalité ou en partie, leurs portet'euilies 
de contrats avec les droits et obligations y attachés, à un ou 
plusieurs o~ganismes agrciés. 

La demande de transfert est port~e à la connaissance des 
créanciers par un avis publié au " Bulletin Officiel " qui le\~ 
impartit un ~~lai de trois mois pour pr~senter leurs observatio~s. 

Elle fait en outre l'objet d'insertions dans les journaux 
du Burundi et de communiqués ~ la radiodirrusion nationale. 

Section II. 

Des conditions de solvabilités imposées aux 
organismes d'assurances et de capitalisation 
et des garanties accordées aux assur~s et 
bénéficiaires de contrats, 

Art. 66. 

Les organismes d'assurances et de capitalisation doivent a 
toute époque, 3tre en mesure d'inscrire au passif et de représenter 
à l'actif de leur bilan, 

Les ré.Jerves techniques et mathématiques sut'fisantes pour 
le réglement integral de leurs engagements vis-à-vis des assurés et 
bénéficiaires de contrats. 

Les postes correspondant aux dettes et engagements de toute 
nature contractés envers des tiers. autres que les assurés et bén'fi
ciaires de contrats. 

Pour toutes catégories d'opérations, le Ministre peut, outre 
celles prévues ci-dessus, prescrirE:. par ordonnance, la const1tution 
des réserves techniques nécessaires i\U réglement intégral~ des engage
ments pr"is envers les assurés et bénèl'iciaires de contrats. 
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Section III 

Dea 	 règles de contrale 

Art. 68. 

Le Ministre t'ixe par ordonnance les règles générales du 
contrôle. Il prescz'it notamment J 

Les {'OrlDeS dans lesquelles doit l;tre tenue la comptabilité 
des diverses opérations ; 

Les documents, états financiers, comptables ou statistiques 
qui doivent être produits ou publiés. 

Art. b9. 

I·e Ministre désigne parmi les fonctionnaires sous son 
nutorité des contr8leurs qui peuvent, l toute époque de l'année, 
vérifier sur place les opérations de tout organisme d'assurance, et 
constater, par procès-verbal des infractions au présent décret-loi et 
à ses mesure. d'exécution. 

Ils rendent compte de leurs constatations et observations au 
Hinistre qui prescrit les redressements nécessaires. 

Toutes les informations portées à la conn~issance des 
contrôlfl1.U1 s sont con1'identielles. 

Art. 70. 

Les organismes d'assurances opérant au Hurundi sont tenu de 
Cour:Lir au }linistre dans les ",:"mes et aux dates fixées par ordonnan( 
tous documents de nature à permettre le contr8~e de leur situation 
fin~~ciere et de la marche de leurs opérations. 

Art. 71. 
Les opérations d'assurance et de capitaÎisation ne peuvent 


~tr~ proposées au pUblic que par les intermédiaires "uivan1 '1 f 


a) 	 Les agents généraux d'assurances; 

b) 	 les courtiers d'assurances ou entreprises de courtage dûmen 
agréés, 

è) 	 les employés de sociétés d'assurances ou ~e8 agents dûment 
accrédit~s u cet ~ffet et agissant sous la responsabilité e 
pour le compte de leur mandant ou employeur. 

Art. 72. 

Le nom de l'agent ou courtier, par l'entremise duquel le 

contrat a été s~uscrit Goit ~igurer sur l'exemplaire de la police 0\ 


du contrat remis à l'assuré ou au souscripteur. 


http:contr�lfl1.U1


• 
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Section IV 

Du 	contrôle des placements 

Art. 73 • 

• actifs mobiliers et immobiliers des organismes d'assuran
ces et capitalisat on .ffect6s à la représentation des réserves 
techniques sont grevés d'un privilège spécial en faveur des assurés et 

bénéficiaires de contrats. 


Art. 74. 
Pour les ~ntreprise8 pratiquant les operations d1assurances 


sur ~a vie et de capitalisation, la créance garantie par le pr1vilege 

doi~ correspondre au montant de la réserve mathématique diminuee, s'il 

y a lieu, des avances sur polices, et des intérêts y afférents. 


Section V 

De la liquidation 

Art. 75. 

Les entreprises visées à l'article 57 du présent décret-loi 

sont mises en liquidation dans les cas suivants s 


a) dissolution de l'entreprise; 

h) retrait tota~ de l'agré~qnt ; 

c) mise en liquidation jud1ciaire ou en fai~lit~. 

Art. 7«>. 

Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus pour admini
strer, liquider, réaliser conformément aux lois en vigueur et aux 
dispositions du prés~nt décret-loi, l'actif tant mobilier qu t 1mmobilier' 
et pour arrêter le passif', cODlpte tenu des sinistres non réglés. 

Art. 77 • 
.Le liquidateur ne peut aliéner les immeubles appartenant à 

l'organisme et les valeurs mobilières non cotées en bourse que par 
voie d'enchères publiques, à moins d'autorisation spéciale du juge 

.contr8leur. Celui-ci aura la faculté d'ordonner des expertises aux 
frais de la liquidation. 

Art. 78. 
La c18ture de la liquidation est ordonnée par le tribunal sur 

le rapport au juge contr6leur, lorsque tous les créanciers privilégiés 
tenant leurs droits de l'exécution des contrats d'assurances ou de 
capitalisation, ont été désintéressés ou lorsque les opérations sont 
arrêtées par insuff'isance particulières. 
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Apr~b il pUblication de l'ordonnance prononçan le retrait 
d cément ct! Ul~ organisme ct t'assurance ou de capitalisation t les 
c' rats ~ouscrits par l'entreprise demeurent r'gis par leurs 
Cl) ; 1timJ8 g~nérales et particulières. 

Le Mi stro, la demande du liquidateur et sur le t'apport 
du juge contrÔJ'.1ur, peut :fixer la date à laquelle les contrats 
ce~sent d'avoir et'ret, ou autoriser leur trans:fert, en tout ou en 
par'tie, à une ou plusi.eurs sociétés et décider la réduction des 
sommes payables en cas de vie ou 'q décès. des valeurs de rachats, 
<1e manière à ramener la valeur des .. 1gagements de l'entreprise au 
montant que la situation de la liquidation permet de couvrir. 

Section VI 

De la repression 

Art. 80 

Les in1ractions aux dispositions du présent décret-loi sont 
punies d'une servitude pénale de troi~ mois et d'une amende maximum 
de 40.000 Francs ou d'une de ces peinés seulement. 

Est soumise auxm3mes peines la déc~aration ou la dissimula
tion :frauduleuse, sbit dans ~ea comptes eoit dans toue les autres 
documents pVOduits en exécution du présent décret-loi ou portés à la 
naissance dt~ public •. 

Disposition rinale 

Art. 81. 
Le Mini.stre dee Finances est chargé de l'exécution du 

present décret-loi qui entre en vigueur le jour de S8 signature. 

Ordonnons que le présent décret-loi soit revêtu du sceau de 
la R~publique et publié au Bulletin OrCiciel du Burundi. 

Fait à Bujumbur~t le 29 Juin 1977 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

PAR LE PHESIDENT DE LA Jean-Baptiste HAGAZA. 
H!!,;}>UljLIQUE , 

LE PHEMIEH MINISTRE ~T MINISTRE 
DU PLAN. Vu et Scellé du Sceau de la 

République, 
Edouard NZAMBIMANA. 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptis~e MANWANGARI. 

1 
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DECHET-LOI N° 1/ 18 DU 29 JUIN 1977 INSTAUHANT L'ASSURANCE 
OBLIGATOIRE DE LA RESPONSABILITE CIVILE EN MATIERE DE VEHICULES 
AUTOMOTEURS. 

LE PRESIDENT DE LA HEPUBLIQUE, 

Vu le décret-loi nO 1/1b6 du 26 novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs législatifs et réglementaires 

Vu le d~cret-1oi nO 1/17 du 29 juin 1977 portant 
réglementation générale des assurances 

Vu le 	code de roulage ; 

Attendu qu'il est nécessaire d' instau,rer au Burundi 
l'assurance obligatoire de la responsabilité civile en mati~re de 
véhicules automoteurs ; 

Sur proposition du Ministre de l'Economie et des Finances 
et sur avis conforme du Conseil du Ministres ; 

Décrète 

Art. 1. 

Pour l'application des dispositions du présent décret-loi 

a) Le terme " véhicule automoteur « désigne tout véhicule 
destiné à circuler sur le sol et qui peut ëtre actionné par une 
force mécanique sans être lié à une voie ferrée. La remorque attelee 
ou non à un véhicule est considérée comme en faisant partie. 

b) Le terme « preneur d'assurance" désigne toute personne 
qui a souscrit un eontrat d'assurance en application du présent 
décret-loi. 

c) Le terme" assuré" désigne toute personne dont la responsa
bilité est couverte conformément aux dispositions du présent décret
loi. 

d) Le terme ft personne lésée " désigne toute personne qui a 
subi un dommage donnant lieu à l'application du présent décret-loi, 
ainsi que ses ayants droit. 

e) Le terme" dommage corporel" désigne les conséquences 
pécuni~iree de lésione corporelles ou de déç~s provoquées par un 

• 	 accident dane lequel est impliqué un véhicule automoteur dans les 
sens de la définition du littera a) ci-avant. 



B.O.B. N° 10/77 

f) Le terme dommages matériels désigne les conséquences 
pécuniaires directes découlant de la remise en état ou du 

remplacement des otens détériorés par un accident dans lequel est 
impliqué un véhicule automoteur dans le sens de la &finition du 
littera a) ci-avant. 

g) Les termes assurance de responsabilité civile "ft 

désignent le contrat par lequel, moyennant paiement d'une prime par 
le preneur d·assurance, l'assureur s'engage à payer, en lieu et 
place de l'auteur responsable du dommage, une indemnité en répara
tion des dcmmages subis par la ou les personnes lésées. 

h) Le terme li assureur If désign€" l'entreprise d'assurance 
qui s'engage par un contrat dit police d'assurance à couvrir la 
responsabilité civile du proprif aire d'un véhicule automoteur, 
celle du détenteur ou celle de t~ut cunducteur conf'ormément aux 
dispositions du prés~nt décret-loi. 

Art~ 2. 
Toute personne physique ou morale, dont la responsabilité 

civile peut être engagée en raison de l'utilisation d'un véhicule 
terrestre à moteur, de ses remorques ou semi-remorques, doit être 
couverte, pour t'aire circuler ledit véhicule sur la voie publique, 
sur les terrains ouverts au public, sur les terrains non publics 
mais ouverts ~ un certain nombre de personnes ayant droit de les 
tréquenter, par une assurance garantissant cette reaponsabilité 
conformément aux dispos1tions du présent décret-loi. 

Art. J. 
L'Obligation de contracter l'assurance incombe au proprié

taire du véhicule. Si une autre personne a contracté l'assurance, 
l'oblieation du propriétaire est suspendue pour la durée du contrat 
conclu par cette autre personne. 

Art. 4. 
Au moment de pénétrer sur le territoire de la République 

du Burundi, les véhicules ayant leur stationnement habituel à 
l'étranger doivent être munis d'un certi~icat ct'assuranoe temporaire 
délivré par un assureur établi au Burundi. 

Art. 5. 
L'assurance doit cpuvrir la responsabilité civile du 

souscripteur du contrat, du propriétaire du véhicule et de toute 
personne ayant avec leur autorisation la garde ou l~ conduite de ce 
véhicule par vol ou violence. 

Art. b. -
Ne bénéficient pas de l'autorisation sus-visée, en raison 

de leur fonction, les garagistes et les personnes pratiquant habituel 
lement le courtage. la vente ou le contrôle du bon fonctionnement dee 
vénicules qui leur sont confiés. 

tif' j 
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Toutes ces personnes sont tenues d'assurer leur propre 
responsabilit' civile ainsi que celle de toute personne ayant la 
garde ou la conduite du véhicule avec leur autorisation et des 
personnes travaillant dans leur exploitation, du fait des domma
ges causés aux tiers par les v'hicules qui ~eur ont été conri~s 
en raison de leur fonction et qui sont utilisés dans le cadre de 
l' aetivi ré prol'esaionnelle du souscripteur du contrat. 

Art. 7. 
L'obligation d1assurance ne s'applique pas à la répara

tion 

a) 	 des dommages causés au véhicule qui fait l'objet de 
l'assurance; 

b) 	 des dommages subis par les b1ens transpGrtes par le véhi
cule qui rait l'objet de l'assurance; 

c) 	 des dommages SUb1S par le conducteur du vehicule ainsi 
que le preneur 'd'assurance. le propriétaire du véhicule 
et tous ceux dont la responsabilité civile est couverte 
par la police; • 

d' des dommages subis par les conjoints des personnes visees 
au littera pr~cédent ainsi que par leurs ascendant ou 
descendants ou alliés en liene directe, ainsi que par 
ceux dont ils ont la char~e en vertu de la loi, à condi
tion qU'ilS habilitent sous .Leur toi·t et soient entretenus 
de leurs deniers. 

e) 	 des dommages corporels subis par des personnes qui peuvent 
en obtenir réparation en application de la l.gislation 
sociale et notamment de la législation sur les accidents 
de travail. 

f) 	 des dommages subis par les personnes transport'es, a titre 
gratu~t ou onéreux, dans des véhicules autres que de~ 
v6hicules de tourisme ei afraires lorsque: . 

1 0 	 ou le v'hicule nlest pas aménagé de manière cont'orme aux stipu

lations de la réglementation en vigueur sur .Le transport de 

personnes au Burundi ; 


2- ou le preneur d'assurance n'a pas expressement déclaré dans les 

conditians par.ticulières de la police que le véhicule pouvai t 

itre amen' à transporter des personnes. ' 


g) 	 des dommages occasionnés directement ou indirectement par 
un phénomène de modification du noyau atomique et ou de 
radio-activité, mIme s'ils sont consécutifs â un incendie 
ou une explosion. 

h) 	 de~ dommages impliquant la responsabilite personnelle ue 
ceux qui se seraient rendue maltres du véhicule par vol ou 
violence. 
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i) 	 des dommages causés par le v~hicule lors de sa partici 
pation à des ooourses ou concours de vitesse, de régula
rité ou d'adresse mame autorisés. 

Art. 8. 

Les contrats d'assurance souscrits en application du 
present decret-loi de~ront comporter obligatoirement la garantie 
illimitée, sauf en ce qui concerne les dommages matériels provoqués 
par un incendie ou une explosion, leur garantie peut être limitée à 
IR somme de cinq millions de francs par sinistre. 

Art. 9. 
'L' assuranc e fa1 t nattre au profit de la personne lé sée un 

droit propre contre llassureur. 

Art. 10. 

Toute action de la personne lésée contre l'assureur dérivan~ 
du présent décret-loi se prescrit par trois ans, à compter du fait 
g~n~rateur du dommage. 

Les actes qui interrompent la prescription de l'action de' 
la personne ~ésée contre un assuré interrompent la prescription de 
l'action contre l'assureur; les actes qui interrompent la prescri- 1 

Dtion de l'action de la personne lésée contre l'assureur, interrompen~ 
la prescription de son action contre les assur~s. 1 

Les pourparles en~re l'assureur et la personne lésée ont 

r,our eCt'et d'interrompre la prescription•
• 

Art. 11. 

Lorsqu'un accident a causé un dommagé qui, en vertu du 
présent décret-loi, doit être couvert par une assurance, les tribu
naux et cours ne peuvent statuer valablement sur les actions tant 
publ1ques quo civiles qui en découlent que si l'assureur et la 
p~rsonne lésée sont présents ou appelés à la cause. 

LI assur,Hlr peut appeler le preneur d'assurance et l'assuré 
a la cause. 

Art. 12. 

Aucune nullité, aucune exception ou déchéance, sauf celles 
prévues à Ifarticle 7 du 'prése-nt décret-loi, ne peut @tre opposée 
pa.r l'assureur à la personne lésée. 

Toutefois, l'assureur, ayant indemnisé IG8 personnes lésées 
est subrogé dans 1es droits et privil~ges de ce~le8-ci à concurrence - de son interyention .. Cette subrogation ne peut nuire aux personnes 
'ct~ées qui n'ont été indemnisées qu'en partie. 
leme. 

Art. 13.vénic\u. 

qS assurés do~vent déclarer à l'assureur tous les sinis 
'onnaissance. et à la demande de l'assureur, lui t'ournir 
~ements et documents qui lui sont nécessaires. 
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Le preneur d'assurance doit fournir à l'assureur tous 
les renseignements et documents prescrits par le contrat d'as
surance. Les assurés autres que le preneur d'assurance, ont à 
l'égard de l'assureur les mimes obl1gat1ons que celles du preneur 
d'assurance en vertu du contrat d'assurance ou du decret-loi. 
sauf' en ce qui concerne 1e paiement des primes ; ils encourent à 
ltégard de l'assureur les mêmes exceptions, nu.l.lites et déchéa"lC8S 
que celles' qui sanctionnent g en vertu du contrat d'assurance Du du 
décret-loi, les obligations du p::-eneur d'l:'!.ssurance Ji d'in 
cution 

L' annu:~· 

à la p:c . 
.la noti~1cation de c~ "' sur"",c': 

·')["'1'a, a (l favec copie au Procurec7 G 
si une nouvelle aesurarcc '::(i vre véhicule impl ne le 
sinistre. 

La noti.t'ica tion au preneur d'assurance et au procureur 
Général de la Répub.lique doit être faite par lettre recommandée à 
la poste. 

L'annu~ation, la résiliation ou la suspension dU,contrat 
ou de la garantie du f'ait du preneur d'assurance. ou de commun accord 
entre les deux parties, sont immédiatement .opposables par l'assureur 
à la personne lésée. L'assureur en avertira ~e Procureur Géneral de 
la République à Bujumbura. 

L'expiration du contrat, la suspension de la garantie pour 
non paiement de la prime ne seront opposables à la personne lésée 
que pour les sinistres survenus après la date d 1 expiration de 
lléssurance. 

Les stipulations du contrat mettant t'in à l'assurance par 
le seul fait d'une réquisition civile ou militaire sont immédiatement 
opposables aux personnes lésées. 

Art. 15. 
Le pr.neur d'assurance est tenu de payer à son assureur la 

prime due en vertu du contrat dfassurance. 

L'assureur a un privilège spécial sur le véhicule automote~r 
pour les créances suivantes 1 

aJ Les primes d'assurances exigibles, pour une somme corrCl-Spo,,
dant au maximum à une annuité de primes; 

b) La créance née du recours que l'article 12. alinéa 2, 
ouvre à l'assureur contre le propriétaire du vehicule, responsable 
par son t'ait personnel ou en sa qualité de commettant. -
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Art. lb. 

Un décret instituera un \1 Fonds national de garantie pour 
les victimes des accidents de la route ". Le décret déterminera le 
fonctionnement, les attribui;ions et les ressources du l"onds. Il 
fîxera également ses limites d'intervention et la procédure selon 
laquelle il pourra atre valablement saisi. 

La mission ue ce ~ondS consistera à garantir la répara
tion des dommages corporels subis par un tiers et qui résultent de 
l'ut1!isation, sur lè territoire du Burundi, d'un véhicule qui ne 
serait pas couvert par une police régulière d1assurance de responsa
bilite civile ou dont la couverture ne pourrait sortir ses e!Lets. 

Le Fonds nati'onal de garantie pour les victimes des 
Çlccidents de la route pourra notamment intervenir t 

1) 	Lorsque le véhicule automoteur en cause n'a pu être identifié 

'2) 	 Lorsque le ve!licule automoteur en cause ne t'a'it pas l'objet d'une 
assurnnce de responsabilité civile conro'rme aux prescriptions du 
préseQt décret-loi. 

3) 	Lors~ue le véhicule automoteur en cause était conduit par une 
personne qui s'en est .T'endue maltre par vol ou violence. 

4) 	Dans tous les autres cas qui ••ront précisés par le décret et 
not~'H'lmeTlt en :reveur des personnes transportées qui auraient subi 
un 	dommage corporel qui ne serait pa. pris en charge par 
l'assureur ni par la législation so~ial•• 

Art. 17. 
L'intervention du Fonds national de garantie pour les 

victimes des accidents de la route ne s'ef':rectuera qu'après épuise
m~n~ de toutes les autres procédures de dédommagement possibles et 
lorsque l'insolvabilite de l'auteur responsable des dommages sera 
notoirement prouvée. 

Art. 18 .. 

L'organisation de courses ou de concours de régularité, 
,,'adresse ou de vitesse au moyen de véhicules automoteurs doit être 
a~torisée par les autorités compétentes. 

Llautori~e compétente, pour autoriser l'organisation de 
parei.lles manit'estations, exigera toujours que la responsabilité 
civile des organisateurs, des propriétaires, des detenteurs et des 
c onduc te'urs soi t couverte par une assurance spéciale. 

Peuvent 3tre exclus de l'assurance spéciale % les dommage! 
causes aux conùucteurs et autres occupants des véhicules qui 
participent aux dites courses ou concours ainsi que les dommages 
causes à ces v~hicule8.• 
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Art. 19. 
L'assureur couvrant les risques viSés par le présent 

décret-loi doit remettre au preneur d'assurance qui est tenu de le 
présenter à toute demande de l'autorité compétente un certificat 
d'assurance. 

Ce certificat d'assurance, signé par l'assureur, porters 
les mentions suivantes l 

,. Dénomination, adresse et signature de l'assureur 

2° Nom, prénom et adresse du preneur d'assurance ; 

3° Numéro de la police d'assurance 

4° Période de validité 

50 Marque et type du véhicule ; 

60 Numéro de la plaque d'j.mmatriculation du véhicule 

7° Usage du véhicule ; 

80 Transport éventuel de passagers à titre onéreux. 

Art. 20. 

La délivrance de la plaque d'immatriculation et du certi
ficat d'immatriculation ainsi que, en cas de vente ou de cession, 
la validation du certificat d'immatriculation du véhicule sont 
subordonnés à la présentation du certificat d'assurance. 

La délivrance du signe distinctif fiscal prévu par la 
législation relative à l'imp6t réel est subordonnée à la présenta
tion du certificat d'assurance. 

Art. 21. 

Le propriétaire d'un véhicule automoteur qui met celui-ci 
en circulation ou tolère qu'il soit mis en circulation sans avoir 
satisfait aux prescriptions de l'article 2. ainsi que le conducteur 
de ce véhicule sont punis d'une amende de 200 à 2.000 Francs. 

Si le propriétaire est une société. une association ou un 
organisme jouissant de la personnalité Juridique. les peines sont 
applicables aux administrateurs, gérant, directeurs ou associés 
coupables, et la société, l'association OÜ l'organisme propriétaire 
est civilement responsable du paiement des condamnations pécuniaires. 

Dans le cas prévu au premier alinéa du présent article. 
les tribunaux pourront en outre prononcer le retrait temporaire ou 
définitif du permis de conduire. 

Quinconque en dépit de ce retrait prononcé contre lui, 
conduit un véhicule au~omoteur est pun1 d'un emprisonnement de 15 
jours à six moi. ou d'une amende de 500 à 5.000 Francs. 
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Art. 22. 

Lorsqutun véhicule automoteur ae trouve dans un dea lieux 
indiqués à l'article 2 aana itre muni du oertificat prévu à 
l'artiole 19, le conducteur eat puni dtune amende ne dépassant pas 
200 1<'rancs. 

Art. 2). 

Dans les cas prévus aux articles 21 et 22. le véhicule" .... 
automoteur peut être saisi par le Ministère Public. 

Le propriétaire est avisé de la saisie dans .les 4~ heures. 
Il peut 3tra consitué gardien da la saisie. 

La saisie ne peut être levée tant qu'il n'est pas justifié 
d'une assuranoe régulière et du paiement des frais de saisie et de 
conservation du véhicule. 

Le propriétaire, gardien du véhicule saisi conformément 
aux paragraphes précédents, et qui l'aurait utilisé nonobstant la 
saisie, est puni d'une amende de 500 à 5.000 francs. 

Art. 24. 

Le 1'"i t pour le propriétaire dt un véhicule automoteur. 
destiné à ci~culer sur la voie publique ue ne pas a~oir couvert 
conformément aux prescription du présent décret-loi. la responsa
bilité oivile à ljlque1le le véhioule peut donner lieu, reruYle 
propriétaire du véhicule solidairemmnt responsable avec le détenteur 
reèonnu responsable ou avec le conducteur reconnu responsable. 

La responsabilité solidaire du propriétaire établie par le 
présent article est garantie à l'égard des person~es lésées par un 
privilège spécial sur le véhicule automoteur ou sur le produit net 
de la vente prévue par ltarticle 270 

Art. 25. 
Tout véhicule automoteur impliqué dans un accident qui. 

pourrait mettre en cause la responsabilité du propriétaire du déten
teur ou du conducteur pourra 'tre saisi provisoirement par le 
Ministère Public, sauf s'il existe une aasurance conforme aux prescri
ptions du présent décret-loi et en coura de validité au moment de 
l'accident. 

Dans ce oas, le propriétaire du véhièule ne peut Itre 
con,titué gardien de la saisie. 

Art. 2&. 

La levée de la saisie provisoire pourra Itre autorisée pa,.. 
le Ministere Public ou prononcée par 'le 'l'ribunal , elle aera subordon
né~ à la condition qu'il Boit établi qutune aasurance conforme au 
presorit du présent décret-loi était en vigueur au moment de l'accident. 
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Art. 270 

Si la saisie provisoire se prolonge pendant plus de trois 
mois, le Tribunal peut, sur citation du Ministère Put>l.lc, ordonner 
la vente du véhü'! aux enchères publiques. Le jUf;em~'n t ni est 

• 	 susceptible d'aucun recours. Le produit de la vente du véhicule 
saisi sera, après prélèvement par 1 t Etat des t'raïs de sa'iaie ou de 
conservation du véhicule, consigné au Fonds national de garantie 
pour la réparation des dommages subis par les tiers lésés. 

Le Ministère Public fera notifier aux personnes qui, 
suivant les indications fournies par l'enquate, paraissenf ~tre en 
situation de pouvoir réclamer la réparation d'un dommage dn à 
l'usage du véhicule, qU'il leur est loisible de faire val.oir leurs 
droi t 5 dans un délai qu t il déterminera et qui sera cl' au moins d.eux 
mois. 

Art. 2ti. 

La saisie provisoire est automatiquement levée dans les 
cas suivants t 

1° 	Lorsque le propriétaire. le détenteur ou le conducteur 
sont acquittés ; 

2° 	Lorsque l'afraire a été classée sans suite; 

JO 	 Lorsque les dommages-intér~ts ont eté payéS et acceptés 
par toutes les personnes lésées en cause. 

Art. 29 .. 
Le présent décret-loi entrera en vigueur le 1er .jrll'\vier 

1978. A cette date, tous les contrats d'assurance automobil0 en 
cours seront r'putés, à l"gard des personnes l~sées, couvrir tous 
les risques qui doivent obligatoirement être assurés en vertu du 
decret-loi. 

Art. )0. 

Le Ministre des Final,lces est chargé de l!exécution du 
présent décret-loi. 

Ordonnons que le présent décret-loi soit revêtu du sceau 
de la République et publié au Bulletin OffiCiel du Burundi. 

Fait à Bujumbura, le 29 Juin 1977 
le Président de la RépllbliC1.ue, 

Jean-Baptiste BAQAZA. 

Colonel. 

http:R�pllbliC1.ue
http:Put>l.lc
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Par le Président. 

Le premier Ministre et Mi~stre 
du Plan, 

Edouard NZAMBXMANA 

t,isut@nant-Colonel • 


Le M1n~stre d. l'Eoonomie et 
des Pinaness, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Vu et scell' du Sceau ae la République, 

Le Ministre ae la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI • 

• 




~ 

- ~ 
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DECRET N° 100/ 61 DU 29 JUIN 1977 PORTANT CREATION DtUNE SOCIETE 
D'ASSURANCES DU BURUNDI. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLI~UE, 

Vu le décret-loi nO 1/1Sb du 2b novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs l~~islatirs et réglementaires J 

Vu la nécessité de promouvoir et développer les activités 
nationales dtassurances et de réassurance au Burundi ; 

Sur proposition du Ministre de l'Economie et des Finances 
et sur avis conrorme du Conseil des Ministres 

Décrète t 

Art. 1. 

Il. est créé an Burundi une Société commerciale de droit 
public et d'économie mixte sous la dénomination" SOCIETE DIASSURAN
CES DU DUHUNDI Il en abrégé Il SOCABU " dont les sts tuts 1"orment 
l'annexe au présent décret. 

Art. 2. 

La société a pour objet de faire toutes opérations d'as
surances et de réassurance! tant ~u Burundi qU'à ~'ètranger. Elle 
pourra entreprendre toutes autres opérations et fournir tous autres 
services de nature à :t'avoriser la réalisation de son Objet. 

Art. J. 

Toute modification de l'objet de-la SOCiété, sa fusion 
avec une autre ou l'alinéation.totale de ses biens, la prorQgat1on 
du terme de la SOCiété ou sa di solution anticipée, ne pourront ~tre 
prononcées qu'en vertu d'un décret arrêté sur proposition du Ministre 
des Finances, l'Assemblée Générale entendue. 

Art. 4. 

Sauf disposition légale contraire et sous réserve des 
prescriptions de l'article 3 du présent décret les statuts de la 
société d'assurance du Burundi peuvent être modiriés par ordonnance 
du Ministre des Finances sur avis conforme de l'Assemblée Générale 
des Actionnaires • 

Art. 5. 
La Société dtAssurances du Burundi a le monopole de toutes 

les opérations d'assurance en Républiquo du Burundi. Toutefois, en cas 
de besoin, elle peut en céder une partie à une autre société agréée 
nar le Ministre des Finances pour une durée à convenir. 
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Arin de sauvegarder la continuité des contrats sousorits 
aupr.s d'autres Compagnies. le Ministre rixera par ordonnance lés 
meaur•• transitoires néces.aires pour i'application des dispo81tlons 
du présent article. 

Art. 6. 

Toutes dispositions antérieure. et contraire. au présent 
décret sont abro~ée•• 

Art. 7. 

Le Ministre des Financea est ~hargé de l'exécution du 
présent décret qui entre en vigueur le Jour de sa signature. 

BuJumbura, la 29 Juin 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
COLONEL. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du 
Plan, 

Edouard NZAMBIMANA. 

LIEUTENANT-COLONEL. Le Ministre de l'Economie et 
des Finances, 

Dominique SHlRAMANGA. 

• 

SOCIETE D'ASSURANCES DU BURUNDI 

SQciété Commerciale de Droit Pu~110 et 
D'Economie Mixte. 

Statuts 

Titre 1. 

Dénomination - Siège - Objet - Durée 

Art. 1 • 

Il est Cormé entre lea proprétaires d'actions ci-après 
créées et de oelles qui pourront l'8tre ultérieurement une société 

ftd'économie mixte dénommée ft SOCIE1~ DtASSURANCES DU BURUNDI en 
abrégé ft SOCABU • oi-apr~s désignée par les mots ft la société ft. 
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Art. 2. 

Le siège social de la sooiété est établi à Bujumbura. Il 
peut être transféré dans toute autre looalité du Burundi par simple 
déoision du conseil d'administration. 

Des sièges administratifs, suocursales. agences ou 
bUreaux peuvent 3tre établis en tout lieu par simple décision du 
conseil d'administration. 

Art. 3. 

La société a pour objet de faire toutes ~pérations 
d'assurances et de réassurances tant au Burundi qu'à ~Iétranger et 
notamment s 

Les assurances automobiles 

les assurances accidents , 

les assurances relatives aux transports maritimes, lacustres, 
fluviaux, terrestres et aériens ; 

les assurances contre l'incendie et les autres dommages aux 
biens, en ce compris les assurances bris de machines, 
montage et tous risques chantier ; 

les assurances de responsabilité civile 

les assurances crédit et caution 

les assurances de partes péouniaires diverses 

les assurances de protection juridique J 

les assurances sur la vie 

l'énumération qui précède étant exemplative et non limitative. 

La société peut accomplir toutes opérations généralement 
quelconques, commerciales, industrielles, financières, mobilières ou 
immobilières se rapportant directement ou indirectement à son objet. 

L'objet de la société pourra être modifié sur proposition 
de l'Assemblée Générale des actionnaires, délibérant dans les 
conditions requises pour lee modifications aux statuts. 

Art. 4 .. 

La société est constituée pour une durée de trente ans 

prenant cours le l 


Elle peut être dissoute anticipativement o~ prorogée 

succ~s8ivement sur proposition de l'Assemblée Générale des actionnai

res délibérant dans les 'conditions requises pour les modification. 
-
 aux statut•• 

Elle peut prendre des engagements pour un terme dépassant 

sa durée. 
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Titre II. 

capital Social - Actions - Versements. 

Art. 50 
Le capita~ social, fixé à cinquante millions de rrancs, est 


représenté par dix mille t 10.000 } actions sans désignation de 

valeur, représentant chacune un dix millième de l'avoir social. 


Art. 6. 

Les dix mille actions représentant le capital social sont 

souscrites contre espèces au prix de cinq mille f'ranc s· l'une par 


1 • 	 L'Etat dU Burundi neuf' mille ( 9.000 ) actions 

2. 	La société i!:uropean Investment 
Corporation 	 cinq cents 500 actions 

~ 

3. 	La société Hoe!'!! et Bégau~t 
Outremer cinq cents ( 500 ) actions 

diJr mille ( 10.000 ) actions 

Les soussignés déclarent et reconnaissent que chacune de 

ces dix mille actions a été libérée entièrement et que le montant 

total des versemAnts s'élevant à cinquante ( 50 ) millions de rrancs 

est d~9 à présent ~ la disposition de la société" d'Assurances du 


. Burundi. 

Art. 7. 
Le capital social peut être augmenté ou réduit en une ou 


plusieurs fois par décision de l'assemblée générale délibérant dans 

les conditions requises pour les modifications aux statuts. 


Lors de toute augmentation de capital, le conseil d'admini

stration fixa le taux et les conditions d'émission des actions 

nouvelles. 


Les nouvelles actions à souscrire contre espèces sont 

ot"f'artes par préf'érence aux anciens actionnaires au prorata du nombre 

de leurs titres au jour de l'émission dans le délai et aux conditions 

f'ixées par le conseil d'administration. 


• 

Toutefois, par déroga~ion à ce qui précède, Itas8emb~ée 


generalè statuant comme en matière de modification aux statuts peut 

tou~ours décider que tout ou partie des actions nouvelles à émettre 

en espèces ne seront point offertes par préférence aux actionnaires 1 


dans ce cas, l'assemblée fixe elle-m8me les conditions de l'émission • 


Le conseil d'administration a, dans tous le. ca., la 

faculté de pàsser, aux clauses et conditions qu'il avise, avec tous 

tiers, des conventions destinées à assurer la souscription de tout ou 

partie des actions à émettre. 


Aucune action ne peut 3tre émi.e au~des.ou. du pair. 

http:au~des.ou
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Art. 8. 

Le cona.il d'adD11nlstrationf'ait lee appel. de f'onda eur 
le8 actions non entièrement li.érée. au D1o.eut d. leur souscription, 
détermine 1•• époqua. de versement e~ en f'ix. 1. montant. 

L'actionnair. qui, apr•• un préaYi. d.> trente joure 
.ignitié par lettre reoommandée, ••ra en retard de sati.f'aire à cette 
obligation, devra .onif'ier à la société de. intér.ts calculés au 
taux de six pourcent l'an à compter du Jour de l'exicibilité du 
ver.ement. 

Le. droits attachés aux titres re.teront .n su.pene 
jusqu'au Jour du paiement en principal et en intérata. 

~ En outre, après un second avis reeté .an~ ré.ultat pendant 
.un- moi. le conseil Cl' administration pourra prononcer la déchéance de 
'l'actionnaire et faire vendre se. titrea, aans préjudice au droit de 
réclamer le montant restant da et éventuellement des dommages et 
intérêt•. 

Art. 9. 
Le conseil d'a9ministration peut autoriser les actionnairee 

à libérer leurs titres par anticipation. 

Dans ce cas, il détermine les conditions auxquelles les 
versement. anticipé. sont admis. 

Art. 10. 

Le. actions sont et restent nominatives. 

La proriété des actions s'établit par une inscription dans 
un regi.tre tenu au siece social. 

Dea certificats non trans.issibl.s conetatant les inscri
ption. nominatives sont délivrés aux actionnaires. 

Ces certif'icats sont extraits de livres à souche, numérotés 
frappé. au timllre de la société et rev'tus de la si8t1ature du Président 
du Conseil d'administration. 

Art. 11. 

La ce••ion dtactions nominatives n'est vala.le que 
aoyennant l'autorisation expres.e et préalable du conseil d'admini
stration. 

En ca. de cession d'actions, chaque actionnaird s'engage à 
offrir par préférence ses action. aux autre. act~onnaire. au p~orata 
du nomDre d'actions détenues par chacun d'eux. Le non-usage tctal ou; 
partiel par un actionnaire de 80n droit de préf'érence a pour ef'f'et 
dtaccroltre la part proportionnel1e des autre•• La yaleur de. actiona 
_era déterminée en fonction des conc1usions d'un expert dési«n' de 
commun accord par le conseil d'administration et l'actionnaire cédant, 

http:int�r.ts
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Si le. actionnaire. ou certain. d'entre eux nécligent de 
donn.r .uite à ce droit de pré~'rence dan. le .oi. de l'o~fre qui 
leur a été faite, le. aotionsre.tante. peuv.nt atre oéd'e. à de. 
tiers aux mames condi tio\,•• 

La oession s'opire soit par une déclaration d. tran.~ert, 
datée et signée par le cédant .t le oe.slonnaire ou par leur. 
~ondés de pouvoir, soit suivant l.s règle. du tran.f.rt de. 
créanc.ea. 

Il est loi.i~le à la société dlaccepter et d'inscrir. sur 
le registre cn trans~ert qui serait constaté par la corr.spondance 
ou d'autres documents éta.li.sant l'accord du cédant et du 
oes.ionnaire. 

La société a toujours droit de re~user dl inscrire sur le -.1 
registre le. trans~ert. d'actions no.inatives sur le.quelle. 
n'auraient pas été e~~ectués les ver.ements exigi.l.s. 

Le. opérations de tran.fert sur le regi.tre de. aotion
naire. sont suspendues le jour de lla••emblée générale de. 
actionnaires et psndant les cinq jours qui précèdent l'assem~lé•• 

Les a~t10n8 représentative. d'apport ne oon.istant pa. en 
numéraire de mame que tout titre con~érant directement ou indirecte
ment droit à ces actions ne sont négocialll.s que dix jours après la 
publication du deuxième bilan annuel qui suit leur création. 
Jusqu'à l'expiration de oe délai, leur cessio~ ne peut atr. faite 
que par acte public ou pàr éorit .ous ••ing privé .icnifié à la 
société dans le mois de la ces.ion, 1. tout ta peine de nullité. 

Les actes relatif•.à la ces.ion de c •• aotiona .entionne
ront leur nature, la date de l.ur création et les conditions 
prescrites pour leur cession. 

Art. 12. 

Le montant de. actions à sousorire ennu.éraire lors de 
tout augmentation de capital .ont paya.l.es .oit au sièC. aocial, .oit 
en tout autre lieu désien' par le conseil d'adaini.tration.• 

Art. 13. 
L'actif social .t l.s .én'fio•••ont part_c'. 'cale.ent 

~ntre les actions émi•••• 

Les 'intérlts et les dividende. de toute aotion sont yala.le
ment payés au titulaire du certi~icat nominatif. 

1 

http:paya.l.es
http:cr�anc.ea
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Art. 14. 

Les actionnaires" ne sont engagés qu'à concurrence de 
leur souscriptions. 

La possession d'un. action emporte adhésion aux statuts 
et aux décisions des ass.m1l1éee générale'•• 

La sooiété ne reoonnalt t pour l'exercice des droite 
arférents aux titres, qu'un seul propriétaire par action J si 
plusieurs per~onnes ont des droite sur une m'me action. la société 
peut suspendre l'exercice de ce droit jusqu'à ce qu'une seule 
personne ait été déSignée pour les exercer à son égard, 

Les héritiers, ayant cause et créanciers dtun actionnaire 
ne peuvent pour quelque raison que ce soit provoquer l'apposition 
des scellé. sur les biens et valeurs de la société, en demander 
l'inventaire, le partage ou licitation ou s'immiscer dans 
l'administration. 

Pour l'exercice de leurs droits, ils doivent s'en rapport
er au bilan. sociaux et aux décisions de l'assemblée générale des 
actionnaires, 

Titre :III. 

Conseil d'Administration - Gestion. 

Art, 1.5. 

La société est administrée par un conseil d'administration 
de six membres nommés pour trois ans par l'as.emblée générale des 
aotionnaires. 

:Ils sont rééligibles,
..."../ 

Le mandat des administrateurs sortant" non réélus, oesse 
immédiatement après l'as.emblée générale qui a prooédé à la rééle
ction, 

L~Etat du Burundi disposera de quatre Sièges au conseil 
d'administration. 

Art, 1&. 

Le président du conseil d'administration est désigné par 
le Ministre des Finances parmi le••e.~re. représentant l'Etat, 
Le conseil élit en 80n sein un vice-président • 

• Le président veille au respect et à l'exécution ~es 
décisions du conseil d'administration, 

Art. 17, 
Le conseil dt administration se réunit une t'ois par trime

stre sur la convocation et sous la présidence de son président ou, 
en cas d'empichement de celui-ci. du vice-président. . 
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Le conseil doit être convoqué chaque t'oll1 qua l' intér3t 
de la socié~' l'exige et chaque fo16 que le tiera des admlulstra
tBur~ le demande. 

Art. 18 .. 

Le conseil d'administration ne peut d~li~érer et statuer 
valablement quo si les deux tiers au moins de sos membres sont 
présenta ou représentés. 

Tout administrateur peut donner, par écrit, par télégra
mme ou par télex, à un de ses collègues, délégation pour le repré
senter à une réunion déterminée du conseil et y voter en ses lieu 
-::t place. 

Le d~léguant est. dana Ce ca•• réput' présent. 

Toutefois, aucun administrateur ne peut représenter plus 
d'un de ses collègues. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des membres 
présents ou représentés. En cas de partage des voix. celle du 
président est prépondérante. 

Toutefois l'approbation du règlement intérieur du conseIl 
d'administration requiert la majorité spéciale des deux tiers des 
voix. 

Les déci.ions sont signées par le••e.br•• pré.ents à 
l'issue de la séance. 

Les d'libérations du conseil sont constat'•• par des 
procès-verbaux signés par la majorité au moins des membres qui ont 
~ris part à la délibération et au vote. 

Ces procès-verbaux sont consign's dan. un regietre. 

Lea délégation& y sont annexées. 

Les copies ou extraits a produire en justice ou ailleurs 
sont signés par le président ou~ar deux administrateur8. 

,Art. 19. 

Sans préjudice des pouvoirs expre •• 'ment reconnus à 
l'assemblée générale de~ actionnaires par la loi et le. statuts ainel 
que des actes intére••ant la société et fait. ou rati~i'. par la dite 
aS8embl'e. 1. conseil d'administration peut ~air. tous les actes

• de disposition qui intéressent la société ain8i que tous le8 acte8 
d'admini8tration qui ne relèvent pae de la gestion journalière de 
la 80ciété. 
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Il peut notamment l'énumération qui va suivre étant 
énonciative et non limitative, recevoir toutes sommes et valeurs, 
consentir et contracter toua baux et locations, acquérir, aliéner 
et échanger tous biens meubles et i~neubles, exploiter, affermer 
et céder toutes concessions de quelque nature que ce soit, 
contracter tous emprunts, consentir tous pr~ts, conSt. ntir et 
accepter tous gages et nantissement s et toutes hypthè(l'lt's, avec 
stipulation de voie parée, rénoncer ~ tous droits réele, prlvl16ge9 
et action résolutoires, donner mainlevée avec ou sans ~onstatatibn 
de pal.E?ment de toutes inscriptions privilégiées ou hypothècatres, 
transcriptions. saisies, oppositions et tous autres el1lpGchement'5, 
dispenser de toutes inscriptions d'office, traiter, plaider t~nt 
en demandant qu'en defendant 1 transiger et compromettre r~~ler 
l'emploi des fonds de r'serve ~u de provision. 

Le conseil d'administration fixe le statut du pC1rSonnet 

de la SOCiété. 


A la majorit6 des deux ti~rS des voix, il passe les 
arangements nécessaires avec ~es médec1ns consei114rs et QX~ort9 de 
la sociétu et renonce è leurs services. 

Art. 20. 

Les membres du conseL1 d'aaministration ne contrAct~ntl 


en :raison de leur gel" tion aUCUI:e obligat ion personnelle. 116 ne 

répondent que de l'e.loo.écution de leUl mandat dans les conditions 

resultant des disposition~ légales en vigueur. 


Art. 21. 

A l'occasion des réunions du conse11 d'udministration, les 
administrqteurs reçoivent des jetons de presence dont l'importance 
sera fixée par l'assemblee générale. 

Art. 22. 

La gestion journaliere de la soci~té est assumée pnr un 
directeur-général nommé par décret sur proposition du Ministre des 
Finances. Il est assisté d'un ou plusieurs directeurs nommés pur 

.ordonnance du Ministre des Finances sur proposition du Conseil 
d'Administration. 

Le Directetir Général nomme ~t révoqtie les agents de la 

société à l'exception des directe~rs. 


Art. 23. 
Envers les tiers et en justice, la société est repr6gellt~B 

par 80n directeur général. 

~n ce qui concerne les actes de disposition et les actes 
d'administration ne relevant pas de la gestion journaliére, la 
société n'est va1ab1ement représentée par son directeur géneral que 
si celui-ci a été dament mandaté par le conseil d'administration. 
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Titre IV. . 
Commissaires aux Comptes. 

Art. 24. 

Les operations de la société sont surveillées par deux 
commissél.ires aux comptes, nommés par le Ministre des Financest pour 
une durée d'un an. 

Leur mandat est renouvelable. 

Art. 25. 
Les ~ommissaires ont, 80it collectivement, soit individuel

1 eille Il t Ull droi t il11mi té de surveillance et de contrale eur le8 . 
opér-utions de la société. -J 

lis peuvent prendre connaissance, sans déplacement. des 
J.OCUUlèI1(,S, livrÉHi, procès-veorbaux. correspondances et. généralement. 
de toutes les écri.tures de la société. 

Les r.:ommissaires doivent soumettre à l'assemblée générale 
le resultat de leur mission, avec les propositions qu'ils croient 
convenables de présenter et lui faire connaltre le mode d'après 
lequel ils ont contr6lé les écritures de la société. 

Leur responsabilité. en tant qu'elle dérive de leurs 
devoirs d~ surveillance et de contralet est déterminée d'apr~s les 
m3rnes regles que la responsabilité générale des administrateurs •

• 
1.es commissaires peuvent se fait'e assister par un expert 

ou par un organisme fiduciaire spécialisé en vue de procéder à la 
vérification des livres et comptes de la société, aux frai. d. 
celle-ci. 

L'expert ou l'organ~sme fiduciaire doit ftre agréé par le 
conseil d'administration. 

Lee commissaire8 ont toujour8 le droit de convoquer 
llassemblée ~énérala. 

Art. 2&. 

Lee commissaires reçoivent une indemnité fixe à prélever 
sur le. frai. généraux et dont le montant eet déterminé par 
l'assemblée générale. 

Titre V. 

AsseMDlée. Générale. 

Art. 27. 
L'a8eemDlé. générale régulière.ent oonstituée repr4sente 

l'universalité de. actionnaire•• 



; 

'1.",.

• 

B.O.B. N· 10/77 548 

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou 
rati~i.r le. acte. qui intéressent la société. 

Elle se compos8 de toua les propriétaires d'actions qui 
ont le droit de voter soit par eux-m3rnes, SO.lt par maudatail'es, 
moyennant observation des pr~~~riptions légales et statutaires. 

Les decisi.ons prises par l'assemblée sont obligatoi.res 
pour tous les acti.onnaires, même pour les absents ou dissidents. 

Art. 28. 

L'asseMblee générale annuelle se reunit le vingt-cInquième 
jour du mois de mars a neu.f heures du matin. 

Si le vingt-cinquieme jour du mois de mars est un jour 
férié légal l'assemblée a lieu le jour ouvrable 8u:ivant. 

L'assemblée est convoquée ~ l'initiative du conseil 
d'administration. 

Cette.assemblée entend le rapport du conseil d'administra
tion et d•• commissa1res aux comptes t stat<\e sur le bilan et le 
compte de profits et pertes, se prononce par vote spécial sur la 
décharge à donner au conseil d'administration et aux comm~ssaires et 
délih.re Bur les autres objets à l'ordre du jour. 

En outre, le conseil d'administration peut convoquer 

extraordinairement l'assemblée gén~rale chaque fois que l'iut'rlt 

général lui parait l'exiger, il doit la convoquer à la demande des 

commissaires, ou aur la demande écrite d'actionnaires justifiant de 

la possession du cinquième du capital. Cette demande doit renseigner 

les points que les actionnaires déairent faire figurer à l'ordre du < 

jour. 


Les assemblées générales annuelles ou extraordinaires se 

tiennent au siège social, à moins de décision contraire du conseil 

d'administration qui doit, en pareil cas, indiquer expressément le 

lieu et le local de la r'union. 


Art. 29. 

Les convocations pour toute assemblée générale contiennent 

l'ordre du jour. Celui-ci doit 3tre précis et détaillé J la mention 

ft divers " ne peut y figurer. 


Les actionnaires sont convoqués un mois au moins à l'avance. 
par lettre recommandée ou par tout autre mode offrant une égale 
garantie de réception par le destinaire. 
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L'assemblée générale ne peut délibérer que sur les 

questions inscrites à l'ordre du jour. 


Les propositions raites par des actionnaires ne doiT.ut 
être mises à l'ordre du jour que si elles ont été signé.s par des 
propriétaires d'actions représentant au moins le cinqui.me du 
capital et communiquées en temps utile pour Itre portées à 
l'ordre du jour et insérées dans les convocations. 

Art. ,30. 

Tout actionnai~e peut se raire représenter à ltassemblée 
générale par un autre actionnaire, porteur d'une procuration 
spéciale. 

Touterois, le8 personnes morales peuvent Itre rèprésenté- ~~ 
es par un mandataire non actionnaire. 

L'Etat du Burundi est représenté à ltasBemblég générale 
par le Ministre des Finances ou par son mandataire ou délégué. 

Le conseil d'administration peut arrlter la rormule des 
procurations et exiger que celles-ci soient déposées au lieu indiqué 
par lui, cinq jours avant la date fixée pour la réunion de 
l'assemblée générale. 

Avant l'ouverture de la séanca, une liste de présence 
mentionnant l'identité des actionnaires et le nombre d'actions 
qu'ils représentent, doit Itre signée par chaque actionnaire ou son 
mandataire. 

Art. )',. 

L'assemblée générale est présidée par le président du 
conseil d'administration ou, en son absence, par le vice-président. 

Le secrétariat est assuré par la direc~ion de la société 

Ltàssemblée choisit deux scrutateurs parmi les actionnaires 

Les administrateurs présents complètent le bureau. 

Art • .32. 

Le président du conseil d'administr~tion peut, eu égard 
aux circonstances, reporter séance tenante l'assemblée générale des 
actionnaires tant ordinaire qu'extraordinaire À trois .emaines au 
maximum. 

Par l'effet de cette prorogation, lla.semblée est réputée 
.. n'avoir pas été tenue et les décisions prise. se trouvent annulées 

de plein droit. 

En ce cas, une uouvell.e réunion de ltasse.blée est convoquée 
et l.s aécisious pris•• par celle-ci .ont déCinitive•• 
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En ca. de prorogation, tout actionnaire qui était absent 
â la première as.emblée a le droit d'assister à la nouvelle assem
blée. Des questions qui ne ~iguraient pas à l'ordre du jour de la 
prem1ère assemblée ne peuvent ~tre soumises aux délibérations de 
la nouvelle assemblée. 

Art. J3. 

Chaque action donne droit à une voix. 

A llexception de l'Etat du Burundi, nul ne peut prendre 
part au vote pour un nombre de voix dépassant les deux cinquième 
du nombre des voix attachées aux titres représentes ou la c~llquieme 
partie du nombre des voix attachéEs à t 1 (:m~~emble des ti tres émis. 

Sous réserve des dispo qui precedent HauÎ les 
cas prévus à It art:tcle l8ui.van·t, les d~cisions sont • quelque 
soit le nombre d' ac'ti.ons représentées à 11 assemblée ie des 
actionnairesf à la orité simple des voix pour lesquelles il est 
pris part au vote. 

Pour le calcul des majorités. il n'est pas tenu compte 
des obstentions au vote ni, le cas échéant, des bulletins blancs. 

Les votes se font au scrutin secret. 

Art. 3.5. 
Sau~ disposition légale contraire, lorsque l'assembiée 

aura à se prononcer sur 1 

a) 	 une modification aux statuts 

b) 	 une augmentation ou une réduction du capital social, 

c) 	 la fusion de la société avec une autre ou l'aliénation 
totale· des biens de la soctété, 

d) la prorogation du terme de la société ou sa dissolution 
anticip4., elle ne pourra délibérer et statuer valablement que si 
l'objet des modi~ications proposées a été· spécialement indiqué 
dans la convocation et si ceux qui assistent à l'assemblée 
représentent la moitié au moins du capital socinl. 

Si cette derni.re conditio~s n'est pa. remplie, une 
nouvelle convoe_tion e.t nécessaire et la nouvelle assemblée délibé
rera valablement quelle que soit la portion du capital représentée 
pat le. actionnaires présents ou représentés. 

Aucune modi~ication nte~t admise que si elle réunit les 
trois quarts des vois pour lequelles il est pris part au vote. 

Elle sera subordonnée, .'il y a lieu, à la condition que 
soit obtenue l'autori••tion prévue par des dispositions légales. 

http:derni.re
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Art. 36. 

Les procès-verbaux des assemblées générâles sont établis 
séance tenante et signés par le présid~nt et les actionnaires 
J)Ttsents. 

Les copies et extraits certifi6s, conformes de ces proc~8-
verbaux sont 5ignés par le président ou par deux administrateurs. 

Après dissolution de la société, et pendant la liquida
tion, ces copies ou extraits sont certifiés conformes par les 
liquidateurs ou par l'un J'eux. 

Titre VI. 

Inventaire - Bilan - Rapartition des bénéfices 
Réserves, 

Art, 37. 
L'exercice commence le premier janvier et se termine le 


trente et un décembre de chaque année. 


Par exception, le premier exercice ~ommence le jour de 
la constitution de la société et se termine le trente et un 
décembre mil neuf cent soixante dix-huit. 

Art. 38. 
Le trente et un décembre de chaque année, le conseil 

d'administration arrête les écritures et fait procéder à l'invent
aire de tous les biens ainsi que de toutes les créances et dettes 
de la société. Il établit le bilan et le compte de profits et pertes 
dans lesquel les amortissements nécessaires doivent 3tre faits. 

Les 	~ocuments sont dressés conformément à la loi et aux -usages. 

Ces pièces et le rapport du conseil sur les opérativns de 
la société seront ~oumis, au moins quarante-cinq jours avant 
l'assemblée générale ordinaire, aux commissaires qui auront quinz~ 
jours pour les examiner, les confronter avec les écritures générales 
de la société, et pour établir leur rapport. 

Art. 39. 
En mArne temps que l,a convocation à l'assemblée générale 

statutaire, les actionnaires recevront 1 

• 	 1) une copie du bilan et du compte de prof~ts et pertes, 
2) 	 un tableau indiquant l'affectation du résultat de 


l'exercice, 

,) 	 la liste des actionnaires qui n'ont pas libéré leurs 

actions avec l'indication du nombre de leurs actions et 
celle de leur domicile, 

4) 	 le rapport des commi~saires. 
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Art. 40. 

L'excédent ravorable du bilan, déduction faite des frais 
généraux, charges sociales, amortissements nécessaires et réserves 
techniques constitue le bénérice net de l'exercice. 

Sur ce bénérice, il sera prélevé d'abord cinq pour cent 
pour constituer le fonds de réserve. Ce prélèvement cesse d'3tre 

• 	 obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixiéme du 
capital social J il doit 3tre repris si la réserve vient à ~tre 
entamée. 

Il sera ensuite payé aux actions un premier dividende de 
huit pour cent sur le montant dont elles sont libérées. 

Le solde sera réparti uniformément entre toutes les - actions à concurrence du montant dont elles sont libérées. 

Toute~ois. l'assemblée pourra, sur proposition du conseil 
d'admi'nistration et après que les prélèvements nécessaires auront 
été raits pour constituer le fonds de réserve et attribuer le 
premier dividende statutaire, décider que tout ou partie du surplus 
du bénérice sera porté à un ronds d'amortissements, de réserve 
extraordinaire ou de préviSion ou reporté à nouveau. 

Tout déficit éventuel du bilan est reporté. 

Art. 41. 

Le paiement des dividendes se fait annuellement aux époques 
et aux endroits ~ixés par le conaeil d'administration. 

Art. 42. 
Le bilan et le compte d. profits et pertes seront, dans-- le mois de leur approbation par l'assemblée générale des action

nair•• , déposés au greffe du tribunal de première instance et pUbliés 
au Bulletin O~ticiel du Burundi. 

Art. 43. 

En cas de perte de la moitié du capital, les administra
teurs sont tenus d. convoquer l'assemblée générale de. actionnaires, 
à l'effet de délibérer sur la dissolution éventuelle de la société. 
Celle-oi délibère suivant les dispositions et conditions stipulées à 
l'article 35. 

• 
Si la perte atteint les trois quarts du capital, la 

dis.olution pourra atre prononcée sur avis conrorme d•• actionnaires 
pos.édant un quart des titres représentés à l'assemblée. 
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Titre VIII. 

Dissolution - Pouvoirs des liquidateurs. 

Art. 44. 
En cas de di.solution de la sooiété, pour quelque caus. 

que ce soit, et à quelque moment que ce soit, le Ministre des 
Finances nommera par ordonnance, l'Assemblée entendue, le ou les 
liquidateurs, détermin~ra leurs pouvoirs et fixera leurs émolu
ments. 

La nomination des liquidateurs met fin au mandat des 
administrateurs et des commissaires. 

La société est réputée exister pour sa liquidation. 

Art. 4.5. 
Après apurement de toutes les dettes ,et charges de la 

société et des frais de liquidation, y compris la rémunération des 
liquidateurs ou consignation faite pour ces règlements, l'actif net 
est réparti en espèces entre toutes les actions, 

Au cas où les actions ne se trouveraient pas libérées 
toutes dans une égale proportion, le ou les liquidateurs doivent 
avant toute répartition tenir compte de oette diversité de situation 
et rétablir l'équilibre en mettant toutes les actions sur un pied 
d'égalité absolue, soit par des appels de fonds oomplémentaires à 
charge des titres insuffisamment libérés, soit par des remboursements 
au profit de titres libérés dans une proportion supérieure. 

Titre VIII 

Contestations. 

Art. 46. 
Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant la 

duree de la société ou lors de sa liquidation, soit entre les action
naires, soit entre les actionnaires et la société, en raison des 
aft"aires sociales, sont Doumisee à la juridiction des tribunaux du 
lieu du siège social et à cet effet, en cas de contestation, tout 
porteur d'action est tenu de faire élection de domicile dans le 
ressort des tribunaux du siège social et toute nottPications et 
assignations sont valablement faites au domicile par lui. slu, Bans 
avoir égard au domicile réel. 

• 

Cependant, tout litige qui surgirait entre les porteurs 


d'actions du Burundi et les porteurs d'actions exerçant leurs activi

tés principales à l'étranger, ou entre ces derniers et la SOCiété, 

sera tranché selon les procédures.de conciliation et d'arbitrage 
prévues par le " Convention pour le réglement des dif~éren4s relati~s 
aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres Etata • 
telle qu'elle a été retifiée par l'Etat du Burundi. 
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Titre XX. 

Dispositions Transitoires 

Art. 	47. 

Xmmédiatement après la signature de l'acte constitutif de 
la société et sans aucune autre convocation, l'assemblée générale 
se réunit à l'effet de prendre toute décision sur les objets rela
tifs aux intér&ts de la société qui pourraient Otre mis à l'ordre 
du jour de cette réunion. Celle-ci sera Buivie d'une réunion du 
conf'eil d' administration qui délibérera sur tous les points qui 
pourraient ~tre mis à l'ordre du jour. 

Assemblée Générale Extraordinaire. 

Art. 	4(::1. 

Les statuts de la société étant arr&tés, le8 soussignés 
ont, en exécution de la disposition transitoire de l'article 47 des 
statuts déclaré se reunir en assemblée génér~le extraordinaire. 

L'assemblée, réunissant l'intégralité des titres, a décidé 
à l'unanimité: 

a) 	 Conformément à l'article 15 des statu,ta d'appeler aux 
fonctions d'administrateurs les personnes ci-après 
désignées : 

Les mandats ainsi conférés prendront fin à l'u5sue de 
l'assemblee générale ordinaire de 

b) 	 Conformément à l'article lb de6 statuts d'appeler aux 
fonctions de président du conseil d'administration 

c) 	 Cont'ormément à l'article 24 des statuts d'appeler aux 
fonctions de commissaires aux comptes les deux personnes 
ci-après désignées : 

Les mandats ainsi conférés prendront fin à l'issue de 
l'assemblée générale ordinaire de ; 

Art. 	49. 

En attendant la nomination du Directeur Général, la 
société BOELS &: BEGAULT OUTR-MER assumera la responsabilité de la 
gestion de la SOCABU conformément à la conv.ention du 23 mars 1977. 

Pour 	l'Etat du Burundi Fait à Bujumbura, le 29 Juin 1977 
Le Ministre.de l'Economie Pour la S.A. EUROPEAN INVESTMENT 

et des Finances, CORPORATION 

Pour 	la S. C. BOELS &: BEGAULT OUTREH,KHDominique SHIRAMANGA. 
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i 	DECHET-LOI NI> 1/19 LiU JO JUIN 1977 POHTANT ABOLITION DE L t INSTITU
TION D'UBUGERERWA. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret-ioi nO 1/186 du 26 novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs législatif et réglementaire J 

Attendu que l'institution drUbugererwa met à la charge du 
mugererwa et dè sa descendance une obligation de services personnels 
sans li0l1 ta tion précise, créant un lien dl allégeance incomp'a ti bl e ',..., 
avec les principes démocratiques d'égalité et de justice sociale 
qui insp.irent le Mouvement du 1er novembre; 

Qulil convient d'af'f'ranchir de ces chillrsas personnelles 
les droits de jouissance actuellement reconnu ~ux ._cerer,wa, tout en 
tenant compte des inta~ête légitimes des BnshebuJa ; 

. Q'u 1 il Y a. lieu de créer une commission souveraine pour 1_ 
liquidation de l'institution de l'Ubugererwa et le réglament du 
contentieux entre les 1ntéress.s ; 

Sur instruction du Conseil Supr.me Révolutionnaire, 
rapport d.u Ministre de la Justice et avis conl'orme du Cons4t11 de_ 
Minist.res : 

Décrète 1 

Art. 1. 

Est dJsormais interdite à peine de 'nulli1:, la oOI\"".,1'.io" 
d'Ubu,ererwa, selon laquelle, un titulaire de droit. tonclQrs, le 
shebuja. remet la jouissance d'un l'onds de terres, l'i'ongo, à un 
eXploitant, le mugererwa, pour une durée indél'inie et révocable, à 
chArge par ce dernier et Sa descendance, de servir au ehebuja des 
prestations diverses de travail et de services variés ou de 
fournitures de valeurs ou denrées, manif'estant l'allégeance du 
mu,ererwa et des siens à l'égard du shebuja. 

Art. 2. 

• 

A cOJupter de 1 t entrée en vigueur du présent décret-loi, le 
ahebja nlest plus f'ondé ~ exiger ou recevoir des pres1'.ations de 
l'ancien muge~~rwa, quelle qu'en soit la nature et la quotité. Ce 
dernier jouit désormais des terres et biens constituant l'itongo, 
sans aucune autre limite que celle des droits de l'Etat et de la 
commune, s'il a assuré la mise en valeur de cet itongo depuis au 
moins sept ans. 

http:oOI\"".,1'.io
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Art • .3. 
Si la jouissance et la mise en valeur de l'itongo par le 

mugererwa est inférieure au délai de 7 ans, le ehebuja peut en 
reprendre possession en payant au mugererwa une indemnité pour la 
plus value y apportée par ses soins et services. 

Le mugererwa sortant peut prétendre à une concession de 
terres vacantes du domaine de l'Etat sslon les modalités fixées 
par la commission de liquidation de l'Ubugererwainstituée par 
l'article 5. 

Art. 4. 
Si le shebuja n'use pas du droit de reprise institué par 

l'article précédent, il abandonne ses droits au mugererwa sans 
prétendre à au~une forme d'indemnité. 

Art. 5. 
Il est institué une commission de liquidation de l'Ubuge

rerwa, dont la composition et le fonctionnement sont déterminés par 
décret. 

Cette commission est seule compétente pour juger des 
contestations relatives à la liquidation des droits régis par la 
convention d'Ubugererwa. 

Art. 6. 

Les décisions de la commission de liquidation de l'Ubuge
rerwa ne peuvent 3tre attaquées que ~ar voie de tierce opposition. 

L'opposition des tier. ~é9és par les décisions de la 
commission est déférée à celle-ci. en déans trois mois à dater du 
jour de la décision attaquée. 

Art. 7. 
La commission apprécie cUP':;:ratement et en équité les 

moJalités de liquidation des conventions ~tUbugererwaf en prenant en 
considération notamment les impenses et investissements effectuée 
pa~ chacune des parties, la durée et l'importance des prestations 
fournies depuis la convention, la situation économique et familiale 
des intéressés dans un souci de justice sociale et de développement 
rural. 

La commission. pour limiter ou éviter le versement 
d'indemnités, peut décider de partager l"itongo entre les parties 
suivant les modalités et propositions qu'elle juge convenables. 

Art. 8. 
Est punissable d'une servitude pénale ne pouvant excéder 

six mois et d'une amende de 2.000 francs au plus ou d'une de ces 
deux pein.s seulement, tout shebuja mettant obstacle directement ou 
indirectement à la jouissance par son ancien mugererwa de l'itongo 
l'~'r' des anciennes redevances conformément à l'article 2. 
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Est punissable .e. m8me. peines le mugererwa mettant 
obstacle, directement ou 1ndirectement, au droit de reprise de son 
shebuja, con~ormément à l'article 3. 

Art. 9. 
Le Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et du 

Développement Rural, le Ministre de la Justice et le Ministre de 
l'Intérieur sont charg'. chacun en ce qui les concerne, de l'ex'cu
tion du présent décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 30 Juin 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Premier Ministre 

et Ministre du Plan, 


Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant-Colonel, 


Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI. 

V4 et Scellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI • 

• 
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DECRET N° 100/65 DU JO JUIN 1977 PORTANT COMPOSITION ET FONCTION
NEMENT DE LA COMMISSION DE LIQUIDATION DE L'UBUGERERWA. 

LE PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 20 novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs législatif et réglementaire ; 

Vu le décret-loi nO 1/19 du JO juin 1977 portant aboli 
tion de l'institution d'Ubugererwa, spécialement en son artic~e 5 

Décrète 

Art. 1. 

La commission de liquidation de l'Ubugererwa est compOSE! 
de 1 

Président , Lieutenant-Colonel Stanislas MANOI 
Membre du Conseil Suprême Révolutionnajr~. 

Membres 1 	 Monsieur Bernard NDA YIHO.lŒHE 
Représentant du Ministre de l' Intûricll t'. 

l' Monsieur Sébastien NTAHUGA 
Représentant du Ministre ùe la Justice. 

s 	 Monsieur Edouard NIYONGABO 
Représentant du Ministre de l'Agriculture, de 
1 1 Elevage et du Développement Aural. 

1 	 l':onsieur1e Gouverneur de la province Ou se 
si,tue l'itongo litigieux. 

Membres suppléants t 

Président 1 	 Commandant Laurent NDABANEZE 
Membre ,du Conseil Supr3me Révolutionnaire. 

s 	 Monsieur Tite SIMBABAWE 
Représentant du Ministre de l'Int~rieur. 

t 	 Monsieur Charles NDAYISENGA 
Représentant du Ministre de ~a Justice. 

1 	 Monsieur Damien NGENDAHAYO 
Représentant du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et du Développement Rural. 

t 	 Le Conseiller du Gouverneur. 

Art. 2. 

La co..i ••ion .e réunit .ur convocation de son président, 
au••i souvent qu'il est nécessair.• pour 1. régle.ent de. at'faires de 
.a compétence. 
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Art. J. 
La commission est saisie à la requ3te de tout intéressé. 

Elle peut se saisir d'office. 

Art. 4. 

La saisine de la commission opère désaisissement de la 
juridiction de droit commun. si elle était déjà saisie du lit~ge. 
Cette juridiction est tenue de transmettre les pièces de la 
procédure pendante, au secrétariat de la commission. 

Art. 5. 
L'instruction des affaires est confiée à une délégation 

provinciale comprenant s 

Président 	 Le Gouverneur de Province ou son Conseiller 

Jl.lembres 	 Un magistrat désigné par le Ministre de la 
duetice ; 

Le Premier Secrétaire provincial du Parti ; 

Le Premier Secrétaire communal du Parti et 
l'Administrateur communal du lieu où se 
situe l'Itongo litigieux. 

Art. 6. 
La délégation provinciale peut désigner un ou plusieurs 

d~ ses membres pour enquêter sur les lieux. Elle peut requérir 
communication de tous documents utiles à la cause, détenus par les 
part~cs, les juridictions, les administrations ou les tiers. Elle 
peut procéder à l'audition et la confrontation de tous témoins, 
requérir tous experts. 

Art. 7. 
Les part~es sont invitées à comparaître en personne devant 

la délé{~ation provinciale. Leurs observations sont consignées au 
~rocès-Yerbal d'instruction. 

La dél~gation s'efforcera de concilier les parties, en 
usant des pouvoirs d'équité définis par la l<;>i. 

Si la conc~liation est obtenue, ses termes seront inclus 
au proces-verbal, avec toutes leurs modalités. Ce procès-verbal 
ct' accord sera irrévocable et exécutoire. 'sous réserve de tierce 
opposition. 

Art. 8. 

• 
 Si la délégation provinciale n'aboutit pas à une concilia

tion, le proc~s-verbal d'instruction est transmis avec les observa

tions de la 	délégation par le Gouverneur de province au secrétariat 
"e la commission nationale, 
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Art. 9. 
Le. partie••ont invitéea à préaenter leurs observations, 

aoit dan. un mémoire écrit, .oit oralement à l'aud1ence de la 
commiaalon, par un avis écrit, leur précisant la date et le lieu 
de réunion de la commission. Cet avis eat remia aux intéressés 
cuntre recepiss' par voie administrative. 

l Art. 10. 

Lorsque la co_i••ion s'estime suft'isamment éclairée, 
elle clat les d~b't •• et apr~. en avoir délib~ré, rend sa décision. 

Art. 11. 

Cette décision avec .ea motif's est notifiée aux 
par voie administrative, ai aile n'eat paa rendue en leur 

parties 
présenoe. 

Art. 12. 

Les oppositions formées par les tiers à l'égard des 
procès-verbaux de conciliation ou à l'égard des décisions de la 
commis.ion sont instruite. par la délégation provinciale. A déraut 
de conciliation elles sont déf'érée. pour décis10n à la commission 
nationale. 

Art. 13. 
La Préaident de 

ce., ordonnar le sursia à 
tierce oppo.ition. 

la Oommi••ion peut, aelon lea circonstan
exécution de la décision frappée de 

Art. 14. 

-
La .ecrétariat de la commission de liquidation de 

l'Ubugererva e.t asauré par un Conctionnaire du Ministère de la 
Justice. 

Le .ecré-tariat de chaque délégation provinciale est assuré 
par un fonctionnaire déaigné par le Gouverneur de Province. 

Fait à Bujumbura, le JO Juin 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

~ar le Pré.ident de la République, 

1 
Le Premier Ministre 
et Ministre du Plan, 

Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant -Colonel. 



u , 

Jea.n-Baptig';;", HANWANl.;AHI. Gabriel NDIliJ.J!vlA.NA 

Lieutenant-Colonel. 

Le M~n~stre de l'Agriculture, 
De l'Elèvage et du 
Développement Rural, 

Philbert KAYIBIGI, 
Major. 

DECRET-LOI N° 1/20 DU 30 JUIN 1977 ETENDANT LE SYSTEME DE LA 
PRESCRIPTION ACQUISITIVE AUX IMMEUBLES REGIS PAR LE DROIT COUTUM7ER. 

LE PHESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 portant 
organisation des pouvo~r8 législat~r et réglementaire 

Vu le décret du 14 septembre 1886 relatir à l'enregistre
ment des terres rendu exécutoire au Burund~ p~r O.R.U. nO 9 du 8 
mars 1927 

Vu le décret du 30 ju~llet 1888, rendu exécuto~re par 
O.R.U. nO 10 du 8 mars 1927 portant Livre III du Code Civil J 

Vu la lo~ du 29 ju~n 1962 maintenant applicables les 
actes législat~~ et réglementa~re éd~ctés avant l'Indépendance 
Nationale J 

Attendu que la modernisation du droit et le développement 
rural justi~ient l' adopt~on pour les terres de dro:!:t coutumier du 
système de prescription acquisitive déjà applicable aux b~en8 
immob~liers immatriculés 1 . 

Sur rapport du Ministre de la Justice et avis co~orme du 
Con8e~1 des Ministres 

Décrète 1 

Art. 1. 

Les d~8position8 du Ti~re XII du Livre III du code Civil 
( décret du 30 juillet 1888, rendu exécutoire par O.R.U. nO 10 du 8 
mars 1927 ) 

• 
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sont rendues applicables aux termes de statut coutumier visées à 
l'~rticle 2 du décret du 14 septembre 1886 susvisé. 

Art. 2. 

Les dispositions du présent déc~et-loi sont applicables 
aux possessions établies antérieurement à sa publication n'ayant 
pas été écartées par un jugement cassé en roree de chose ju~ée. 

Fait à Bujumbura, le JO Juin 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de La République. 

Le Premier M1nistre 

et Ministre du Plan, 


Edouard NZAMBlMANA 

Lieutenant-Colonel. Le Ministre de la Justice, 


Jean-Baptiste ~~NWANGARI. 

Vu et Scell~ du Sceau de la Hépublique 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANWANGARI • 

•
DECRET-LOI N° 1/21 DU 30 JUIN 1977 RELATIF' A LA REINTEGRATION DAN::; 
LEURS DROITS DES PERSONNES AYANT QUIT'T'E LE BUHUNDI SUITE AUX 
EVENEMENTS DE 1972 ET 1973. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

n QVu le décret-loi 1/180 du ~6 Novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs législatir et réglementaire ; 

Vu 1e décret-loi nO 1/191 du JO décembre 1976 portant 
retour au domaine de l'Etat des terres irrégulièrement attribuées 

Vu l'ordonnance UO 42/12 du ~,janvier 1950 relative au 
mesurage et au bornage des terres ; 

• 




• 
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Attendu qu'il convient d'assurer ~a réintégration dans 
leurs droits patrimoniaux des peraonnes ayant dQ quitter le 
territoire national lors des évènements de 1972 ; 

Qu'il convient d'instituer une procédure rapide 
spéciale pour apurer les contentieux des biens litigieux des 
rapatriés 

Sur avis conforme du Comité Exécutif dU Conseil Supr3me 
Révolutionnaire, 

Décrète 

Art 0 1. 

Toute occupation, détention, jouissance des biens et 
droits laissés vacants par le départ des réfugiés à la suite des 
evenements de 1972 est inopposable à l'administration. 

Art. 2. 

Pour apurer le contentieux relatif, aux litiges opposant 
le6rapatriés et leurs ayants droits visés à Itarticlè 1 aux 

occupant et détenteurs actuels des biens et droits litigieux, il est 
crée une Commission Nationale des Rapatriés ainsi composée 1 

Président 	 un membre du Comité Exécutif du Conseil Supr3me 
Révolutionnaire, 

Membrès : 	 Un représ~ntant du Ministre de l'Intérieur 
Un Magistrat désigné par le Ministre de la Justièe 
Un r9prés&ntan~ du Miniatre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et du Développement_Rural. 
Le Gouverneur de la Province où se situent les biens ou 

droits litigieux. 

La désignation du Président et des trois premiers membres de la Commission est faite par décret. 

Art. 3. 
La Commission est saisie à la requ3te de tout intéressé. 

Elle peut se saisir d'office. 

Art. 4-. 
La saisine de la Commission opére désaisissement de la 

juridiction de. droit commun, si elle était déjà saisie du litige, 
Cette juridiction est tenue de transmettre les pièces de la procé
dure pendante au secrétariat de la commission. 

Art. 5. 
Pour l'instruction des affaires, la Commission agit par 

sa délégation régionale comprenant J 
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- Le Gouverneur de la Province où se situent les blens et 
droits litigieux. 

- Le Premier Secrétai~e provincial du Parti de cette 
province. 

L'Administrateur Communal du lieu o~ se situ&nt 1e5 
biens et droits litigieux. 

La Commission peut participer directement à l'instruction 
en s'adjoignant les membres de la délégation régionale, ou 9neore 
en envoyant l'un de ses membres pour présider la délécation 
régionale. 

Art. 6 
La Commission ou la délégation régionale disposQ des 

pouvoirs d'enqu.te les plus étendus. Elle peut requé~i~ communica
tion de tous documents détenus par l'administration, les jUTidi
etions ou les particuliers. Elle peut entendre tous témoins, 
requérir tous experts. 

Il est dressé procès verbal de l'enquête. Les observa
tions des parties y sont consignées. 

Art. 7. 
Si l'enqu3te permet d'aboutir à une conciliation des 

parties en cause, le procès verbal mentionne l'accord intervenu, qui 
devient irrévocable et exécutoire, sana préjudice de la tierce 
opposition pouvant 8tre rormée dans les conditions rixées par 
l'article 10. Copie de ce procès verbal d'accord est adressee au 
secrétariat de la Commis.ion. 

Art. 8. 

Si l'enquate ne permet pas d'aboutir à une conciliation, 
_ le procès verbal est transmis par le gouverneur de province au 

Président de la Commission avec un rapport. 

. Le Président de la Commission invite les parties e1'\ cause 
à présenter leurs observations, au besoin avec l'assistance d'un 
~onseil dans le délai qu'il rixe en raison des circonstances. Passé 
ce délai, la Commisaion eat réunie pour examen du dossier et 
délibération. 

La Commission prend sa décision à la majorité simple de 
ses membres. 

Art. 9. 
La décision motivée est notiriée aux parties en cause en 

copie remise contre accusé de réception, soit par voie postale, soit 
par meseager. 

1 
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Art. 10 •• 
Les décisions de la Commission sont exé?utoires. 

~. 
Elles ne peuvent 3tre attaquées que p~r voie de tierce 

opposition par tout intéressé, non partie à la procédure, auquel 
elles portent préjudice. 

La tierce opposition est portée devant la Commission, 
qui peut l'instruire directement ou par la d~legation régionale. 

Art. 110 

Le Président de la Commission peut, selon les 
circonstances, ordonner le sursis à exécution de la décision 
frappée de tierce opposition. 

Art. 12. 

La Commission est compétente pour régulariser le titre 
d'occupation et de Jou~.sance des paysans installés sur des terres 
n'excédant pas qUAtre hectare., dans les conditions fiXées par 
l'article 3 du rl~cret loi nO 1/191 du )0 décembre 197&, susvisé. 

Art. 1J. 
'f. La Commise-ion est comp6tente pour attribuer ctes COIlces

bions de terres vacantes aux rérugiés rapatriés n'ayant pu 
l'éintégrer leurs terres en raison de la cession de celles-ci 
régularisée au proYit des bénéficiaires de l'àrticle précédent. 

Art. 14. 

La délégation raglonale peut exercer les attributions 
dérinies aux articles 12 et t), sous réserve d'un recours des 
intéressés à la Commi'Ssion nationale, qui doit être rormé dans le 
délai de quinzaine ~e la notirication de ln ddc~8ion de la déléga
tion régionale, par lettre ou déclaration signée au secrétariat de 
la Commission nationale. 

Art. 15. 

A chaque rois que la délégation régionale ou la Commission 
nationalp. aura délimité et entériné un droit de propriété sur un 
immeuble, elle le fera mesurer et borner conformément anx 1'r88c1"l
ptions de l'ordonnance nO 42/12 du 9 janvier '950, sUSVj8'~. 

Le procès verbaux de mesure et de bornage ser'l)nt déposés 
~ la Conservation des Titres Fonciers, conrormément au Titre III 
du Livre II du code riivi1, l la diligence du secr!~~riat de la 
dél~gation régionale ou. de la commission nationa}e, selon le cas. 

Art. lb. - Le secrétariat de la délégation régionale est assuré par 
un fonctionnaire désigné par le gouverneur de province. 
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Le aecrétariat de la Commission nationale est assuré 
par un fonctionnaire du Ministère de l'Intérieur, désigné à cet 
effet. 

Art. 17. 
Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du 

présent décret loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le JO Juin 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la RépUblique 

Le Premier Ministre et 

Ministre du Plan, 


Edouard NZAMBIMANA, 

Lieutenant-Colonel. 


Le Ministre de l'Intérieur 

Gabriel NDIKUMANA 
Lieutenant-Colonel. 

Vu et ~cellé du Sceau de la République 

Le Ministre de la Justice 

Je~n -Baptiste MANWANGARI. 

x 

• 




--
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ORDONNANCE MINISTERIELLE N° '10 / 1.40 DU JO JUIN 1977 PORTANT 
EXONERATION DES IMPOTS A LA SOCIETE TANNERIE DU BURUNDI. 

LE PH.h;JvIIEH MINISTHE ET MINISTRE DU PLAN, 

Vu le décret-loi nO 1/1H6 du 20 novembre 1970 portant 
organisation des pOUVOl.rs législatifs et réglementaires, 
spécialement en son article 4 

Vu le décret-loi nO 1/H2 du 25 aoUt 1967 portant 
in~titution d'un Code des Investissements'du Burundi, spécia.lement 
en ses articles 16, 17 et)O ; 

Vu l t ordonnance ministérielle nO 560/2)0 du 15 septernllr'e 
1976 autorisant la fondation de la société par actions à responsa
bilité limitée" Tannerie du Burundi Il ; 

Vu les statuts de cette société, passés à l'Office 
Notarial de Bujumbura le b septembre sous .le numero ).450

• 
Revu l'ordonnance ministérielle nO 110/93 du 11 mai 1977. 

Sur avis conforme de la Commission Nationale des 
Investissements en sa séance du H février 1977, 

Ordonne 

Art. 1 • 
•

Bn plus de l'exonération prévue par l'ordonnance 
ministérielle nO 110/9J du 11 mai 1977, .la Socié·té " Tannerie du 
Burundi" bénéficiera d'une exonération pour cinq ans. prenant 
cours le 1 Janvier 1977 1 

a) 	 de l'imp8t professionnel sur les bénéfices et, de 
l'impôt mobilier. 

b) 	 de l'impôt foncier. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa 
signatur'e. 

• 	 Fait à Bujumbura, le JO Juin 1977 

Edouard NZAMBlMANA 
Lieutenant-colonel. 
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DECRET-LOI N° 1/22 DU 5 JUILLET 1977 PORTANT RATIFICATION DE 

LA CONVENTION RELATIVE A L'AUTORISATION ET A LA PROTECTION DES 

INVESTISSEMENTS DE LA GEOMIN EN HEPUBLIQUE DU BURUNDI DANS LE 

CADRE DE LA CONSTITUTION D'UNE SOCIETE MIXTE DANS LES DOMAINES 

MINIER ET INDUSTRIEL. 


LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu l'acte de proclamation de la deuxième Hépub1ique ; 

Vu le décret-loi nO 1/186 dU.26 Novembre 1970 portant 

orffanisation des pouvoirs législatif et réglementaire 


- Sur proposition du Ministre de la Géologie, des Mines 
et de 1 1 Industrie et du Ministre des Af:faires Etrangères et de la 
Coopération , 

Décrète z 

Art. 1. 

La Convention relative à .1 'autorisation et à la prote

ction des ,investissements de la GEO:MIN en République du Bl.lrt.mdi 

dans le cadre de la Constitution d'une Société Mixte dans les 

domaine minier et industriel, signée à Bujumbura le 16 mai 1977, 

est ratifiée. 


Art. 2. 

Le Ministre de, la Géo,logJ.e, des Mines et de l'Industrie, 
le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération, sont 
Chargés, chacun pn ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret-loi qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 5 Juillet 1977 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan 

Edouard NZAMBIMANA 
Lieutenant-Colonel 

• Le Ministre des Affaires Etrang.res 
et de la Coopération 

Albert MUGANGA 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Le Ministre de la 
Géologie Mines et de 
l'Industrie 

Gaspard-Eméry KARENZO 

Vu et Scellé du Sceau de la 
République, 

Le Ministre de la Justice, 
Jean-Baptiste MANWANGARI 
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INSTRUMENT DE RATIFICATION DE LA. CONVEN'I'ION RELATIVE A L'AUTORI
SAT1:ON ET A LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS DE LA GEOMIN EN 
RE~JBLIQUE DU BURUNDI DANS LE CADRE DE LA CONSTITUTION D'UNE 
SOCIET~ MIXTE DANS LES DOMAINES MINIER ET INDUSTRIEL .. 

Noua, Jean Baptiste BAGAZA, 

'PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI, 

Ayant vu et examiné la Convention relative à l'autori 
satiun et à la protection des investissements de la GEOMIR en 
Républiqu.e du Burundi dans le cadre de la conati tution ct tune 
Société Mixte dans les domaines minier et industriel, signée à 
Bujumbura le 16 mai 1977, 

L'avons approuvé et l'approuvons en toutes et en chacune 
de S09 parties conformément 'à la législation en ~gueur au Burundi. 

Déclarons qu'elle est acceptée, ratifiée et confirmée. 

Promettons qu'elle sera intégralement et inviolablement 
observée. 

EN FOI DE QUOI, Nous avons donné le Présent Instrument 
rAvetu du Sceau de la République. 

Fait à Bujumbura, le 5 Juillet 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président dé la République 

Le Premier Ministre et Ministre du Plan 

Edouard NZAMBIMANA 
Lieutenant-Colonel. Le Ministre des Affaires 

Etrangères et de la Coopération 

Albert MUGANGA. 

• 
Vu et Scellé du Sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Jean-Baptiste MANVANGARI. 

-




l'f'HTANT APPHOBATION Dlé CONTR.A1' 
,Ii-'lENTATION l'~N COUIl.f\NT IGLli::C
~ 600.000 DH ST(~NE LE ;.;'6 MAI 

DU BURUNDI LA R}!;GIDESON D1UNEPAHT r~T 

Wn:DEHAUFBAU D :.UTRg PAHT. 

U; PRESIDENT DE LA HEPUELHiUE, 

Vu le décret-loi nO 1/1~6 du 26 noven.bre 1976 portant 
organisation des pouvoirs legislatifs et réglementaires 

Vu spéCialement en son article 1 le décret-loi nO 500/200 
du 2 janvier 1973 fixant les condition dans lesquelles l'Etat 
peut emprunter ou garantir le capital et les intérêts d'un emprunt; 

Sur proposition du Ministre de l'Economie et des Finances, 

Décrète 

Art. 1. 

Est autorisé le contrat de prêt et d'exécution du projet 
dont le texte figure à l'annexe 1 et qui a eté conclu le 2b mai 
1977. entre la République du Burundi et la Régie de Distribution 
d'Eau et d'Electricité ( REGIDESO ) d'une part et la Kreditanstalt 
FOr Wiederaufbau d'autre part. 

Art. 2. 

Le présent décret entre en vigueur à la date de sa 
signature. 

Fait a Bujumbura, le 6 Juillet 1977 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République. 

Le Premier Ministre 

et Ministre du Plan, 


Edouard. NZAMBlMANA. 

Lieutenant- Colonel. 


Le Ministre de l'Economie et 
des Finances,- Dominique SHlRAMANGA. 
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ORDONNANCE f.UNISTERIELLE N° 540/144 PU 6 JUILLET 1977 FIXANT LES 
MESURES TRANSITOIRES APPLICABLES AUX CONTRATS SOUSCRITS AUPRES DES 
CO:t-1PAGNIES Dt ASSURANCES PRIVEES. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 portant 
organisation des pouvoirs législatifs et réglementaires 

Vu le décret-loi nO 1/17 du 29 juin 1977 portant réglemen
tation générale des Assurances ; 

Vu le décret nO 100/61 du 29 juin 1977 portant création 
d'une Société d'Assurances du Burundi, spécialement en son article 5 -

Ordonne : 

Art. 1. 

En application de i'article 5 du décret nO 100/01 du 29 
juin 1977 portant création d'une société d'assurances du Burundi, 
toutes les operations d'assurances sont du ressort exclusif de la 
SOCIET~ D'ASSURANCES DU BURUNDI ( SOC ABU ) à dater du 1er novembre 
1977. 

Art. 2. 

Les contrats en cours à la date fixée ci-dessus auprès 
d'autres compagnies peuvent être poursuivis par celies-ci jusqu'à la 
date de leur prochaine échéance annuelle~ 

Ils sont réputés resiliés au 1er novembre 1978. 

Art. J. 
En branche tranport facultés les importateurs et exportateurs 

qui ont souscrit des polices d'abonnement aupr~s de compagnies autre 
que la SOCABU doivent les résilier à partir du 1er novembre 1977 dans 
les déiais les piuS brefs prévus auxdites polices. 

Ces polices sont considérées comme étant résiliées au 
)1 janvier 1978. 

Art. 4. 

La société d'Assurances du Burundi émettra de nouvelles 
polices à son nom, percevra la prime sur base de sa tarification et 

• n'assumera aucune responsabilité ni sur le plan de ltindemnisation ni 
• 	 sur ie plan de ia gestion des sinistres survenus antérieurement à son 

engagement. 
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Art. 5. 

Les compagn:l.es d'assurances qui garantissa:l.ent le risque 
continueront à g'rer les sinistres éventuels survenus aV&l1t la 
cessation de leur contrat jusqu'à complète indemnisation des assurée 
ou tiers bénéficiaires des contrats, des personnes léséeF ou leurs 
ayants-droit. 

Art. 6. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 6 Juillet 1977 

Dom:i.nique SHIRAMANGA. 

ORDONNANCE MINISTERIEL N° 540/145 DU 7 .. JUILLET 1977 ACCORD.,t\.NT LA 
GAHANTIE DE L'ETAT A L'OUVERTURE D'UN CREDIT DE QUARANTE CINQ MILLIONS 
DE FRANCS BURUNDI { 45.000.000 FBU } CONTRACTE PAR L'OFFICE NATIONAL 
DU COMMERCE AUPRES DE LA BANQUE DE LA REPUBLIQUE DU BURUNDI. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

-Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 197b portant 
organisation des pouvoirs législatifs et réglementaires spècia1ement 
en son article 4 alinéa 1 ; 

Vu le décret-loi nO 500/200 du 2 janvier 1973 :t'ixant les 
conditions dans lesquelles l'Etat peut emprunter ou garantir le c 
capital et les intérêts d'un emprunt 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollic~tée par 
l'Office National dû Commerce à concurrence de QUARANTE CINQ MILLIONS 
DE FRANCS BURUNDI pour couvrir une •. ouverture de crédit à consentir 
par la Banque de la République du Burundi et destiné à t'inancer 
l'importation de J.OOO tonnes de sel en provenance de l'Ethiopie ( y 
compris tous les :frais connexes à part les frais bandaires inh.érents 
à l'ouverture du crédit documentaire) ; 

Vu la Convention particulière régissant les modalités 
d'octroi de l'ouverture de crédit précitée, 

- Ordonne 1 

Art .. unique 

La garantie de l'Etat est accordée pour couvrir l'ouverture 
de crédit à consentir par la B.R.B. au profit de l'Office National 'du 
Commerce à concurrence de 45.000 .. 000 FBU et destinée à fin~ncer 

http:ACCORD.,t\.NT
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l'importation de ).000 tonnes de sel en provenance de l'Ethiopie y 
compris le coGt des transports ferroviaire et l~custre ainsi que les 
frais d'assurance et les droits de douane. 

Fait à 	 Bujumbura. le 7 Juillet 1977 

Dominique SHiRAMANGA. 

OKDONNANCE MINISTERIELLE N° 550/14b DU 11 JUILLET 1977 FIXANT LE 
PRIX MINIMUM D'ACHAT DU CAFE ROBUSTA MARCHAND NATUREL AINSI QUE LE 
PRIX MINI~roM DES BRISURES DU CAFE ROBUSTA RENDU ENTREPOTS OCICU 
POUR LA CAMPAGNE 1977 ET LA DATE D'OUVERTURE DE CETTE CAMPAGNE. ~ 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES, 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 2b novembre 1970 portant 
organisation des pouvoirs législatifs et réglementaires de la 
République du Burundi ; 

Vu la loi du 29 juin 19b2 portant application àu Burundi 
des actes législatifs et réglementaires édictés par l'autorité 
tutélaire 

Vu l'ordonnance législative nO 41/222 du 17 juin 1948 
relative à la production, au commerce, à la détention et à la trans
formation des produits végétaux. d'élevage et de chasse 

Vu le décret-loi nO 1/192 du )0 décembre 1976 relatif à la 
réglementation des prix, 

Ordonne 1 

Art. 1. 

La date d'ouverture d'achat du café ROBUSTA, marchand 
naturel dit de RUMONGE est fixée au 11 juillet 1977. 

Art. 2. 

Le prix minimum auquel les grossistes devront achet';er l~ 

café ROBUSTA marchand naturel dit de RUMONGE est fixé'à QUATRE VINGT 
DIX FIMNCS ( 90 Frs ) le kilogramme en Ce qui concerne la locaLité 
de BUJUMBURA .. 

• 	 Art. J. 
pour les autres localités du Burundi, les pri~ minima sont 

fixés comme suit, compte tenu de l'évaluation forfaitaire des frais 
le transport 1 

RUMONGE 1 89,
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t MAKAMfJA , 87.

! 
t NYANZA-LAC 87,-


MAllANDA .87, -

BINYlJHO 88,
HINAGO 89,
VUGIZO 1 88,

Art. 4. 
La somme à payer au producteur par kilog-ramme a eté directe

ment arrondie ~ l'unit' ~nf'rieure ou supérieure selon que la fraction 
d.eimale était inférieure ou supérieure à 75 centimes, 

Art. 5. 
Tout ce ca:fé dit de RUMONGE et des plantations ( RUZIZI, 

SODAGRI, SOBUMINES ) sera commercialisé par la B.G.C. au niveau de 
l'exportation. 

Art. 0, 

Le prix minimum des brisures du café ROBUSTA rendu entrepôt 
OCIBU est fixé à 00 Fra le kilogramme et sera commercialisé par la 
B.C.C. au niveau de l'exportation. 

Art. 7, 
Le prix minimulii auquel les plan ta tions devront vendre leur 

café ROBUSTA naturel et lavé sera fixé de commun accord entre ln 
B.C,C. et les plantations. Toutefois, ce prix sujet à mo~ificRtioll 
sera communiqué en temps utile au Ministre ayant les affaires Economi
ques dans ses attributions. 

Art. t:S. 

Toute disposition contraire à la presente ordonnance est 
abrogée. 

Art, ~. 

La presente ordonnance entre en vigueur le jour de sa 
signature, 

Fait à BuJumbura, le 11 Juil.let 1977. 

Dominique SHlRA~MNGA. 

-
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B. DIVERS 


FONCTION PUBLIQUB 

Prolongation de oarri~re 

Par déoret préaideutiel n· 100/70 du 8 Juillet 1977, une 
prolongation de carrière pour une durée de deux ana a été accordée 
à Monsieur RUTAYISIRE Evari.te. 

Pa~ d'cret pré.identiel u· 100/69 du 8 juillet 1977. une 
prolougation de carrière pour une durée de deux ana a été accordée 
à Monaièur MPENDUWUNDI Balthazar. 

Par décret présidentiel nO 100/81 du '0 juillet 1977, la 
carrière de Mon.ieur RUTINYWA Maurice. matricule 51.477, a été 
prolongé pour une durée de deux an•• 

Mi.e en disponibilité d'office 

Par décret présidentiel u· 100/87. Hon.ieur RUXERATÂBARO 
Augustin, .atricule 20'.286, Con.eiller de , ••e cla••e du oadre 
d'Epidémiologie et Laboratoire e.t .i. en di.ponibilité d'ottice 
le 18 avril 1977. 

UI'AD.BS ~_ 

Woaination de pre.ter Con.eiller et Deuxi••e 
Secrétaire d'.Aaba••ade. 

Par décret préaideutiel n· 100/68 du 6 juillet 1977. out 
été nomméa respectivement rer Con.eiller et deuxi~.e Secrétaire 
d'ambasaade a 

HM HUKUIU: Jean 

BUSHA.NO pa.cal. 

CAXSSB D'.PARCID DV .vaUDX ( CADDU ) 

.eainatle•• 

Par ordonnance n· ,40/142 du , juillet 1977 du ~Di.tre de. 
Finance., ont été no"'a 1 

MM 1 HTAHONDEREYE Melohior 1 Directeur Co..erolal 

RVAGATORB Alexl. • Directeur Âdainl.trati~ 

NDATrSHINGl1JE 'l'b.o... • COIl.eiller Juridique.-

http:BUSHA.NO
http:UI'AD.BS
http:Evari.te
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AIR IHmUNDI 


Nomination du Directeur - Adjoint 


Par décret présidentiel n~ 100/71 du 8 juillet 1977, fi ~té 
nommé Directeur~Adjoint dt Air Burundi Monsieur NTAHIt-1PEHA Audar 1". 

TELECOMMUNICATIONS 

Nomination du Directeur des Télécommunications 

Par décret présidentiel nO 100/72 du B juill~t '977, a ~té 
üommÉl en qualité du Directeur du Département des Télp(;ommunication, 
Monsieur NJEJlMANA Paul. 

COMMISSION NATIONAL DES RAPATRIES - Nomination des Membres de la Commission 

Par décret présidentiel n· 100/66 du 30 juin 1977 z 

1. 	A été nommé président de la commission, le Lieutenant-Colonel 
MANDI Stanislas. 

2. 	Ont été nommé membres de la commission s 

HM 1 	 - NGENDAKUMANA Audace 

- NTAHUGA Sébastien 

- NIYONGABO Edouard. 


FORCES .A.R.MltES 

Retrogradation 

Par ordonnance nO 520/151 du 15 juillet 1977 du Ministr~ de 
la défense nationale, le sergent Brancardier NIMBONA Antoine C0440 
a été replaoé au grade de Caporal des armes. 

Nominations de. Sous-Officiers d'élites 
des Forces armées. 

Par ordonnance nO 520/152 du 15 juillet 1977. du Ministre 
de la Dé~ense Nationale : 

1. A été nommé au grade dfAdjudant-Che~ des transmissions à la date 
du 01 juillet 1977, l'AdJudant NZOJIB~AMI Helménelgild8, matricule 
co046. 

2. 	Ont été nommés au erade d'Adjudant-Chef à la. date du 01 juillet
1977. 1•• Adjudants dont les noms suivent 1 

- COOS3 NYARUSAGE Albert 
- 00045 KANYARWANDA Antoine 

COO'l KABUGURU Charles - - C0039 NYAMUZANGURA Boni~ace 
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J. 	Ont été nommés au grade de Premier Sergent Major OPJ à la da'te 
du 01 Juillet 1977, les premiers Sergents OPJ dont les noms 
suivent t - C0270 GAHUNGU Pierre-Claver 


- C0242 BUKUHU Jean-Baptiste. 


4. 	A été nommé au grade de Premier Sergent Maj or Electricien BlI-{ à 
la date du 01 juillet 1977. le Premier SergentNDUWlMANA François 
matricule C02b7. 

5. 	Ont été nommés au grade de Premier Sergent à la date du 1 juillet 
1977, les sergents dont les noms suivent t 

- C0556 NIYONKURU Philibert 
- c0450 MBANZAMIHIGO Gaspard 
- C0449 HABG:NlMANA Jean-Berchmans 
- c0474 KABU~\ Antoine 
- 00475 KITAMlRA LéoncE;t 
- C0476 HAMENYI~~NA Sylvain 
- 00477 NZOBANDORA Salvator 
- C047~ CISHAHAYO Livingstone. 

b. 	Ont ete nommes au grade de Premier Sergent des transmissions a la 
date dU 01 Juillet 1977, les Sergents dont les noms suivent s 

- 00485 l-lADEHEKERA ~1athias 


- C0460 D,\NDEKE Jean-Bosco 


7. 	A é té nommé au grade de- Premier Bergent Brancardier à la date du 
01 Juillet 1977, le Sergent NZEYlMANA Pascal, matricule C0480. 

8. 	Ont eté nommés au grade de Premier Sergent logistique à la date 
du 01 Juillet 1977, les sergents dont les noms suivent s 

- C0555 BIHYAKABURA Venant 

- C0479 KARUBU Alphonse. 


ETAT CIVIL 

Déclaration tardive de naissance • 

.Par décisiçm nO 5bJ/2.0/E.C. du 2.8 juillet 1977 du Directeur 
<4t Département des Affaires Juridiques et du Contentieux, l'Offi.cier 
de l'Etat-Civil pour Etrangers à Bujumbura a été autorisé à dresser 
l'acte de naissance de l'ent'ant TRAORE Karbia Assista malgré 
l'expiration du déla~ légal de déclaration. 

NATIONALITE 

• Déclaration, en recouvrement de la 
Nationalité Burundaise. 

En dp.te du Vingt sept juillet 1977. devant Nous, NDAYISABA 
Léopold, délégué du Ministre de la Justice, a comparu la nommée 
MUBEHUKA ImmaCUlée, fille de MUBERUKA Michel et GAHIYAHIYA Euphrasie, 
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née à Nyamata, Commune KANZENZI, Préfecture de Kigali. Répll.bliquê 
Rwandaise en 1952. 

-Elle a été "représentée par Honsieur r-ruRt;HUKA }-lichel, 5'0_ 

p.re en vertd de son attestation de naissance et certiricat 
d'identité compl.te. La comparante a déclar~ qu'en application de 
l'article 17 du code de la nationalité. elle voulait recouvrE:'r la 
nationalité Burundaise qu'elle avait perdue le 10 septembre 1969 
en vertu de l'article 15 du code. 

La présente déclaration a été enregistrée par Nous au 
registre répertoire des actes modificat~fs ou dec~aratif de 
nationalité sous le numéro 5390 

MAGISTRATURE DEBOUT 

Nomination d'un 	Substitut du Procureur 

par décret présidentiel nO 100/74 du 29 Juin 1977, ft ét~ 
nommé substitut du Procureur de la République à titre provisoire! 
Monsieur BARENGA Liboire. . 

MAGISTRATURE ASSISE 

Nomination d'un 	magistrat près les Juridictions 
Supérieures, 

Par décret présidentiel nO 100/75 du 29 Juillet 1977. a 
été nommé magistrat près les juridictions supérieures de la 
RépUblique, Monsieur NAHIGOMBEY~ A10ys. 

BANQUE NATIONALE DE DEVELOPPEH~NT 
ECONOMIQUE ( B.N.• D"E. 

Nomination des membres du Conseil d'Administration 
de la Banque Nationale pour le 

Développement Economique. 

Par décret presidentiel nO 100/76 du JO juillet 1977, ont 
été nommés du Conseil d'administration de la Banque Nationale pOUY 
le D'veloppement Economique representant ~'Etat au nurundi : 

MM J KAMWENUBUSA Bonus 
GIRUKWIGOMBA Astère 
KANANIYE Serge • 

• 


http:compl.te
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UNIVERSITE DU 	 BURUNDI 

Nomination du 	président du Conseil d'Administration 
de l'Univèrsité du Burundi. 

Par décret présidentiel nO 100/77 du 1 Ao6t 1977, Monsieur 
NWOHOHA Emile, a été nonuné en qualité du Président du Conseil de 
l'Administration de l'Université du Burundi. 

Nomination des Membres dU Conseil d'Administration 
de l'Université du Burundi. 

Par décret prÂsidentiel nO 100/78 du 1er Ao6t 1977, ont 
été nommé Membre du Conseil d'Administration d. l'Université du 
Burundi 1 

1. 	Heprésentants des personnes enseignants et scienti~ique de 
l'Université du Burundi: 

r-l~1 : 	 - NYAt-IUKIŒA Daniel 

- SINANENYE Mathias 

- TACK Luc .. 


2. 	Hepresentants des Secteurs Socio-Economiques n'appartenent pas à 
l'Université du Burundi: 

:r-r:-r t 	 - HWOHOHA Emile 

- SlIIHA1>tANGA Dominiqve 

- nAnUTWANAYO Ladislas 

- M1JSJ<~nu Bonaventure 


NKUHIKIYl: Pascal 

- NZINAHOHA Pasteur 

- Dr BOUCHITE Jean Claude. 


J. 	Heprèsentants du Personnel Administratif' de l'Université du Bun 
N : - KINIGI -Firmin. -

4. 	Représentants des étudiants 

Wl S 	 - NYAHOZA André 

- RUR~HENYE Marius. 
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C,- SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


BENATAR, ALHADEFF & Co ( BURUNDI ) S.P.R.L. 

CESSION DE PARTS SOCIALES. 

Entre les soussignés s 

0) 
".;',. 

2') 

Monsieur Hobert HASSON. commerçant, 

Monsieur Jacques FRANCO, commerçant. 

résidant 

résidant 

à 

à 

Bujumbura, 

Bujumbura, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Apt. 1. 

La céssion de parts suivantes sont enregistrées de 
l'assentiment exprès et spécial des as~ociés ( art. 7 des statuts) 
Monsieur Jacques FRANCO cède 484 parts à Monsieur Robert HASSON. 

Art. 2. 

En conséquence de cette céssion, le capital social se 
ré parti t comme suit 1 

Mr. J.B. BENATAR est propriétaire de )45 parts représentant 3.450.000 

Mr. Alf. BENATAR est propriétaire de 345 parta représentant ).450 0000 

Mr, Rob. liASSON est propriétaire de 967 parts représentant 9.670.000 
'........ 	 Mr. Vic. HASSON est propriétaire de 4~4 parts représentant 4.840.000 

t-1r. Hass ALHAlJEFF est propriétaire de 559 parts représentan\, 5.590.000 

Mr. Jean PAGUIDAS est propriétaire de 300 parts représentant 3.000.0CO 

3.000 	parts 30.000.0001;'rs 
Burundi. 

Fait ~ Bujumbura, le 19 Fevrier 1976 

Sé/ G.l:<'HANCO 	 Sé/R. lL'\.SSON 

• 
A.S. nO 4.(6) 1 Recu au greff~ du tribunal de premiere 

instance à Bujumbura ce ij mai 1976 et inscrit au registre ad hoc sous 
le num~ro quatre mille six cent soixante trois 

Le Préposé au Registre de 	commerce: (sé) BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt 1 2.000 F., 2 copies: 160 F. suivant quittance 
nO 45/7323/c du 17 mars 1977 - Pour copie certit'iée conforme • 
Le préposé au Registre de commerce : {sé} BAZINGA gvariste. 
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BENATAR - J.LHADEFF & C· ( BURUNDI ) S.P.R.L. 

CESSION DE PARTS SOCIAI,ES 

Entre les soussignés t 

1° Monsieur-	 Robert HASSON, commerçant, rési.iant à Bujumt.ura. 

2· Monsieul' 	Victor HASSON, COIlUJlerça'"':lt, résidant à Bujumbura. 

JO Monsieur 	SaIva tor ALHADE}t'Y. commerçant, résidant à Bujwllbura. 

4 ° Monsieur 	Masliah AL}lADE}<'l<~, commerçant, résidant à Bujumbura. 

5 C1 Monsieur Joseph ALHADEFF, commerçant, résidant à. Bujumbura. 

6 0 Monsieur Jacques FlUNCO, commerçant, résidant è. Bujumbura. 

Il est convenu ~€ 4ui suit l 

Art. 1. 

Les cessions de parts suivantes sont enregistrées de 
Itassentiment expr~s et 8pécia~ dos associés ( art. 7 de. statut. ). 

Monsieur Salvator ALHADEFF cède 6/... parts à Monsieur Jacques FRANCO. 
Monsieur Salvator ALHA.DEF,F cède 64 parts à Monsieur Masliah ALHADEFF. 
Monsieur Salvator ALHAD~FF cède 64 parts à Monsieur Victor HASSON. 
Monsieur Salvator ALHADEFF cède 6) part. à Monsieur Robert HASSON. 

Monsieur Joseph ALHADJ!~FF cède 75 parts à Monsieur Jacques FRANCO. 
Monsieur Joseph ALé~DEFF cède 75 parts à Mon.ieur Masliah ALHADEFF. 
Monsieur Joseph ALHADEFF cède 75 parta à Monaieur Victor HASSON 
Monsieur Joseph ALHADEFF cède 75 part. il Monsieur Robert HASSON. 

Art. 2. 

En conséquénce de ces cesaions le capital .ocial se r'partit -J 
couune sui t 1 

Mr. J-l!;. BENATAR est propriétaire d.!! 345 parts représentant 3.450.000 
Mr. A-E. BENATAR est propriétaire de 345 parts repr'sentant ).450.000 
Hr. R. HASSON est propriétaire de 483 parts représentant 4.830.000 
Mr. v. HASSON est propriétaire de 484 parts représentant 4.840.000 
Mr. M. ALHADEI<'F est propl'iétaire de 559 parts représentant 5.590.000 
MT. J. FRANCO est propriétaire de 484 parts représentant 4.840.000 
Mr. J PAGUIDAS est propriétaire de )00 part. représentant 3.000.000 

3. 000 parts 	 30.000.000 
Frs Burundi. 

Fait à Bujumbura, le 17 Janvier 1975 •

• A.S. nO 4.664 : Reçu au gre~fe du tribunal de prem1~re instance à 
Bujumbura ce 8 mai 1976 et inscrit au registre ad hoc 


sous le numéro quatre lOille six cent soixante quatre • 


Le Préposé au Registre de commerce 1 (sé) BAZINGA Evariste. 
Perçu: droit de dépôt: 2.000 frs., 2 copi.s 160 Frs ; suivant 
quittance nO 45/7J20/C du 17 mars 1977. pour copie certi~é. con~orme 
Le Préposé au Registre de Commerce (sé) BAZINGA Evariste. 
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MOBIL OIL RWANDA BURUNDI 

BILAN AU JO NOVEMHHE 1976 - GVRUNDI-Î. Francs Burundi; 

ACTIF PASSIF 

Valeurs ImmObilisées 

Immobilisations t).b77.151 
Amortissements 6,Jb4.791 

2.312.354 

Autres Valeurs Immobilisées 

Depots et Cautionnements 1.242.000 

3.554 .J54 : 

Valeurs Réalisables 
Stocks Produits 9.348.596 1 
StOCkS materi.--e1.s 715.512 1 

1
1 O. 064. 1 OB 1 

Tiers 
Clients et debiteurs divers 501.421 1 

Reserve pour créances douteuses (2QO,OOO)1 


)07.421 

Liaison siège avec 

Hobil Rwanda 12,162.28 ; 


!
12.470 0 4 04, 

lm.ota a redamer 88.4.117 i 
Disponible 58.164 ! 
Caisse ! ,
Banques 104727.645 

t 0.785.809 i 
Compte de regularisation t 
Loyers payé. d'avance b7.250 r 
Autres frais 124,5b7 191,t:i17!

•
'n •950. b09 ; 

Capital 5.000.000 

Reserves 

Dividendes restant a distri. 2..523.010 

Exigible 
Fournisseurs 4.070.728 
Contribution mobi
lière à payer 124.200 
Intercompagnie Mobil 
Oil 19.307.435 
Salaires ~ payer ~4.900 

Pensions à payer î02t1~2 

23.850.025 

Resulta~s 

Bénéfic~s exercices 
antérieur '7.027.050 
~nnulation Propre 
Assureur 275.325 
Pertes de l'exercice (724.801) 

6.577.574 

37.950.609 
Cjrtif1e sinc~re et v~ritable. 

• 


} 

http:12,162.28
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MOBIL OIL RWANDA BuRUNDI 

CO~WTE D'EXPLOITATION BURUNDI: AU JO NOVEMBRE 1972 

DEBIT CREDIT 

Stocks produits au 30 Novembre 

Achats 

Douane 

Transport et Manutention 
f"\ vers clientele 
~ Coùlages - Evaporation 

Frais passage SEP 

Resultat d'explOitation 

1975 

2.619.612 

67.172 090 

14.998.020 

43.034 

782.954 

1.685.623 

8.916.395 

96.217.728 


1 

r 
r 
J 
1 
1 
r 

1 
! 
1 
J 
J 
t 

stocks produite au JO 
Novembre 1976 9.J48.596 

Ventes produite - NETTES 86.869.1J2 

96.217.728 

Certirié Sincère véritable • 

• 




------------------------

J 

'; 
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JvI0BIL OIL RWANDA BURUNDI 

COMPTE DE PERTES ET PROFITS AU 30 NOVEMBRE 1976 - BURUNDI 

DEBIT CREDIT 


Salaire bruts 4.883.129 Resultats d'exploitation 8.916.395 
Charges sociales et allocations . Revenus locati~s 276.000 
familiales 325.02) Revenus de souS-iocation 50<+.000 
Frais médicaux et pharmaceutiques 210.6~2 Pertesnettes 72<+.801 
Frais de voyage - affaires 451.J79 
Frais de voyage - congés 15q.JoO 
Fournitures de bureau 10<+. '115 
Eau - Electricité ~2.)16 
P.T.'!'. 3:,J7.578 
Frais d'installation et Mat.exploit245.151 

..::t 
a) 

Loyers payés 
Entretiens et reparations 

1.505.120 
(tiers) 129.220 

lI'\ Frais de service (tiers) 71.214 
Publicité - cotisations- dons <+).o~~ 
Honoraires Avocat bO.OOO 
Taxes diverses (vehicules-bâ~iments, 
5 % sur remunération, etc ••• ) . 298.272 
Frais bancaires J78.729 
Frais divers 99.781 
Amortissements 508.570 
Mauvaises eréances 409.127 
Dotation a la provision pour 
imp6ts sur le revenu 49.9j6 

10.421.196 10.421.196 

Certi1'ie sine ere et veritable. 

) 
) 

-




) 
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~Q§!~_9!~_~~~~~~_ê~~~~~! 

!~~9§!~!~~!!2~~_~!_~~25!!~~~~f~!§_~~~~~!_~!~_~2Y~~~~_12Z~ 

Valeurs au 
~Q_:ll=_Z2 

Terrains 423.4~5 
Depôts b9.2q3 
Stations - Service 6.559.847 
Equip.. prets à client1.140.394 
véhicnles 14.918 
Hob. & Mat.Bureaux 156.~17 
Mob. & Mat.Naisons 252.267 

8.616.971 

Amortissements 
~~_~2_:_11:_Z2 

Dépots 37.135 
Stations - Service 4.550.310 
Equip.pretes client 960.339 
Véhicules 14.918 
Hob. & Mat.bureaux 116.201 
Hob & Mat. Haisons 177.:J24 

5.85b.227 

Amortissements 
____ 12ZQ_~_12Z~ 

}fobi & Hat. Maison 
& Bureaux 34.644 

Acquisitions Retraits 
___12I~_____ __ !.2I~__ 

bO.1tJO 

60.1~0 

Amortissements 
____12Z~_____:.. 

Amortissements 
§L~!~E~!~~__Z2 

2.tJ80 
388.044 

45.350 

15.9~6 
56.9~6 

508 .. 570 

rejetés Amortissements 1970 
______ _ ~~~~~~~~!_~~__12Z~_ 

13.307 

certifie sinc~re ~t 

Valeurs au 
îQ_::l!_::I~ 

423.485 
69.243 

6.559.847 
1.140.394 

14.918 
156.817 
312.447 

8.677.151 

Amortissements 
~~_îQ_:_!!:_Z~ 

40.015 
4.938.354 
1.005.689 

14.918 
t)1.511 
234.)10 

6.364.797 

Amortissements au 
~Q_~~Y!~~E!_12Z§__ 

21.337 


veritable 


• 




;HOJNDI 

Etat des provisions et réserves - Burundi 

"~\" u " 11/75 g~!~'::~~~_.!.27.~ ~~~~~~E~!::==~ !:!::~~~::~~~~~_12 2~~'::E~E~~::!~ ~~_l2L.!..!.Lz~--'--
ts 2.1,.. 0.149 49.9:36 P&Profits 2.0b5.tH~5 Banque 12L•• ;WOP' 

P L)J't-? S 5;1 ,>élUr 75.)25 275.:325 Rf'!sultats 

N,';,p/," d 00.000 200.000 

Certifie sincHre et veritable. 

An~lysee loyers payés - Burundi 1976 

',~~l 

l 

l"~ - 11/75 

: - n 175 
~arlier Goeminne 

12 

12 

.x 

.x 

55250 

12000 

) 

) 

bb).OùO 

,44.000 

14b.120 

t - Buja 

\ 1 2 

b 

.x 

x 

20400 

45900 

) 

) 

244.t$OO 

J67.200 

. 

Perçu 
r() t 

105b5.120 

1«\7\1 au greft'e du tri bunal ùe prew1ere instance du Burundi a BUjumbura, ce 
2') mélrs 1977 et ine cri tau reg~s tre a.d hoc sous le n-umero qua. tre mille six 
Cêlll: soixa.nte dix-sept.. Le Prepose au Registre de commerce (sé) BAZINUA 
Evariste. . 

ce èt,pôt 2.000 Frs., 1,2 Copies: 9hO r'rs. Suivant qui ttance nO 45/758blc du 
:"l .-~ Pour copie certif'if~e conforme - Le Proposé au Hegistre de Commerce 

(sé) BAZI~;A Evariste 

• 

http:g~!~'::~~~_.!.27
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STATUT DE LA SOCIETE DE PERSONNE A RESPONSABILITE LIMITEE 

Il D E M BI" 

Il est formé par les pré.en~e. une société de personne 
à responsabilité limitée régie par les loi. en vigueùr au Burundi 
et les présents statuts. 

Art. 1. 

La dénomination de la société est .. D E M BI" S.P.R.L. 

Art. 2. 

La société a pour objet l'organisation et l'exploitation 
de toutes formes de transport terrestre au départ du Burundi et à destination de ltintérieur de son territoire et tous pays spéciale
ment d'Afrique. Elle pourra, dans le sens le plus large faire toutes 
activités commerciales Importation et Exportation" COMMERCE GENERAL' 
se rattachant directement ou indirectement en tout ou en partie 
à l'objet social ci-dessus défini. Elle pourra entre autres 
stintéresser par voie de cession, apports, participation financière, 
fusion, alliance, souscription, achat d'obligation. ou de titres 
q~elconque prats ou ~utrement dans toute société, syndicat, groupe
ment ou entrJprise existant actuellement ou à créer, s. rattachant 
directement ou indirectement à Bon objet social ou qui sont de 
nature à favoriser ou à développer son activité sociale. 

Art. 3. 
Le siège social est établi' à Bujumbura '(République du 

Burundi) B.P. 2920. :Il peut atre trans:féré en tout autre endroit du 
Burundi par simple décision du Président. Des succursales, agenc.s 
et bureaux pourront atre établi~par décision du Président au Burundi 
ou à Itétranger. 

Art. 4. 
La société est constituée pour une période de cinq an. 

prenant cours à la date des présentes. Elle pourra atre prorogée 
par déoision du Présid.nt dans l.s t'ortaes pr.scrit•• pour les 
modirications aux statuts. Elle peut rendre des .ngage.ent. ou 
stipul.r à son profit par une terme excédent .a durée. 

Art. ,. 

• 
Le capita~ soo:l.al eet t'ixé à la summe ue 3.000.000 Frs 

( Trois millions franc's Burundi ). Le capital social pourra à tout 
moment 3tre augmenté ou réduit par décision du Présid.nt. 

Art. 6. 
Le capitaL sucial souscrit .et dès l ~rés.nt .ntièrement 

libéré et à la disposition de la sooiété. 

http:Pr�sid.nt
http:soo:l.al
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Art. 7. 
L. respondaDilité est limité•• 

.Art. H. 

La .ociét~ ntest pas di.sout. par le déc~8, l'interdiction, 
la faillite ou la déconfiture du Président. En cas de décès du 
Président celle-ci continuera Itre gérée entre les héritiers et 
représentants du Président. Les représen~ants, héritiers ou ayant 
droits du Président ne pourront provoquer l'opposition de scellés sur" 
les biens et valeurs du Président en demüuder le partage ou l1cita
tion, ni s'immiscer d'uue manière quelconque dans la gérance et 
l'administration de la société. 'Ils doivent pour l'exercice de leurs 
droits s'en rapp.orter au bilans sociaux. 

Art. 9. 
La gérance de la société est confiée au Pt"ésident: ou son 

délégué à toua pouvoirs pour effectuer les actes b~ministratirs ou 
de dispositions utiles ou nécessaires à l'activité de la 50ci~té à 
la condition qu'ilS restent dans l'objet social. 

Art. 10. 

L'année sociale commence le 1er janvier et f'lnlt le 31 
décembre. Le premier exercice social commehcera le ter mars 1977 pour 
expirer le J1 décembre 1979. 

Art '. 11. 
'Il est établi à la fin de chaque exercice soeial p~ur tes 

soins du PréSident, un inventaire g~n~ral de l'actif et du passif' 
de la société, un bilan et un compte des pertes et prorits. 

Art. 12. 

c La société est composée des personnalités ci-dessous avec 
leurs compétencee dans l'organisation administrative de la société, 

- Monsieur ABDULLAHI HAJI MOHA}ŒD DEMBI " Président.ft 

Moneieur ÂW'IL HAJI MOHAMED Directeur Général. 

Moneieur SCIUKRI ABDULKADIR Conseiller. 

Monsieur OSMAJoJ> MOHAMUD Conseiller. 

Art. 13. 

Pour l'exécution des présents, le 8ou8signé, rait son 
choix de domicile au eiège de la 80ciété avec attribution d~ juridi
ction aux Tribunaux du Bunlndi. 

Ainai fait à BuJumbu.ra, en quatre exeulplaires t le premier 
février dix-Qe~r cente soixante dix-~ept. 

LE PRESID&NT. 

ABDULLAHI HAJI MOHAMED 

ft DEMB'I " 

http:BuJumbu.ra
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A.S. 11° 4.66.5 t Reçu au greffe du Tribuual de Première Instance à 

Bujumbura le Jer Février 1977 et inscrit au registre ad hoc 80US 


le numéro quat,re mille six cent soixante cinq. 

Le Préposé au Registre de Commerce f 

Perçu 1 droit de dépat t to.boo Frs •• 3 copies 
quittance nO 45/72~O/c du 17 mars '977 

(s,) BAZINGA Evariste. 
t 240 Frs. suivant 

Pour copie certifiée conforme. Le Préposé au Registre de 
Commerce : (.é) BAZINGA Evariste o 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERATIVE POPULAHŒ Ill' M,\TAI{A EN ABHf<X~F 

" C 0 P 0 MA" 

Art. 1. 

Dénomination 1 Coopérative Populaire rie Matara en abr~g~ 
Copoma. 

Art. 2. 

Objet Social , Ln coopérative ft pour ohJet 1 

a) 	~e procur~r à ses mel~bres desartlcles d'ueagR ~t des denréêe au~ 
meilleures condi,tions de prix et de qualité. 

bJ 	 de mettre en valeur les propriété. privées, l'~l~v~ge. lee 
industries locales t terres. élevage J en vue (t~~ ~xploitation9, 
en effectuant toutes les opérations concernant la production, la 
tranerormation, l'achat et v~ntR de produite de c~s actjvit~e. 

Art. 3. 
Z8ne d'action: Province de Bujumbura, arrondi.sem~nt dA 

Mw:1.aal•• 

Art. 4. 
Le si~ge social ••t ~tabli'l Matera. 

Art. 5. 
Dur'e r La dur'e est de 30 ans A partir de l'sn 1975. 

Art. 6. 
Capital social. t le capital mini.wl souscrit et ent1.reme-nt• libéré •• t de Cent ._ill. l 100.000 Fra )Fr.nca Burund1. 
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Art. 7. 
Parts sociales r la part sociale est ~ixée à deux cents 

(200) Francs Burundi, et la responsabilité des membres est limitée 
à concurrence de leur souscription au capital social. 

Art. 8. 
Composit~en du Couseil d'Administration ( Géstion ): 


Président 1 Mr. SIMBAKANIYE B. 


Vice-Président. Mr. NIYONZIMA M. 


Secrétaire 1 Mr. BARANZITSA P. 


Trésor~er 'Mr. NTAHONDI DANIEL 


'~Trésorier-Adjl Mr. NTIRUVAKURE Th. 

Le aérant 1 Mr. NDIKUMANA Phoèbe. 

Hom et prénom du Président du Conseil de Gestion Hon.levt 
SIMBANAliIYE B. 

Numéro du registre de commerce 


Numéro du Compte en Banque 7527 B.B.A. 


Matara , le 17 Janvier 1976. 

Le Président du Conseil de 
Gestion. 

A.S. nO 4.666 1 Reçu au greffe du tribunal de première instance à 
Bujumbura, le ) mare 1976. Et inscrit au registre ad hoc sous le 
numéro quatre mi'lle six cent soixante six. 

Le préposé au Registre de Commercé , (sé) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit de dép6t , 10.000 Frs,- 7 copies : 560 Frs. 

Suivant quittance nO 45/7289/C du 17 mars 1977. 


Pour copie certi~iée conforme, à Bujumbura le 17 mars 1977 
le Préposé au Recistre de Commerce , (se) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERATIVE POPULAIRE DE GASENYI EN ABREGE 

• C 0 P 0 N TI· 

• Art. 1. 


D'nomination 1 Coopérative Populaire de Gasenyi en abrég~ 


Coponyi. 
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Art. 2. 

O~jet Social 1 La coopérative a pour objet , 

a) 	de procurer à se. membres des articles dtusage et des denrées aux 
meilleures conditions de prix et de qualité. 

b) 	de mettre en valeur l8S propriétés privées, l'élévage, les 
industries locales ( ter~e8t élevage) en vue des exploitations, 
en effectuant toutes le8 opérations concernant la production, la 
tranBformatio~, llachat et vente de produits de ces activités. 

Art. J. 

• 


Zône d'action z Province de Ngozi) arrondissement de 
Kayanza. 

Art. 4. 
Siège social l le siège social est établi à Gasenyi. 

Art. .5. 
Durée, la durée est de JO ane à partir de l'an 1915. 

Art. 6. 
Capital social , le capital minu.um .ouacrit .n .nti~r.

men!: libéré est de 100.000 Francs Burundi. 

Art. 7. 
P<.\rts so,;1ales 1 la part sociale .at t'ixé. A deux cents 

(200) Francs Burundi, et la responsabilité d....mbr•••st limitée 
à concurrence de leur" souscription au capital ~ocial. 

Art. 8. 

Composition du conseil d'administration ( Gé.tion ) 1 

Président Z Mr. KAZIRUKANYO Jacques 

Vice-Présideut z Mr. HATUNGlMANA Etienne 

Secrétaire , Mr. NDlMUR'WANKO O. 

Trésorier t Mr. NTAZINA Edmond. 

Tr6sorier-Adjont Mr. RURIBIKIYE Daniel. 

Secrétaire-Adj.1 Mr. NTIRURABUMWE 

Gérant t Mr. NTIBARUFATA Thérence. 

Nom et prénom du Préaident du CODa.il ( G••t~OD ) Monafeur 
KAZJRUKANYO Jacques. 

Numéro du registre de Co...rc. 


Numéro du Compta an Banque. 


Gasenyi, le 18 novembre 1'75 
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A.S. o. 4.&67 t Reçu au greffe du tribunal de première instance du 
Burundi à Bujumbura ce J mars 1976. et inscrit au registre ad hoc 
sous le numéro quatre mille six cent soixante sept. 

Le Préposé au Registre de Commerce 1 (sé) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit as dépat 10.000 Fra.- 7 oopies : 560 Francs ; suivant 
le 	numéro de quittance nO 45/7228/c du 17 lJ1ars 1977. 

Pour copie certifié. conforme. Bujumbura le 17 mars 1977 

Le Préposé au Registre de Commerce 1 (aé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERATIVE POPULAIHE DE MAKEBUKO EN ABR~~GE 

" C 0 P 0 CA" MAKEBVKO 

Art. 1. 

D~nomination : Coopérative Populaire de Makebuko en abrégé 
Copocs Makeb~ko. 

Art. 2. 

Objet social , La coopérative a pour objet : 

a) de procurer à sea membres des articles d'usage et des denrées 
aux meilleures conditions de prix et de qualité • 

• } 	 de mettre en valeur les propriétés privées, ltélévage, l~8 
industries locales (terres, élevage) en vue des exploitations, en 
effectuant toutss les opérations concernant la production, la 
transformation, ltachat et vente de produits de ces activités. 

'*' 

Art. 3. 
zen. d'action 1 Province de Gitega, arrondissemcl.t de 

Bukiras&zi. 

Art. 4. 

Siège social * le siège social est établi à Makebuko. 

Art. 5. 
Durée, La durée est de trente ans à partir de l'an 1975. 

Art. 6. 

Capital 80cial a le capital 80sia1 minimum 80uscrit et 
Il entiérement libéré est de cent mille ( 100.000 ) francs Burundi. 
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Art. 7. 

(200) 
à conc

Parts Social.. 
Francs Burundi, et 
urrence de leur so

r la part eociale eet fixée 
la responsabilité de. membr

uscription au capital .ocial. 

à 
e. 

deux 
est 

cents 
limitée 

Art. 8. 
Composition du Conseil dtAdministration ( Géetion ) 1 

Président Kr. NARAYO Firmato 

Vice-Président: Kr. NTACOMPAMAGARA Daniel 

Secrétaire r Mr. KAVESHANGA Loui. 

Secrétaire-Adj: Mr. NYANDWI Donat 

Trésorier t Mr KAYANGA Julien -

Tré~orler-Adj 1 Mr. GAHUNGU André 


Le Gérant 1 Kr. KARADEREYE Grégoire. 


Nom et prénom du Président du Con.eil de' Gestion Monsieur 
NARAYO Firmato. 

Numéro du registre de commerce 

Numéro du Compte en Banque 7527 B.B.A. 

Makebuko le 20 Novembre 1975. 

Le Président du Conseil de Gestion 

(s.) MARAYO Firmato. 

A.S. nO 4.66H : Recu au gretfe du tribu~al de première instance à 
Bujumbura ce J mare 1976. 

et inscrit au registre ad hoo soue le numéro quatre mille 
six cent soixante huit. Le Préposé au Regiatre de Commerce (sé> 
BAZINGA Evariste. 

Perçut droit dépat t 10.000 Fr.,- .ept copiee 1.560 Fra 
suivant quittance nO 45/7301/0 du 17 mars 1977. 

Pour copie certifiée conform., 8ujumbura le 17 mars 1977 

Le Préposé au regietre de Ce_eroe 1 (s., BAZINGA Evariste • 

• 




D.O.B. X· 10/77 	 594 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA. COOPERATIVE POPULAIRE DE MUTOYI EN ABREGE 

Art. 1. 

Dénomination 1 Coopérativ~Populaire de Mutoyi en abrégé 

Art. 2. 

Objet Social 1 La coopérative a pour objet 1 

aJ 	de procurer à .e. membre. de. artiole. d'usage et des denrées 
aux meilleures oonditions de prix et de qualité. 

gJ de .ettre en valeur le8 propriétés privées, ltélévage. les 
industries locale. ( terre., élevage ) en vue de. exploitations, 

\0",- en effectuant ,toutes les opérations concernant la production,_ la 
trana~ormation, l'achat et vente de produits de ces aotivités. 

Art .. ) .. 

Zane d'action r Province de , arrondissement de 

A.rt. 4. 
Siège Social 1 le siège 80cial est êtaDli à 

Art. 5. 
Durée la durée est de trente ans à partir de l'an 1975 

Art. 6.• 

Capital .ocial 1 le capital minimum souscrit et entière
ment libéré est de francs Burundi. 

Art. 7. 
Parta Sociale. 1 la part sociale est fixée-à deux cents 

(200) Francs Burundi, et la responsabilité de. membres est limitée 
à oonFurrence de leur souscription au capital 80ci~1. 

Art. 8. 

Compo.ition du Conseil d'Administration ( Gê.tion J 

Président 1 NZOHABONA Adrien 

Vice-Président: NTADIRIHO Nicodème 

Secrétaire • HAlCIZlMANA Ta. 


Secrétaire-AdJ' NDABACEKVRE Th. 


• 
Trésorier 1 NYANDURUKO Daniel 

Trésorier-Adj •• MBONYE André 

Gérant • 

1 
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NOIll et prénom .du Préeid.nt du Conseil de Ge.tion Monsieur 
NZOHABONA Adrien. 

Numéro du registre de Commerce 

Numéro du Compte en Banque 7527 B.B.A. 

Mutoyi. le 15 Novembre 1975. 

(sé) Le Président du Conseil de Gestion 

A.S. nO 4.669 1 Reçu au gre~fe du Tribunal de premi6re Iustanc.'du 
Burundi à Bujumbura, ce 3 Mars 1976. 

Et inscrit au registre ad hoc sous le numéro quatre mille 
six cent eoixante neu~ • 

Le 	Préposé au Registre de Commerce: (.é) BAZINGA Evariste 

Perçu, droit de dép;t 1 10.000 Frs,- 7 copies t 560 Fra. 
suivant quittance nO 45/7304/c du 17 mars 1977. 

Pour copie certif'iée cOl~f'orme, à Bujumbura le 17 mars 
1977. Le Préposé au Registre de C.mrnerce 1 (sé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERATIVE POPULAIRE DE HABAYI EN ABREGE 
ft C 0 P 0 M·A ft 

Art. 1. 

Dénomination J Coopérative populaire de Ma.ayi en abrécé 
COPOMA. 

Art. 2. 

Objet SocIal 1 La Coopérative a pour objet r 

a) 	de procurer à ses memb~~8 des articles d'usage et des denrées 
aux meilleur•• conditions de prix et de qualité. 

b) 	de mettre e.n valeur les propriétés privées, l'élévage, les 
industrie. locales ( terres, élevage ) en vue des exploitations, 
en ef'fectuant toutes les opérations concernant la production, la 
transformation, l'achat et vente de produits de cee activités. 

• Art. J. 
Zan. dtaction : Province de Bubanza. arrondissement de 

Cibitoke. 

http:Pr�eid.nt
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Art. 4 .. 

Siège Social J Le siège social est établi à Habayi. 

Art. 5. 

Durée La durée est de trente ans à partir de l'an 1975. 

Art. o. 
Cap1tal Social : le capital minimum souscrit et enti~re

ment lib'r6 est de cent mille francs Burundi ( 100,000 Frs BU J. 

Art. 7. 

Parts Sociales z La part 80ciale est fix6e ~ Ceu~ cents 
, l200) FBU. et la responsabilité des membres est limitée à 
~concurrence de leur souscription au capital social, 

Art •.('3. 

Composition du Conseil d'Administration ( Géstion ) 

Président Mme BARARWENDERA Josephine 

Vice-Président: Mr. BIVAHAGUMYE Adronisi 

Secrétaire Mr. NIYONSABA Placide 

Secrétaire-Adj: Mr, GAlruNGU Em. 

Trésorier Mr, HUKOHERA Pascal 

Trésorier-Adj Mr. NDAYABUNUANYE 

Gérant Mr. NDIKUMANA EUlmanuel. 

Nom et pr6nom du PréSident du Conseil de Gestion Madame 
BARARWENDEHA Joséphine. 

Numéro du registre de commerce 

Numéro du compte en Banque C.C. 7495 à la B.B.A. 

MABAYI, le 16 novembre 1975. 

(séJLe Pr~eident du Conseil de Ge5Vo~ 

A.S. nO 4.070 t Reçu au greffe du Tribuhal de Premi~re Instance ~w 
Burundi à BuJumb.ura ce :3 mars 1976. Et inscri t au regl st re, ad hoc 
sous le numéro quatre mille six cent soi.\.ante dix • 

Le Pr6posé au Registre de Commerce: (s,) BAZINGA Evari5t~, 

Perçu z droit de d'pat 10,000 Frs,- Sept copies : 560 Pra suivant 
quittance numéro 45/7J08/c du 17 mars 1977 •• ,. Pour copie certifiée conforme 1 Bujumbura le 1 'lrnq ra 1977 

Le Préposé au Registre de Commerce: {séJ BAZIM4A f'vnrtste. 

_.....'------
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EXTRAIT DES STATUTS DE LA COOPERATIVE POPULAIRE DE KIVOGA EN ABREGE 

.. C 0 P 0 KI" 

Art. 1. 

Dénomination s Coopérati.ve Populaire de Ki voga. en abrégé 
Copoki. 

Art. 2.. 

Objet Social : La coopérative a pour objet 1 

a) Procurer à ses membres des articles d'usage et denrées aux. 
meilleures conditions de prix et de qualité. . 

b) -Me ttre en valeur les propriétés privées, l,' élevage t les industries-i 

lo.ales en vue des ex.ploitations. en e~~ectuant toutes l~s 
opérations concernant la production, la tran8~ormation. l'achat et 
vente des produits de ces activités. 

Art. J. 
Z8ne d'action 1 Province de Muramvya. arrond,tssement de 

Muramvya. 

Art. '+. 

Siège Social Le siege social est établi à Kivoga. 

Art. 5. 
Durée La durée est de trente ans à partir de l'an 1975. 

Art. 6. 
Capltal. SOCial : Il capital minimum souscrit et entièrement 

libéré est de deux cent quat.1'e mille t'rancs Burundi. ~ 

Ar't.. 7. 
Parta 80ciales : La part sociale est rixée à 200 francs BU, 

et la responsabili té des membres "et limité. à concurrence de .leur 
souscr~ption au capital social. 

Art. 8. 

• 

Composition du Conseil d'Administration ( Gestion) 

Président Ml". SURUHU André 

Vice-President s Ml". VYUMVUHORE Barnabé 

Secrétaire Mr • KABWA Mathias 

Secré taire-Adj •• Ml" • BAZIKWANKANA Thomas
• 

Trésorier 1 Ml". BIGUMAGUMA François 

http:Coop�rati.ve
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Tréaorier-AdJoint 1 Mr. SIGEJEJE Zacharie 

aérant 	 1 Hr. MUGABONIHERA J'érame. 

Rom et Prénom du Président du.Consei~ de Gestion Monsieur 

SURVRU André. 


NUIIléro du Recistre de Commerce l 19312 

• 

Numéro du Compte en Banqqe 7527 B.B.A. 

Kivoga, le 20 J'uin 1975 

(.é)Le Président du Conseil de 
Geetion. 

\.5. nO 4 .. 671 • Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
~Burundi à Bujumbura ce 3 mars 1976, et inscrit au registre ad hoc 
soua le numéro quatre mille six cent septante et un. 

Le 	Préposé au Registre de Commerce: (sé' BAZINGA Evariste •. 
Perçu 1 droit de dépSt 10.000 francs, - Sept copies 560 Francs,

suivant quittance n. 45/7311/C du 17 mare 1977. 


Pour copie certifiée conforme, à Bujumbura, le 17 mare 1977 
Le 	Préposé au Registre de Commerce (aé) BAZINGA Evariste. 

EXTRAIT DES STATUTS DE LA PHARMACIE CENTRALE t 

S.P.R.L. 

Entre f 

Monaieur.MUBAMBA Christian, résidant à Bujumbura Av. 
Rutana n- 12, d'une part, et 

Moneieur MASENGE Venant, résidant à .ujumbura B.P. 304, 
d'autre part ; 

Il 	est formé par les présentes, une Sooiété de personnes à 
responsabilité ~imitée, régie par les lois et règlements en vigueur 
au Burundi et par les présents statuts .. 

1. 	Dénomination - 2. Objet - 3. Siege - 4. Durée - 5. 
Capital et libération des parts des associés - 6.Gérance. 

Art. 1. 

~~~~!!e~!!~~ 1 ft PHARMACIE CENTRALE ft e~ abrégé ft Ph.C. • 

• 
 Art .. 2 • 


2~J!! 1 L'importation des produits pharmaceutiques finis, 
des matières premières destinées pour la fabrication des médicaments 
ainsi que tout autre produit similajre, Itensem~l. étant destiné à la 
vente. 
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Art. 3. 
ê~!I!_§2~~~! : est établi à Bujumbura ( Bwiza 2eme Av, nO 1 ) 

Art. 4. 

Durée s est de 30 ans. 

Art. 5. 

~~E!E~! t le capi tal est rixé à la somme de CINQ 
~i·rLLIONS SIX CENT MILLf': de francs Burundi ( 5 .. 600.000 Fra ). divisé 
f'n CINQ CENT SOIXANTE ( 500 ) parts (1<, DIX MILLE {l O. OOl' 1 ry.'ancs 
c haCutH~. 

Chacun dez as 80;:; iés scu5eri t au cap:!. 'tal pour m::ux :n LLIONS . HUIT CENT MILLE d.' J'ranes Burundi ( 2,,800,000 Fra ), repi""cs~,ntês 
par DEUX CENT QUATH..I<:-VINGT (280} parts de DIX MILLE ( ln,OOf) } francs 
chacune, 

Art, &. 
G~rance 
------- t :'lonsleur MUBAMBA Christian est désigné pour 

.~.rcer la gestion journalière du 1er exercice. 

Pour extrait c.onforme aux statuts. 

Bujumbura, le 29 décembre 1975. 

(sé) ~"mAMBA Christian (8é) MASENGE Venant, 

A.S. n· 4.b72 t Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
lJurundi à Bujumbura ce 29 déce_re 1977, et inscrit au registre ad 
hoc sous le numéro quatre mille six cent septante deux. 

Le Préposé au flegistre de Commerce (.') BAZINGA Evariste. 

P.r~u : droit de dépat : '0.000 Francs,- Cinq. copies 1 ~OO r~s. 
suivant quittance n· 45/7277 du 17 mars 1977. 

pour copie certifiée conforme, Bujumbura ~e :7 mars 1977 
La Préposé au Registr.e de C~erce : (sé) BAZ.INGA Evariste, 

• 
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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE STATUTA.IRE DE ft FISHE:::; OF 
BURUNDI ft S.P.R.L. 

TENUE LE 4 MARS 1972 

Tous les associés de la société FISH1<;S Ol<' EUHUNDI, SP}{L 
étant présent au siège social de la société. Route de Rumonge à 
B1ljumbura, l'assemblée annuelle statutaire est déclarée ouverte. 

L'ordre du jour comprend; 

1. Lecture du bilan et du compte de Pertes et Profits de 
1,;" xercice se terminant le 31 décembre 1974, et son approba t i on par 
lé's associés. 

20 Examen de la situation de la société et de aes perspectivBs 

1° La lecture du bilan de 1974 et du compte de Pertes et 
profits fait apparaitre une 'Parts de 264.10b Francs Burundi pOlir 
l'exercice écoulé, apr~8 application des amortissements sur les 
immobilisés et les créances douteuses. Il est proposé de r~porter 
cette perte à nouveau, en addition aux perte3 des exercie~s anté
rieurs ce qui porterait le total des pertes subies par la soci.t. 
depuis sa fondation à francs 2.758.372 fra Burundi. 

2° L'examen de la situation de la société fait apparaitre pour 
l'exercice un chiffre d'affaires en progression, mais est ~lément 
favorable a été compensé par divers facteurs dont l'incidence néga
tive n'est pas à dédaigner pour l'4volution future de la 50ci'té, et 
eci à brève échéance. 

Ces facteurs sont r 

'a) 	 la dégradation de la situation économique mondiale depuis la mi
1974, qui a entrainé une baisse sensible de nos ventes vers 
certain. de nos marchés les plus importants. Cette restriction des 
commandes n'a heureusement pas été générale sur tous nos marchés 
et nous avons pu compenser en partie cette baisse de notre chiffpe 
d'affaires, par ~.taccrois8emant de nos ventes vers dtautres paye, 
il semble par ailleurs qUé cette baisse est en voie de résorption 
et qu'une reprise économique est en train de s'amorcer. 

b) 	Le renchérissement sensible de nos frais d'exploitation, l la 
1. suite de l'inflation mondiale, sans une augmentation de nos prix 

-	 1 de ventes, dans la oonjoncture mondiale, a provoqué une réduotion 
de notre bénéfice, qui n'a pu 3tre limitée, que par des restri 
ction. sévères dana les dépen-ses courantes.1 \... 

c) La situ\tion de trésorerie .'est dégradés parallèlement aux 
difficultés financières éprouvées par notre clientèle, et s'est 
traduite par des demandes de crédit auprès de nos banquiers, qui 
atteignent à la fin de 1974, la somme de rrs 957.115 Francs. Cette 
dette est l mettre en regard des fonds disponibles chez nos 
banquiers à ~in 1973. Notre trésorerie s'est donc réduite de plus 
de UN million de francs Burundi au coure de l'exerCice. 
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d) Les investis8ement. ont également réflété la diminution des 
moyen. financier. de la société. Xls ont été poursuivis, mais 
leur ralentissement hypthèque la rapidité avec laquelle la 
pisciculture pourra répondre aux espoire qui ont été mes en 
elle. 

Les perspective. pour 1 t exercice· 1975 sont donc incertaines, 
car elles dépendent entierement de l'évolution des marchée mondiaux , 
de l'augmentation des charge. do.e8 à l'iJ1flation. 

Pour autant que le. prix de vente. puissent Atre maintenus 
tels quels en 1975. et que les commande.s atteignent encore le niveau 
qu'elles ont atteint au cours de. dernier. mois de l'exercice écou:..-'t 
les associés peuvent espérer une amélioration relative de la société 
en 1975, et la poursuite de ses activités. 

Il est donc proposé de reporter la perte à la tin de 
l'exe.rciee 1974 et de l'ajouter aux. pertes antérieures. 

Les associés, à l'unanimité décident d'approuver le bilan 
ét le compte de Pertes et Profits de l'exercice 1974, de reporter la 
parts à nouveau, et donnent décharge aux. gérante pour leur gestion au 
cours de l'exercice considéré. 

Ils pr~rogent ce. pouvoirs pour l'année 1975. 

Pait à liujumbura, le 4 Mar. 197.5. 

t.u otapprouvé Lu et approuvé 

(aé) Pierre Brichard (aé) Mireille Brichard 

1"u et approuvé Lu et approuyé --
(66) Jacques Sr.hreyen (aé) André Schreyen 

Lu ftt approuvé Lu et approuvé 

(se) Thierry Brichard lsé) Marguerite Bruyninx 

n GA.S. 4673 : Reçu au grefre du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à BujwlIbul"a ce 22 Février 1977, et inscrit au registre ad hoc 
sous le nuwéro quatre mille six cent soixante treize. 

Le Préposé au Registre de Commerce : (si) BAZINGA Evariste. 

Pèr9ù 1 droit de dép6t 1 2.000 Fra,- Trois copies t 240 Fra suivant 
quittanc~ nO 45/7578/c du 1~ avril 1977. 

P'our copie certirié. cont·orme. Bujumbura le 18 Avril 1977 

Le préposé au Registre de Commerce t (aé) BAZINGA Evariste. 

1 
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ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE DU 4 MARS 1976 

Tous les associé. étant présents à l'assemblée, il est 

donné à celle-ci 1ecture de l'ordre du Jour. 


Ce 	dernier comporte r 

1° 	 Lecture et appro~ation du bilan et du compte de Pertes et 
Pro~its de l'exercice cl&turé le 31 décembre 1975. 

2- Examen de l'évolution des activités de la Société au cours 
de l'exercice écoulé et des prévisions de recett•• et 
d'investissements pour l'ex.rcic~ 1976. 

\~{o 	 La lecture du bilan et du compte de Pertes et Pro:fi ts de l' exerc ice 
1975 fait apparattre un chiffre d'affaires brut de 5.125.607 rrs 
Burundi. Le bénéfice net à la ~in de l'exercice, amortissements 
déduits, s'élève à la somme de frs 1 450.502,- qu'il est proposé 
de reporter entièrement en 'déduction des pertes raportées des 
exercices précédents, et qui s'élèvent à ~rs 2.758.372 frs. 
L'activité de la société de 1971 à fin 1975 se solde donc par une 
perte totale de :frs 1 2.307.870,-. 

2- L'examen de 1a situation de la société à fin 1.975 révèle une nette 
amélioration par rapport aux exercices antérieurs, et notamment 
par l'apparition d'un bénéfice encore modeste et hors de proport1on 
avec les investissements, les efforts et les 8ac~ifices consentis 
par les 8s80cié. pendant cinq années. 

Cette amélioration est due ~ la conjoction de divers 

facteurs favorables, dont leé plus importants eOht : 


a) La stabilisation de 1.a client.le et l'absence de ~actu:res> 
,- impayées et de déconfiture de nos clients. 

b) 	Essentiellement l'amélioration de la conjoncture économiques 
mondiale, qui nous a permis de maintenir nos pris de ventes, 
nous permettant par~ois de les augmenter. 

c) 	l'augmentation dl'notre production et notamment 1es exporta
tions des premiers prOduits de notre pisciculture. 

• 

d) Les restrictions drastiques des dépenses Butres que celles 
d'inve8tissem~nt. La situation de trésorerie sans ~tre déjà 
brillante à fin 1975, s'est touterois améliorée au cours de 
l'exercice écoulé t se réflétant dans la réduction de notre 
situation débitrice vi~ à vis de noe banquiers. Les avance$ 
consenties par ceo de~niers qui s'élevaient à frs 957.115,
àu 1er Janvier 1975, s'étaiant réduites à ~r8 20J.92H,- au 
31 décembre 1975. 
Les investissements ont été poursuivis à un rythme satisfai

sant, mais devront être amplifiés en 1976, pour répondre aux besoins 
de la pisciculture, et matérialiser ses promesses. 

http:client.le
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ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE DU 4 MARS 1976, 


".olio 2. 

Il ost probable que son extension devrait Atre poursuivie 
jusqu'à ce que la société àj.spose d'à peu près 300 bassins en béton, 
ce qui implique un investissement supplémentaire, au coure des 
prochains exercices de·plus de cinq millions de rrancs. 

Il Y a lieu de tenir compte, également, qu·au cours de 
l'ex.eroice 1976. il Y aura lieu de procéder au remplacement d'au 
moins deux véhicùlos destinés aux .r~co1.tes. 

Lee aesoeiés à l'unanimité, décident d'approuver le Bilan 
1975 et les comptes de Pertes et Protits, la gestion des gérants. 
prorogent les pouvoirs de ces derniers, et approuvent la politique ....." 
d'ex.pansion pr'vue pour 1976. 

Fait à. BUjumbura, le 4 mars 1976. 

Lu et approuvé Lu et approuvé 

\8é) pierre Brichard (sé) Mireille Brichard 

1.u et approuvé Lu et approuvé 

{sé; Jacques Schreyen (8é) André Schreyen 

Lu et approuvé Lu et approuvé 

(sé) Thierry Brichard (86) Marguerite Bruyninx. 

A.S. nO 4 0 674 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 22 Février 1977. et inscrit au registre ad hoo '-' 
sous le numéro quatre mille six cent soicante quatorze. 

Le Préposé au Registre de Commerce, (aé) BAZINGA Evariste. 

Perçu f ~roit de dép8t 2.000 francs, 
Trois copies : 240 Francs suivant quittance numéro 45/7580/c 

du 18 avril 1977. 
Pour copie certifiée conrorme, Bujumbura, 1.e 18 avril 1977 
Le Préposé au Registre de Commerce 1 (aé) BAZINGA Evariste: 

1 



FISHES BU.RUNDI 
--------.------,,----

IlII:A.N 12702 
ACTIF PASSIF' 

DISPONIBLE 

Banque 
Caisse 

REALISABLE 

Associés cts 

rautions 

IMNOBILISES 

Frais d'Installa 
Mater.d'Atelier 
~ater.Pi8cicult. 
Mater.Plongée 
Mater Nautique 
MRte:ç-.ScientU· 
Mat. r. Sc 1 en • 
Matér.Transport 
Groupe Moteurs 
Terrains 
Clôturee 
Habitation 
BAtiments Atelier 
Mobilier Habitat 
Mobilier bureau 
Mater. Récoltes 

-Station Transit 
Travaux en cours 

Total 

AIna rtis s emen t. 

PERTES ET FROFITS 

Perte antérieure 

Bénét'ice 1975 

• 

CAPITAL 1.Q.., 000 • 000 

)2.7.37 
203.928 

4 1 805.821 CREANCIERS 6.227.106 

4.158.321 Clients (avances) 227 

1.7.570 Fournisseurs 498.547 
Associés Apports 5.728.332 

.2.a,l84.536 

927.)17 
1.952.b29 
1 .. 273.024 

392.690 
1.4)1.69b 

321.902 
b).9b8 

703.000 
185.309 
250.000 
192.197 

1.090.434 
4.058.)45 

294.250 
472.639 

32. )Olt 

37.567 
22°,000 

13.969.277 

4.b84.741 

i·J07·87Q 

2"758.372 
- 450.502 

21.115.775 
•••••••••• ~~!:ll~.IZ~ 
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FISDES OF BURUNDI 

DEBIT CHEDIT 


Frais Â~nistrati~s 710.060 Ventes nettes 

Frais dtexp~oitation 2.698.448 

Amortissements 1975 1.2'6. '27 
.'nét'ice 1975 450.502 

Perte antérieure 2.758.'72 

Perte 1971/1975 ~&~2I&!I2 

A.S. nO 4.675 , Reçu au greffe du Tribunal de Première Instanoe 
• du Burundi l Bujumbura ce 22 Février 1977. et 

inscrit au registre ad hoc sous le nu.éro quatre .ille six cent 
soixante quinze. 

Le Préposé au Registre de Commerce 1 Csé} BAZINGA Evariste, 

Perçu t droit de dépat 1 2.000 Francs.- Trois co.pies 1 240 pr. 
suivant 1 quittance nO 45/75.8"3/c du 18 avril 1977. 

Pour copie certifiée conforme, Bujumbura, le 18 avri~ 1977 

Le Préposé au aegist/e de Co..erc. z ls') BAZJ:NGA ETariste 

SOCIETE INDtJSTRI&LLE • SI:RUCO " S.BU.A.R.L.. 

Société par actions à responsabilité li.itée: 
Si6ge social à .uJaBbnra Burundi 
a'Cistre de Co..er.e de Bujumbura u. 1081 

Statuts publiés aux annexe. du Bulletin Ofiiciel du Zalre 
du 15 nove.bre 1951, pp 2687 l2700. 

statuts .odifiés par actes publiés aux .ulletins Of~ici.ls 
du Burundi N. 7 du 1j sep,te••re ,,62, page 178 1 n· 8 du 1 aoAt 
1966, page '" , nO 9 du 1 'septe.hre 1967, du 1pace ,j, .•• 2 
février 1974, pace 4,.-


http:Of~ici.ls
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COX V 0 C A T ION 

L'A••••b14. Général. Ordinaire aura lieu au sJè~e de ld 
Société le 18 ..r. 1977 à 9 h.ur••• 

ORDRE DU 	 JOUR 

1. 	 Rapport. du Conaeil d'Adminiatration et du Commissaire 

2. 	 Approbation du Bilan et du Co.pt. de P.rt•• & ProCits au 
31 déc.mbre 1976. 

3. 	 Décharge aux Administrat.ura .t Commi••aire. 

4. A~~ectation des bénéCices de la Société. 

\ 5. Divere. 
'''2r'''' 

Administ.rateur A.cl.inistrateur 

(aé} P.L. DE BEUL (aé) V VAHBREUZE. 

A.S. n· 4.676 t Reçu au gr.tt. du Tribunal de premi.re Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 8 Mar. 1977. et inscrit au r ••istre ad hoc 
sous le numéro quatre mille .ix cent soixante ••ise. 

Le Prepo.é au Registre de Commerce , (.é) BAZINGA Eva~iste 

Perçu: droit de dép3t 1 2.000 ~ranc •• - 2 copi. 1 160 Franca~ 
suivant 	quittance n· 45/7589/c du 18 avril 1977. 

Pour copi. certitl'. con~ora., Bujumbura le 18 avril 1977 

Le Prépoaé au R.gi.tr. de Co..erc. 1 (a" BAZINGA Evariste 

SOCIETE AGRICOLE ET INDUSTRIELLE DE LA- R U Z 1 Z 1. 

tt R U Z 1 Z 1 .. 

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 17 JANVIER 1977 

• 

MODIFICATION DES STATUTS 

RESOLUTION 

L'Assemblée Général. décide d'apporter aux atatut. la 
moditication auivante , 

Article trente-quatre, alinéa premier, le texte est 
remplacé par le lib.llé .uivant 1 

- L'Aa.emblée G'nérale a. réunit de plein droit le troisième 
Jeudi de Juin à 9 heur•• -. 

http:premi.re
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Cette disposition sera d'application pour la premiere 
Cois en Mil neuf' cent 8oixante-dix-sept. 

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée à l'unani
mité des voix. 

SECRETAIRE LE PRESIDENT 

sé G.De BODT (8é) J.L. Van dan BRANDEN 

SCRUTATEURS 

(8é) G. COENE (.é)J. SIMON 

A.S. nO 4.b78 : Reçu au greffe du Tribunal de Premi~re Instance du 
llurundi à Bujumbura ce 18 mars 1977, et inscrit au registre ad hGC 
sous le num6ro quatre mille six cent soixant~ dix huit. 

Le Pr~po8é.au Regi8tr~ de Coo~erce ! Ça') BAZINGA Evariste 

Perçu: droit de dépôt: 2.000 Francs,- Deux copies 160 FranC$ 
suivant quittance n· 45/7595/<: du lB avril 1977. .. 

Pour copiè certifiée conforme Hujumbura J le 18 avril 1977 
Le Préposé au Registre de Commerce : ($é) BAZIN~A Evariste 

SOCIETE DE TRANSPORTS 

Il TRANSCAf.1" 

EXTRAIT DU PROCF~S - VERBA L 
DE L t ASSEMBLEE GENl!;}ULE J<:XTRAORDINAIRE 

DU 17 JANVIER 1977 

MODIFICATION DES STATUTS. 

HESOLUTION 

L'Assemblée Générale décide·d'apporter aux statuts la 
modification suivante f 

Article trente-quatre, alinéa premier, le texte est 
remplacé par le libellé suivant 1 

L'As8emblée Générale se réunit de plein ~roit le troisième 
1 Jeudi de Juin à 10 heures ". 

Cette disposition eer~d'application pour la première 
rois en Mil neuf cent soixante-dix-Bept. 

http:Pr~po8�.au
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Cette résolution est adoptée par l'Âs.e.b~é. à ~'unani
mité des voix. 

SECRETAIRE 

(s4) G.De DODT (s,) J.L. 

LE PRESIDENT 

Van Den BRANnER (s" 

SCRUTATEURS 

G. COENE 

(sé) J. SIMON 

A.S•• 4.679 1 Reçu au «reffe du Tribunal de Premi6re Instance du 
Burundi à .uJumbura ce 18 mars 1977. et inscrit au registre ad hoc 
sous le numéro quatre mille six oent soixante dix n.ur. 

Le Préposé au Registre de Commerce 1 (sé) BAZINGA Evariste 

~qr9u & droit de dépat t 2.000 Francs,- Deux copi.s , 1&0 Francs, 
'-,-J.ivant quittance nO 45/7598/c du 18 avri~ 1977. 

Pour copie certi~iée confor•• , Bujumbura le 18 avril 1977 

Le Préposé au Regis~re da Commerce 1 (.é) BAZINGA Evariste. 

FI.NA BURUNDI 

PRCES-VÉRBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAXRE DU 11 JUIN 1974 

La .éance est ouverte à 15 h., sous la présidence de 
Mr. LENTZ, Président du Conseil. 

Le Président désigne comme .ecrétaire Mr. S.HOUTMANS. et 
comme scrutateurs MM. A.. WAUTELET et R. MORRIS. 

Les actionnaires t tous nominati~., ont été convoqués. 
conformément à ltarticle 28 des sta'tut.t par ~ettre reco_ndée. 

~Le Président dépose un exemplaire de la conYecation sur le burAau. 

Il d'pos. également sur ~e bureau la liste de présence, 
d'où il ressort que sept actionnaires sont pré.enta ou représentés, 
propriétaires de 20.000 actions. 

Il déclare ltassemblée ~égale..nt con.tituée et apte. 
délibérer sur l'ordre du jour suivant. 

1 • 	 Rapports du Conseil,dtAdministration et du Collège des 
Commis.aires sur l'exercioe 1973. 

2. 	 Approbation du bilan et du compt. de pror1ts et pertes au 
i. 	 31 d'cembr. 197J. Afrectation des bénéfice•• 

l 
r 

3. 	 Conséquenc•• de la situation de rina Za~r. au Za~re. 

4. 	 Décharse à donner aux administrateurs et ooamiasaire•• 

5. 	 Nominations statutairee. 
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Tous les actionnaires présents ayant reçu un exemplaire 
au Bilan ainsi que des rapports du Conseil d'Administration et du 
Collège des Commissaires, l'Assemblée décide qu'il n'y a pas 1ieu 
d'en donner lecture. 

RESOLVTIONS 

1. 	Le bilan et le compte de pro~its et pertes arr3tés au 31~12-197J 
sont approuvés à l'unanimité. 

Le 	 bénéf'ice de l'exercice .'é1ève à Fr. Bu 1.757.219 
auquels s'ajoute le rapport antérieur Fr.Bu ;),966.966 
formant un total de 	 Fr,Bu .5.724.215 
que l'Assemblée décide à l'unanimité de reporter à nouveau, 

2. 	Le Président inrorme l'Assemblée que le Conseil d'Administration 
de Fina Zatre du a décidé de transrérer sa participation 
dans SEP BURUNDI à FINA BURUNDI. qui deviendra ainai actionnaire 
majoritaire de Fina Burundi, 

J. 	L'Assemblée donne à l'unanimité décharge aux administrateurs et 
commissaires pour leur gestion de '973, chacun d'eux s'abstenant 
en ce qui le concerne. 

l~. 	 L'Assemblée pren4 acte du fait que MM. Romnée, Cbalant et Deraedt 
ne se présentent plus à ses sufrrages et décide à l'unanimité de 
nommer pour U'De période d'un an, prenant fin à l'assemblée géné
rale ordinaire de 1975, en qualité d'administrateurs 1 

MM. J,p. LENTZ 
A. 	 WAUTELET ( Administrateur - Directeur ) 

KASHIRAHAMWE 
S. 	 1l0UTMANS 

en 	qualité de Commissaires s 

MM. F. de SAUVAGE 
R. 	 MORRIS 

L'ordre du jour étant épuisé, le secrétaire donne lecture 
du pr$.ent procès-verbal. Le Président invite les actionnaires qui 
le déeirent • signer le pr6sent proc~s~verbal. 

La 	séance est levée. 

LE 	 SECRETAIRE LE; PRESIDENT LES SCRUTATEURS 

(eé) 	 (sé) (sé> 

A.S. nO 4080 : Reçu au gre~re du Tribunal de~Première Instance du 
Burundi à Bujumbura, Ce 27 déoembre 1976, et- inscrit au registre ad 
hoc sous le numéro quatre mille six cent quatre-~ingt 
le Préposé au Registre de Commerce 1 (aé) BAZINGA Evariste. Perçu 
droit de dépôt: 2.000 Frs.- ) copiee 240 Fra, suivant quittance 
nO 45/7676/c du lb. Juin 1977. Pour copie certiriée confbrme; 
LE. Préposé au Registre de COllllDerce 1 (aé) BAZINGA Evariste•.' 

1 
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FINA wURUNDI 

BILAN AU 31 DECEMBRE 1913 

ACTIF 

I. IMMOBILISE 

Terrains 
Installations et matériel 

2.842.833 
29.464.924 32..307.157 

II, DISPONIBLE 

Caisses et Banques 1.285.439 

III, REALISABLE 

Marchandises 
Clients 
Débiteurs divers 
Cautions déposées 

10,666.901 
24.104,132 
20.926.396 
3,182.503 58.879.9J2 

92.1.f73.128 

Débit COMPTE DE 

Frais généraux et d'exploitation 114.900.802 
Imp8ts 142.771 
Amortissements 2 • 1 8t~ • 78/~ 
Report bénéficiaire antérieur J.966.99b 
Bénéfice de l'exerci~e 1.757.219 5.724.215 

122.952.572 

PASSIF 

·1 

1. ENVERS LA SOCIETE. 

Capital 
Réserve légale 
Fonds d'amortissemp.nt 

II, EXIGIBLE 

Crediteurs divers 

Ill. PROFITS ET PESTES 

Report an~erieur 
Bén~fice de l'exercjce 

20.000.000 
)44. :n8 

ll...R29. SJO 

3.96 6.996 
1.157. 21 2 

51t.l05.165 

5.724.21' 

92.473.128 
=========:== 

http:5.724.21
http:d'amortissemp.nt
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~RO?ITS ET pE~TES._____ 	 CREDIT 

Re"'enU8 ct t expioi tation 118.98.5 • .576 

Report bénéficiaire exercices antérieur. 3.966,,99ô 


•••••••ItI••s 

n GA.Se 4/681 ~ Reçu au gref'f'e du Tribunal de P~'emièr~ l~',stan-ce diJ. 

Burundi à Bujumbura ce 27 décembre 1976. et tnsel'it. 'au registre a.ct 
hoc sous le numéro quatre mille six cent quatre vingt et un o 

Le 	préposé au Registre de Commarce r \ eé; .13AZINGA Evari3'te 

Perçu t droit de dépôt $ 2.000 Franca,~ Tro~s copies : 240 Francs. 
suivant quittance n C 45/7678/c d.u 16 Juin 1977. '-' 

Pour copie certifiée conforme, Bujumbura le 16 juin 1977. 

Le Préposé au Registre de Commerce s(sé) BAZINGA Evariste 

FIN A B TJ R UND :r 

société par actions à responsabilité limitée 
Si8ge 80cial : Bujumbura B.P. 173 
Regi8tr~ de Commaree ••J~ N° 17104 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 10 JUIN 1975 

PROCES VERBAL. 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidehce de 
Monsieur J~P .. LENTZ, Président. 

Prennant place au bureau • 

MM. KASHIRAHAMWE p. 1 Administrateur 

W"AUTEL,ET A. , Admini.trateur. 

Monsieur le Président désigne Monsieur HOTTEKLET comme 
Secrétaire et MM WAUTELET et KASHIRAHAMWE sont appelés aux fonctions 
de Scrutateur•• 

Toute. le~ actions étant nominatives, 1.s convocations ont 
été adressées par lettre-missive dans le délai légal. Un exemplaire 
de cette convocation est annexé aux pièces du présent procès-verbal. 

• L'Assemblée est déolarée régUlièrement constituée pour 
délibérer valablement sur llordre du jour suivant,

• 
1· 	Rapport du Conseil d'Administration et du Collègd de. 

Commissaires sur ltexeroioe 1974. 
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2- Approbat~on du bilan et du compte de pertes et prorits 
au 31 décembre 1974. 

JO nécharge ~ donner aux administrateurs et commissai.res. 

4 0 Elect~on••tatuta~re•• 

Tou. 1.. act~onnair•• présents ayant reçu un exemp~aire 
du bilan ainei que des rapporte du Conseil d'Administration et du 
COllège des Comm~ssaires, l'A••emblée décide de considérer ces 
rapports comme lu•• 

La discussion est ouverte sur le bilan et le compte de 
pertes et profits au 31 d~cembre 1974. Conformément à l'article 
35 des statuts, le bilan et le compte de pertes et profits au )1 

'cembre 1974 sont mis aux voix. 

L'Assemblé. les approuve à l'unanimité, 

Le bénéfice de l'exercice s'élève. Fr.Bu 9.050.~03 
auquel slajoute le report antérieur de Fr.Bu 5.724.215 

Formant un. total de 	 Fr.Bu14.774.018 

L'Assemblée décide de répartir le bénéfice comme suit 

rés~TVe légale de 5 % Fr,Bu 450.000 
dividende. Fr.Bu 4.500.000 
réserve Fr.Bu 2,000.000 
report à nouveau [r.Bu 7.H24.• 6u:s 

14.774.018 

L'Asse.blée donne decharge aux Administrateurs et 
Commissaires pour leur gestion pendant l'exercice 1974. par un vote 
spécial, chacun des intéres.é. s'abstenant en ce qui le concerne. 

L'Assemblée procede ensuite aux éléctions statutaires et 
~élit aux ronctions d'Administrateur et Commissaire 1 

Administrateur MM. 	 HOUTMANS 
KASHIRAHAMWE 
VAUTELET 

Commissaire MM. 	 VAN BENEDEN 
BOULAGER. 

L'ordre du Jour étant épuisé. le Secréta~re donne 1.cture 
la procè8-vel~bal. Monsieur le Pré.ident invite 1•• actionnaire., qui 
le désirent à signer ce document. 

La .éance est levée. 

• 
 (sé) LE SECRETAIRE (.4) LE PRESIDENT (.,' LES SCRUTA

TEURS. 
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A.S. nO 4.6H2 1 Reçu au gretfe du '!'r1.bunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura, ce 27 déeembr. 1970, et inscrit au registre 
ad hoc .oua 1. numéro quatre mille six cent quatre-vingt deux. 

Le Prépoaé au Registre de Commerce : (séJ BAZINGA Evariste. 

perçu 1 droit de· dép8t 1 2.000 Francs,- Trois copies : 240 Francs.
suivant quittance nO 4S/7b84/c du 16 juin 1977. 

Pour copie certifiée conforme, Bujumbura le lb Juin 1977 

Le Préposé au Registre de Commerce, (8é) BAZINGA Evariste. 

FINA BURUNDI 

Il 

BILAN AU 31 DECEMBRE 

ACTIF 
• 

1. TMMOBILISE 

Terrains 
In~tallatliJ~s et matèriela
• 

l T. DISPONIBU~: 

Cai8ses et Banques 

• 
II '. REALISABLE 

Oébit 

Marcbandi8es 
Clients 
Débiteur. divers 
dauti~n8 d~posées 

, 

2.842"SJ3 
3',099.902 

23.902.425 
32.532.142 
20.530.650 
3.182.503 

Fraie génpraux et d'exploitation 188.088.923 
Imp6ts 5.001.000 

Amortiesements 2.309.822 
Report bénéficiaire antérieur 

5.724.215 
Bénéfice de l'exercice 9.050.403 14.774.618 

210.634.363••.......=. 

1974 

8.618.080 

80.147.720 

122.709.135 

~ ..~~~-~.~~~~ .._ ..~----------------------------
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FIN ABU R UND l 

BILAN AU )1 DECEMBRE 1974 

PASSIF 

I. ENVERS· LA SOCIETE 

Capital 	 20.000.000 
Réserve légale 	 )44.218 
FOQds d'amortissement 14.)51 ,85~ 

II. 	EXIGIBLE 

Créditeurs divers 73.238.4lf7 

III. PERTES ET PROFITS 

Reports antérieur 5.724.215 

5éné~ice de l'exercice 9.050.40) 


14.774.618 

1~!:lI22;;l~~ 

COMPTE DE PERTES ET PROFITS 

Revenus d'exploitation 205.110,148 
Report bénéficiaire exercices antérieurs 5 .. 724.215 

210.8)4.)63 
====ca==::;;;;r.. 

~A.S. nO 4,68)' 1 Reçu au gre~~e du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 27 décembre 1976, et inscrit au registre ad 
hoc sous le numéro quatre mille six cent quatre-vingt trois. 

Le Préposé au Registre de Commerce J ~8é) BAZINGA Evariste 

Perçu 1 droit de dépSt 1 2.000 Francs. Trois copies 1 240. Suivant 
quittance nO 45/7686/c du 16 juin 1977. 

Pour copie certifiée conforme, Bujumbura, 16 Juin 1977, 
Le Préposé au Registre de Commerce 1 (aé) BAZINGA Evariste, 

.. 

• 
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FIN A BlTRUNDI 

Société par actions à responsabilité limitée 
Siège Social 1 »VJVMBURA B.P. 173 
Registre de Commerce t BUJUMBURA N° 17.104 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 20 OCTOBRE" 1975 

PROCE§-VERBAL 

La séance eet ouverte à onze heures. sous la présidence 
de Monsieur Jean-Pierre LENTZ. 

Sont présents 1 MM A. WAUTELET 
p. KASHIRAHAMWE. 

Plus de la moitié des Administrateurs étant présent, le 
Conseil peut valablement d'libérer. 

I. NOMINATION 

A l'unanimité des voix, le Conseil nomme Monsieur John 
HOEDT aux :f'onctions de DIRECTEUR, Fondé de pouvoirs en remplace
ment de Monsieur Albert WAUTELET appelé à d'autres ronctions. 

Monsieur Albert WAUTELET a donné sa démission de tonction 
d'Administrateur. A l'unanimité des voix, le Conseil nomme Monsieur 
John HOEDT aux :fonctions d'ADMINISTRATEUR en remplacement de 
Monsieur Albert WAUTELET. Cette nomination sera ratifiée par la 
prochaine Assemblée Générale. 

Le Conseil d'Administration remeroie Monsieur WAUTELET 
pour les services qu'il a rendu à la Société dont il a assumé la 
direction pendant quatre ans. 

II. DELEGATIùN DE POtTVOIRS 

a) A l'unanimité des voix, le Conseil délègue à Monsieur 
John HOEDT, né à KNOKK le cinq avril mil neue cent vingt six. 

Ag188ant sous sa seule signature, les pouvoirs de gestion journalière 
de l~ Société et notamment sans que cette énonciation soit limitative, 
les ~ouvoi:8 suivants t 

• 

Signer la correspondance, recevoir toutes lettres et 
pièces, tous documents et télégrammes adressés à la Société y compr~s 
les envois recommandés et assurés. en accuser réception et en donner 
décharge, représenter la société vie-A-via de toute. Administrations 
Publique., des Financea, des Postes, des Télécommunications, 
'Pransporta et autres • 
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Faire tous aote. de commerce, signer toutes pièces et 
tous document••e rapportant à l'achat. la vente, la disposition, 
l'expédition, la réception., la consignation et la manipulation de 
produits et marchandises, virer, accepter et endosser tout effet 
de commerce et les escompter, recevoir toutes sommes qui pourraient 
3tre du's À la société, par qui, à quelque titre ou par quelque 
cause que ce .oit, en donner quittance et décharge, de mIme :faire 
tous paiement•• 

Aux effet. ci-dessus, signer tous actes et pièces et en 

général t'aire toutes requates et déclarations auprès de toutefll 

autorités compétentes, notamment les Conservateurs des Titres 

Fonciers. 


En cas de faillite, faire tous actes de procédure, 
~Jmparaltre à toutes ass.mblées de créanCier., prendre part à toutes 
délibération, signer tous contrats d'union, d'atermoiements et 
concordat•• nommer tous curateurs ou syndics déposita1re8 officiels 
et gardiens, pour.uivre toutes homologationsf faire vérifier les 
créances de la constituante, at't'irmer qu'elles sont sincère et 
véritabl.s. 

b) A l'unanimité des voix, le Conseil délègue à Monsieur 30hn 
HOEDT, agis.ant conjointement avec un Administrateur les pouvoirs 
ci-dessous 1 

Aoquérir, éc~nger, aliéner toutes concessions, tous biens 
meuble. et immeubles, prendre ou donner hypothèque, renoncer à tous 
droit. réel. et action. résolutoires, donner main-levée avant comme 
après paiement de toutes oppositions et saisies, privilèges et 
inscriptions hypothécaires prises d'office ou autrement. 

Signer toutes ouvertures de comptes en banques et toutes 
demandes d'ouverture de crédit. 

~"c:_ - Repré..enter la 80ciété en justice tant en d ....ndant qu 1 en 
dét'endant,' compromettre sur tous intérat. sociaux, intenter tous 
recours judiciaires ou administratifs. 

0) A l'unanimité des voix, le Conseil dél~gu8 à Monsieur 30hn 
BOEDT, soua .a seule signa~re, en l'absence de Messieurs Jean-Pierre 
LENTZ, pasoal KASHlRAHAMWE ou tout autre Administrateur. 

Les pouvoirs auivants 1 

Exécuterlea déoi.ions du Consei.l d'Administration. 

Engager, licencier et révoquer tous agents, et employés 
couror.ément & la législation en vigueur et aux conditions de leur 
contrat. 

• Aux fin. des pré.entes, t'aire élection de domicile, passer 
et .igner tous aotes, faire toutes déclarations, Caire toutes 
requate., aigner toua procè.-verbaux et en général faire tout oe qui 
.era utile ou néce••aire pour l'exécution des présentes~ 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Âiusi fait à Bujumbura, le vingt octobre mil neu~ cent 
septante cinq. 

( Ilé) P. KASHlRAHAMWE (aé) A. WAUTELET (8é) J.P. LENTZ 

A.S. n· 4.6~4 t Re~u au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 27 décembre 1976, et inscrit au registre ad 
hoc sous le numéro quatre mille six cent quatre-vingt quatre. 

Le préposé au Registre de Commerce 1 (eé)BAZINGA Evariste 

Perçu, droit de dépSt 2.000 Francs, Cinq copies 1 400 Francs, 
suivant quittance nO 45/7681/c du 16 juin 1977. -' 

Pour copie certifiée conforme, Bujumbura le 16 Juin "77 
le Préposé au Registre de Commerce 1 (aé) BAZXNGA Evariste. 

FIN A BURUNDX 

Société par actions à responsabilité limitée 
Sièga Social 1 BUJUMBURA B.P. 173 
Rpgistre de Commerce BUJUMBURA X· 17104. 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 8 JUIN 1976 

PROCES VERBAL. 

La séance est ouverte à " heures, sous la pré.idence de 
.Honaieur S. HOUTMANS. 

Prenant place au bureau 1 

MM. 	 KASHlRAHAMWE p. Administrateur 
HOEDT J. 1 Administrateur. 

Monsieur le Président dé.igne Monsieur HOTTEKTE comme 
Secrétaire et MM HOEDT et KASHlRAHAMWE sont appelée au~ ronction6 
de Scrutateur•• 

Toua lea actions étant nominatives, les convocations ont 
été adressées par lettre-missj.va dans le délai .legal. Un exempLë(ire 
de cette convocation est annexé aux pièces du présent prooèa-verbal. 

L'Assemblée est déclarée régulièrement con.t1tuè~ POUT 
délibérer valablement sur l'ordre du Jour suivant 

1 0 	 Rapporta du Con••il d'Administration et du Collèg. d•• 
Commis8aires aur ltexercic. 1975 

.. 


1 

http:lettre-missj.va
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2$ 	Approbation du bilan et du c••pte de prorits et pertes 
au )1 décembre 1975. Arreetation du bénérice. 

J- Probl~.e d'approvisionnement 1 incidence de la situation 
dans les pays environnants. 

4-	 coopération ave~ B.P. 
,-	Décharge à donner aux Administrateurs et Commissaires. 

60 	Nominations statutaires 

Tous les actionnaires présents ayant reçu un exemplaire 
du bilan ainsi que des rapports du Conseil d'Administration et du 
Collège des C,ommissaires. l'Assemblée décide de con.s idérer cee 
râpports comme lus. 

"r' La discuesion est ouverte sur le bilan et le compte de 
pertes et prorits au )1 décembre 1975. Conror.ément à l'article 35 
des statuts, le bilan et le compte de pertes et profits au 31 
décembre 1975 sont mis aux voix. 

L'Assemblé. les approuve à l'unanimité. 

Le bénérice de l'exercice s'élève à Fr. Bu. 11.0~3.9~b 
auquel s'ajoute le report antérieur de Fr, Bu. 7.~24.b18 

Fr. Bu. 

L'Assemblée décide de répartir le bén~rice comme suit 1 

réserve légale de 5 % Fr. Bu. 550.000 
dividendes Fr. Bu. 5.500 0 000 
réaerve Fr. Bu. 2.000.000 
report à nouveau Fr. Bu. 10.tll~lb04 

Fro BU • 18.908.604••===c=_:••••_a_à•• 
L'A••emblée donne déCharge aux Administrateurs et 

Commissaires pour leur gestion pendant l'.exercice 1975. par un vote 
spécial, chacun de. intéressés s'abstenant en ce qui le concerne. 

L'Assemblée procède ensuite aux ~léctions statutaires et 
élit aux ronotions d'Administrateur et Commissaire 1 

Administrateurs MM. 	 LENTZ 

HOUTMANS 

KASHlRAHAMVE 

HOEDT. 


Commissaires MM, 	 VAN BENEDEN 

BOULANGER.
- L'ordre du jour étant épuisé, le Secrétaire donne lecture 

du procès-verbal. Monsieur le Président invite lee actionnaires qui 
le désire à signer ce document. 
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A.S. nO 4.685 : Reçu au greffe du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura ce 27 décembre 1976 et inscrit au registre ad 
hoc sous le numéro quatre mille six cent quatre-vngt cinq. 

Le Préposé au Registre de Commerce s (aé) BAZINGA Evariste 

P~rçu l droit de dépôt 1 2.000 francs,- trois capies : 240 francs. 
suivant le numéro de quittance 4s/7689/c du 16 Juin 1977. 

Pour Copie -:;ertit'iée conf'orme, Bujumbura le 16 juin 1977 
Le préposé au registre de commerce t, (sé) BAZINGA Evariste, 

}<' INA B U R UND l 

BILAN AU )1 DECEMBRE 1975 

ACTIF 

1. IMMOBILISE 

Terrains 
Installations et matériel 

2.842.833 
32.512.177 35.355.010 

II. DISPONIBLE 

Caisse et Banques 29.441.044 

III. REALISABLE 

Marchandises 
CItent!' -
D~bfteurs diverM 
Caytion5 déposées 

22.721.13) 
35.001.788 
21.228.888 

3,182.503 82.134.312 

1 V. CO~1PT}<';S THANSITOIRES 11.012.562 

DEBIT 


Coût des produits frais généraux et dl exploitation 231,843.991 
Impôts 9.674.210 
Amortissements 2.527.885 
Bénéfice de l'exercice 11.08).986 

2.5.5.130 .. 072 

• 
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FIN ABU R UND l 

BILAN 	AU 31 DECEMBRE 1975 

PASSIF 

I. ENVERS LA SOCIETE 

Capital 
Réserve lé«ale 
Réserve extraordinaire 
Fond. d'amorti••ement. 

'-.;. 

II. 	EXIGIBLE 

Créditeurs divera 


III. 	PROFITS ET PERTES 

Béné~ice de l'exercice 
Report. antérieure 

COMPTE DE PROFITS ET PERTES 

20.000.000 
794.218 

2.000.00c, 
16,879,737 

11.0S:h986 
7,824.618 

39.673.955 

99.360.)69 

18.908.604 

157.942.928
•• -••• ===== 


CREDIT 

Revenus d'exploitation et divera , ' 
i 

l ' 

~~A.S. nO 4.686 t Reçu au gre~fe du Tribunal de Première Instance du 

.urundi à Bujumbura ce 27 décembre 1977, et inscrit au registre ad 

hoc .ou. le numéro quatre mille six cent quatre-vingt" six. 


Le Prépo.é au Regietre de Commerce, BAZINGA Evariste(sé), 


Perçu 1 droit de dép&t 1 2.000 France,- Troi. copies : 240 Francs. 


Pour ~ertifiée conforme, Bujumb~ra le 16 Juin 1977 

Le Préposé au Registre de Commerce 1 (.é) BAZINGA Evariste • 


• 	 .1 __ 
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FIN A BURUNDI 

PROCES-VERBAL 	DU CONSElL D'ADMINISTRATION 

DU 7 MAI 1976 

La aéance est Quverte à 15 H. sous la présidence de 
Ml"'. S.HOUTMANS. 

Sont présents : MM 	 KASHlRAHAMWE 
HOEDT. 

La moitié des Administrateurs étant présents avec un 
minimum de deQX administrateurs, leCanaeil peut valablement 
délibérer con~orméœ.nt à l'article 16 des statuts. 

Mr. HOEDT est désigné cOllllDe secrétaire. 

1. 	AEprobation du procès-verbal du Conseil d'Ad~inistration du 
20.0ctobre 197~. 

Après lecture par le Secrétaire, le proc.s-verbal est 
approuvé à l'unani.ité. 

2. Bilan et compte 	d~ profits et pertea. 

Le Président aoumet au Conseil les projeta de bilan et 
compte de pro~its et perte. a.u 31 décembra 1975, dont le. annexe. 
sont déposées sur le bUleau. 

Le bénéfice de l'exercice s'élève à Fr.Bur. 11.083.986 
auxquels a'ajoute le report antérieur de Fr,Sure 7.824.bl! 
formant un total de Fr.Bur. 18.908.60 

auxquels il sera proposé à l'assemblée générale de donner 
l'affectation suivants f 

Réserve légale 5 ~ Fr.Bur, 550.000 
Dividende. Fr,Bur, 5 .. 500.000 
Réserve. Fr,Bur, 2.000.000 
Report • nouveau Fr,Bur. 10.858,604 

Fr 	Bur 18 008 604••&.==&==='6=.&••• 
Le Conseil à l'unanimité approuve le bilan et le compte 

de profits et perte. tela qu'ils sont présentés. 

J. 	Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale Ordinaire annuelle aura lieu le mardi 
8 juin 197b à 15 heur••• Elle sera convoquée avec l'ordre du jour 
suivant f

• 	 - 1. Rapports du Conseil d'Administration et du Collège de. 
Commissaire. sur l'exercice 1975. 

http:18.908.60
http:7.824.bl
http:con~orm�.nt
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- 2. 	Approbation du bilan et du çompte de profits et 
pertes au )1 décembre 1975. 

J. 	Problèmes d'approvisionnement: lnc1dence de la situa
tion dans les pays environn~nts. 

4. 	Coopération avec B.P. 

5. 	Décharge à donner aux Rdmfnistrateurs et commissaires. 
4 

6. 	Nomination statutaireq. 

4. 	Etablissement du rapport du ConseIl -à l'A5se"'bl;e G&nérale. 

Le secrétaire donne lE:'cture du projet du rapport .in 
Conseil d'Administration à p'r~e ..nter à l'Assemblée G~e·néra.le 
Or~'naire du H Juin 1976. 

5. 	Nominations. 

Le Conseil d'Administration d~cide les nominations 
!lUiTantee 

Monsieur HOTTEKIET I-1arcel Direc teur Finall'c i.e r. 

- ~lons1..ur NAESSENS Albert 	 Sous-Direc teur Technico
Commerc laI. . 

Madame MAES Renée Fondé de Pouvoirs, 

Monsieur BACINONI Aloys Fondé de Pouvoirs. 

Le texte est approuvé à l'unanimité et sera r~mis, avec 
le bilan et le compte de pro~its ot pertes, aux Commissaires. 

Plue rien n'étant à l'ordre du jour et plus per50n~e ne 
d~mandant la parole, la séance est levée. 

(aé) 	Administrateur (.&) Le Pr~sident. 

A.S. n· 4.687 1 Reçu au gre~~e du Tribunal de Première Instance du 
Burundi à Bujumbura, ce 27 décembre 197b, et inscrit au regjstre 
ad 'loc soua le numéro quatre mille six cent quatre vingt sépt. 

Le 	Préposé au Registre de commérce' t (8é) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit de d~pôt 1 2.000 Francs,- J copies: 240 FtS 
'suivant qulttance nO 45/76C)J/c .lu 16 juin 1977. 

Pour copie certi~iée con~orme, è.. Bujumbura, lelo Juif'. 
1977. Le Préposé au Registre de Comme~ce (5é) BAZIN~A Evariste. 

-

~--------"-'-'~ 

http:G~e�n�ra.le
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La S.A.R.L. B.P. BURUNDI, établie à Bujumbura. Burund:i" 
constituée par acte du 26 mare 1964 et dont les statuts ont été 
publiés au Bulletin OfTiciel du Burundi du 1er septembre 1964 sous 
le numéro 9/64 ici représentée par Monsieur R.A.C. BERKELEY qui 
déclare avoir les pouvoirs nécessaires aux termes d'une décision 
du conseil d'administration du 25 mars 1972. 

Et 

La S.A.R,L. ~INA BURUNDI, établie à Bujumbura, Burundi, 
constituée par aète du 25 juillet 1949 et dont les statuts ont été 
publiés au Bulletin Of:ficiel du Burundi du 1er '.iécembre 19b7 80US 

le numéro 12/b7 ici représentée par Monsieur A. WAUTELET qui 
ctéclnre avoir les pouvoirs nécessaires aux termes d'une d~cision 
du conseil d'admini5trati~n du 18 aoGt 1973. 

IL EST C·ONVENU CE QUI SUIT : 

La S.A.R.L. B.P. BURUNDI désignée plus loin par les mots 
" la part:l.e mandante" déclare donner pouvoir à la S.A.R.L. FINA 
Burundi désignée plus loin par le mot " mandataire " de, pour elle 
et en son nom ~ . 

R~gir, g~rer et administrer les biens et a:rfaires de la 
partie mandante ; 

En conséqu~nce, acheter et vendretout~s marchsndise-s, 
matières premières t matériel de toute nature, passer tous march~st 
dans le cadre des activités de la partie mandante • 

. Toucher et recevoir de la Banque de la République, d~ 
toutes caisses publiques et de toutes administrations,·sociétès ou 
personnes- quelconques, toutes sommee ou va.leurs qui pourront être 
dues a la 'artle mandante, en principal, intérAt et accessoires, 
pour quelque cause que ce soit. ;' retirer toutes sommes ou valeurs ...JJ
consignere.s ; de toutes somOles où valeurs reçuee, donner bonne et 
valable quittance (tt décharge au nom de la partie aaandante ; payer 
en principal, intérlt et accessoires, toutes sommes que ta partie 
mandante pourrait devoir. 

Fail"a ouvrir au nom de la partie mandante tous comptes 
en banque ou au service des chèques postaux. 

Signer, négocier, endOsser tous et'j:'ets de paiemE'nt, 
lIIandats, cheques 1 traites, bille.ts à ordre, bons de virement et 
autres dOC1.ull'~lIts nécessairlPs ; accepter, avaliser toutes traites. 

• 
'prolonger le délai des traites ou efCets de paiement échus ; t'aire 
établir pt Accepter tOutp8 compensations, accepter et consentir 
toutes subrogRtions • 

Retirer au nom de la partie mandante, de la poste, de la 
douane, de toutes messageries et chemins de rer ou receyoir ~ 
domicile le. lettre., caiaaes, paquet., coli., recoamandé. ou non, 

http:bille.ts
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chargés ou non, et ceux renfermant des valeurs déclarées ; se faire 
remettre tous dépats ; présenter les connaissements, lettres de 
voiture et autres documents nécessaires ; signer toutes pièces et 
décharges. 

Dresser tous inventaires des biens et va~eurs quelconques 
pouvant appartenir à. la partie mandante. 

Requérir tout,es inscriptions OP. modification.C{ 1'\.1) re~istr() 

du commerce. 

Solliciter l'affiliation de la partie mandante à. tous 
organismes d'ordre professionnel. 

A la demande de la part le manùante t t'aire tous emplois 
de fonds soit en placements sur particuliers ou sur l'Etat, les 
provinces et les communes, soit en acquisition d'actions industriel
les, de commerce ou de finances, ou d'immeubles, Accepter toutes 
obligations, cessions et transports ; obliger le comparant au 
paiement des ac.uiait~on8 qui seront faites, soit au comptant, soit 
à terme. 

Représenter la partie mandante dans toutes arfair~s. 
sociétés ou entreprises dans lesquelles elle aurait quelque intérêt 
régler toua comptes. 

BD ca. de ~aillite ou de demande de concordat judiciaire 
de quelque débiteur, prendre part à toutes assemblées et délibéra
tions de créanciers J .igner tous concordats J aty opposer J 
produire tous titres et pièces, arfirmer la sincérité des créances 

",cV'tI•.du constituant ; contester celles des autres creanciers ; faire 
~!toute. remises ; recevoir tous tantièmes et allocations. 

En cas de difficulté. et à défaut de paiement de la part 
de tous débiteurs, exercer toutes poursuites. contraintes et diligen
ces nécessaires 1 faire tous commandements et sommations ; citer et 
parattre tant en demandant qu'en dérendant devant tous tribunaux et 
cours ; se concilier si faire se pe~t, constituer avocats, appeler 
ou .e pourvoir de tous jugements et arrêts ; se désister ou y 
acquiescer ; éventuellement les mettre à exécution par tous moyens 
de droit jusquè et y compris la eaisie des biens du débi t-eur ; 
transiger et compromettre sur quelque espèce de contestation que ce 
.oit ; nommer tous arbitres et amiables compositeurs ; se rapporter 
à leurs décisions. 

Obtenir" tous pouvoirs, autorisations ou licences. générale
ment quelconques de la Banque de la République, de l'Ofrice des 
Licences, ainsi que toutes autorité, ~t institutions même ltrangères •

• 



.. 
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En toutes matières fiscales f faire toutes déclarations, 
affirmations. contestations, oppositions et requêtes, réclamations 
et r~cours, acquitter tous droits, imp8ts et amendes, recevoir 
toutes restitutions et dégrevements, 

Fait à Bujumbur:a, le 4 JUi,n 1975 

Le Mandataire. La Partie mandante, 
(sé) \sé) 

ACTE NOTARIE N° 3.420 

L'an mil neuf cent soixante-seize, le 11ème Jour du mois de 
février, Nous NDAYISABA Léopold, Directeur-Adjoint du Département 
du C'onten tieux et des Affaires Juridiques, remplaçant le Direc teur 
empêché, 

!'lotaire à Bujumbura, Certifions que l'acte dont les 
,'11uses sont reproduites ci-avant. NoUs a été pr~senté ce jour 

1 c, B.J'. Burundi représentée par Monsieur. R.A.C. BERKELEY 

2 0 F'lNA Burundi représentée par Hon::lieur. A. wAUTELET ~ 

En présence de Messieurs KAGI,sY:'E Fidèle et NDAYISABA Apolinaire, 
tous deux agents du Gouverneluent, résidant à Bujumbura, témoins 
inst.rumentaires à ce requis réunissant les conditions exigées par 
la loi. 

Lecture faite. les comparant nous ont déclaré en présence 
des dits témoins que l'acte tel qu'il est rédigé renferme bien 
l'expression de leur volonté. 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous. 
Notaire, les comparants, les témoins et revêtu du sceau de l'Office 
NotGlTiul de Bujumbura. 

LES C01>lPARANTS LE NOTAIHE LES TEMOINS 
(s')NUAYISADA Léopold\sé) H.A.C. BERKELEY (sé) KAGISYE Fidele 

(sé) A. WAUTELET (sé) NDAYISAe,h ApOllinaire 

Enregistré par Nous, NDAYISABA Léopold, Notaire à Bujumbura, ce 
on:tième jour d.u mois de :février, mil neuf cent soi ute-seize sou. le 
numéro" TROIS MILLE QUATRE CENT VINGT" du volut! vingt-quatre de 
l'Orfice Notarial de Bujumbura. Etat des frais J Passation de 

• 

l'~cte : 1.000 Par expédition 500. 


LE Notaire, 
 " 
(sé) NDAYISABA Léopold. 


